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AVANT—pRopos

La volonté affichée par les pouvoirs publics de mettre en place un dispositif

de formation en alternance en vue de permettre à des jeunes précocement sortis

de l’appareil éducatif et se trouvant sur le marché du travail, de trouver un

emploi par le biais de l’acquisition d’une compétence professionnelle ne peut

qu’être encouragée compte tenu de son importance économique et sociale. Mais

si les dispositifs institutionnels créent des opportunités, ne serait-ce qu’en déga

geant des ressources qui sans cela feraient défaut, encore faut-il que dans la

pratique, les opérations mises en place atteignent les objectifs attendus par

le législateur.

La recherche qui fait l’objet du présent rapport, s’est donnée comme objectif

d’examiner dans le détail un exemple de réalisation d’une telle opération dans

un contexte a priori particulièrement favorable. Il s’agit en effet du cas d’un

établissement industriel qui, déjà préoccupé par le développement de ses ressour

ces humaines, avait mis en place en collaboration avec une équipe de I’Education

nationale un dispositif de formation qualifiante à destination de ses ouvriers.

L’opération “jeunes” étudiée est venue prendre place dans ce dispositif tout

en gardant sa spécificité voulue par le législateur.

Les résultats observés paraissent particulièrement intéressants au regard des

objectifs assignés. Ils montrent en effet que au-delà des bonnes volontés et

des efforts importants qui ont été réalisés pour réussir cette formation, la forma

tion en alternance demeure particulièrement délicate à mettre en place dès

lors que les entreprises -tout au moins les entreprises françaises- ne disposent

pas de structures d’organisation susceptibles de faciliter des activités formatives.

Les décalages observés dans les résultats entre ce qui a pu être réalisé en entre

tien et en fabrication sont de ce point de vue éclairants comme le rapport le

souligne à plusieurs reprises.

Par ailleurs, une bonne combinaison d’enseignements théoriques et de pratiques

professionnelles susceptibles de produire rapidement des compétences profession

nelles suppose une sorte d’alchimie dont le secret est loin d’être découvert.

Elle suppose en particulier des coordinations minutieuses des moments et des

pratiques correspondant à chacune de ces activités qui impliquent des “savoir

faire” pédagogiques encore mal maîtrisés.



Ce document n’est qu’un rapport d’étape de recherche. Il est destiné à marquer

un moment, à consigner dans une sorte de photographie ce qui a pu être fait,

ce qui a pu être compris à la suite de nombreux entretiens que les différents

acteurs, partie prenante à la conception et à la réalisation de cette opération,

ont bien voulu nous consacrer. Il est également destiné à engager avec ces ac

teurs un dialogue qu’on espère le plus fructueux possible en vue de mieux com

prendre les points forts et les points faibles du dispositif qui a été mis en place,

en vue de dégager des pistes d’actions à partir des réflexions plus collectives

qui auront pu être menées.

C’est que la formation -au même titre que nombreuses autres actions relevant

de la gestion des entreprises- ne s’invente pas. Elle suppose elle aussi, tant

dans sa conception que dans sa mise en oeuvre, tout un processus d’apprentissage

individuel et collectif. Ceci dès lors que cette politique de formation ne veut

pas se laisser enfermer dans une sorte de ghetto spécialisé, mais qu’elle se veut

largement ouverte sur l’entreprise, qu’elle se veut partie intégrante du quotidien

de l’entreprise. Ce n’est que dans une telle perspective que le travail accompli

doit être examiné. Comme toute situation intermédiaire, il laisse apparaître

des zones d’ombre et des zones de réussite. Son objectif est de contribuer à
ce qu’à terme ces dernières deviennent encore plus importantes pour l’intérêt

de tous.



INTRODUCTION





L’étude du projet d’accueil et de formation des jeunes sur un site industriel de

la Société Aluminium Péchiney, dont le présent rapport marque l’aboutissement,

constitue une première tentative de réflexion sur une opération originale de parte

nariat Education/Entreprise. L’objectif de cette recherche exploratoire a donc

été celui de mettre en place les conditions de description, de suivi et d’évaluation

d’un processus évolutif concernant à la fois l’entreprise et la recherche de nouvel

les formes d’accueil et de qualification des jeunes. Dans ce cadre, les résultats

obtenus doivent se comprendre d’abord comme les axes de réflexion devant permet

tre de repérer les éléments faisant obstacle ou au contraire facilitant la démarche

formative en cours. Par extension, l’un des objectifs est aussi de tracer les con

tours d’une méthodologie susceptible d’être appliquée à d’autres établissements

industriels. En ce sens, les analyses menées sur le terrain doivent être comprises

comme l’amorce d’un travail en profondeur sur les formes de renouvellement des

rapports entre le fonctionnement des entreprises et l’appareil éducatif, et non

dans une optique d’évaluation sommaire de l’action engagée sur un site industriel

de la société Aluminium Péchiney. La démarche de recherche peut être caractérisée

par les quatre points suivants

Une étude pluridisciplinaire : Elle se situe en effet à la convergence

des préoccupations de cinq partenaires l’Institut National de Recherche

Pédagogique (INRP), le Laboratoire d’Economie et de Sociologie du

Travail (LEST/CNRS), le réseau Formation Continue de l’Education

nationale, la société Aluminium Péchiney et la Délégation Régionale

à la formation professionnelle (DRFP/PACA).

• Une étude basée sur une connaissance approfondie du terrain : La métho

de a consisté à reconstituer les intentions et les aspects déterminants

du processus par la réalisation d’interviews des personnes concernées

(jeunes, formateurs, agents de maîtrise, cadres etc.), la connaissance

précise du milieu de travail (visites du site, enquêtes dans les ateliers),

et l’utilisation des documents disponibles.

• Une étude reposant sur la volonté d’informer et/ou d’associer les diffé

rents partenaires Les investigations ont été accompagnées de réunions

fréquentes permettant de clarifier et d’expliciter les objectifs de la

recherche à tous les niveaux du site étudié (Direction, chefs de service,

Comité d’Etablissement, Commission Formation). De plus, un groupe

de suivi associant des membres issus des institutions parties prenantes

de la démarche, s’est réuni à six occasions pour discuter de la problèmati

que générale de l’étude et affiner les questionnements par rapport

au dispositif au fur et à mesure de l’avancement du travail de recherche.



Enfin, le contenu de l’étude elle-même a fait l’objet d’une évaluation

par les acteurs directement impliqués dans la démarche de formation.

Les principaux éléments de cette évaluation ont été synthétisés et

intégrés dans le rapport d’étude, pour souligner l’importance que les

partenaires scientifiques ont accordé à cette phase de confrontation

de leurs réflexions avec les acteurs “de terrain”.

Une étude de courte durée : Au total, une durée légèrement supérieure

à un an s’est écoulée entre le démarrage de l’étude sur le terrain et

la livraison du rapport final.

Ces quatre points étant énoncés, il convient maintenant de présenter succinctement

les principales étapes du cheminement poursuivi.

Nous nous intéresserons donc, en préambule, aux principaux facteurs situés à la

génèse de cette opération qualifiante pour de jeunes demandeurs d’emploi, ainsi

qu’à la description des principes de base structurant son contenu (première partie).

Ce cadre global étant fixé, il nous sera alors nécessaire de caractériser avec suffi

samment de précision les dix jeunes concernés par l’accord sur le site de Gardanne.

Pour cela, nous analyserons de manière détaillée leurs parcours éducatifs et pré-

professionnels antérieurs à l’entrée dans le dispositif, en tentant de comprendre

par leurs biais, le type de recrutement opéré (deuxième partie). Ce n’est qu’à ce

stade de la démarche que nous pourrons véritablement saisir les modalités d’intégra

tion de ces jeunes au sein de leurs différents services d’affectation. Cette approche

nous amènera en particulier à dresser le constat d’une situation fortement contras

tée entre les services de fabrication et d’entretien (troisième partie). Aussi, tente

rons-nous dans la partie suivante, de partir de cet écart pour élargir la réflexion

et tenter de comprendre les fondements des rapports entre formation et travail.

Dans ce cadre, la prise en compte des logiques de métier, de même que l’analyse

du rôle des différents acteurs en présence viendront enrichir notre perception de

la mise en oeuvre du système de formation (quatrième partie). Cependant, pour

faire le tour des problèmes rencontrés, nous aurons besoin ensuite d’étudier la

dimension pédagogique du dispositif. Celui-ci nous permettra d’aborder, au-delà

du simple cas des jeunes, des questions plus globales touchant aux effets mais

aussi aux limites du système actuel par rapport à ses perspectives initiales (cinquiè

me partie). L’ensemble de la démarche nous conduira finalement à nous interroger,

à travers les principales caractéristiques de la formation professionnelle des jeunes,

sur la signification pédagogique du concept d’alternance (sixième partie).
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En guise de conclusion, nous essaierons de souligner l’intérêt d’une analyse dynami

que des pratiques formatives, en rapport avec la gestion des mutations techniques,

humaines et organisationnelles. Dans ce cadre, nous nous appliquerons è fournir

quelques pistes de réflexion plus particulièrement destinées au partenaire industriel.

Enfin, à travers une synthèse finale, nous développerons plusieurs thèmes transver

saux, issus des réunions d’évaluation du contenu de l’étude, que nous avons eues

avec les principaux protagonistes de l’opération. Cette ultime phase est conçue

comme un élargissement de la réflexion engagée au départ autour du problème

de la formation. Il s’agit finalement de resituer la formation au coeur d’une dynami

que globale d’évolution dans laquelle s’est très clairement engagé le site industriel

étudié.

PRESENTAfl~.j Dli LIEU DE LA RECHERCHE.

L’étude qui va suivre repose sur des observations menées sur le site de Gardanne (Bouches—du—Rhône)

où la société Aluminium Péchiney produit de l’alumine par décomposition de la bauxite depuis 1894

(date de la mise au point du procédé Bayer, procédé chimique permettant d’extraire l’alumine de la

bauxite). Depuis cette époque, cette unité de production a connu un fort développement lui permettant

d’atteindre une production journalière d’environ 2000 tonnes.

L’effectif de l’usine, è la fin de l’année 1986 (soit au milieu de notre étude) était de 473 personnes

se répartissant de la façon suivante au sein des catégories professionnelles et des services

Répartition par catégorie professionnelle

Ingénieurs Agents de Employés Ouvriers Total
et maîtrise et par

cadres techniciens service

Direction
et Il 21 18 2 52

services
administratifs

fabrication 2 62 6 159 229

Entretien et
services 6 18 111 186

techniques
dont :

Electricité 1 7 2 16 26

Mécaniq. MUD 0 7 0 36 43

Total par
catégorie 19 134 42 272 467

(+ 7 personnels détachés).

Cet effectif global est en régression constante depuis un certain nombre d’années puisque, en 1981

il se chiffrait encore à 600 salariés. L’établissement de Gardanne est donc constamment confronté à

des logiques de réorganisation du travail et/ou de mutations technologiques, cette tendance s’étant

développée depuis trois ans dans le cadre global d’un plan industriel de la société Aluminium Péchiney,

que nous aborderons en détail plus loin.
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PREMIERE PARTIE:

L’INTRODUCTION DE LA FORMATION QUALIFIANTE

A L’USINE ALUMINIUM PECHINEY DE GARDANNE

ET LA CREATION DU DISPOSITIF JEUNES.





L’analyse de la mise en oeuvre du projet d’accueil et de formation des jeunes sur

un site de production de la Société Aluminium-Péchiney nous impose de débuter

par un bref survol des facteurs économiques, institutionnels et humains ayant présidé

à sa création et à son développement. Nous n’avons pas ici la prétention de bâtir

un historique détaillé mais plutôt d’offrir une première vision globale de l’agencement

des divers éléments du système actuel, sur lesquels nous nous pencherons en détail

ultérieurement.

Sans remonter trop loin dans les mécanismes directement ou indirectement à l’origine

du dispositif jeunes, on peut tout de même considérer que celui-ci est issu de deux

démarches récentes élaborées par la société A.P., celle-ci étant confrontée à des

impératifs de mutation à moyen et long terme et possédant, dans l’Education nationa

le, un partenaire prêt à collaborer à cette évolution.

Chapitre I - UN CADRE GLOBAL: LE PLAN DE QUALIFICATION

1. Le plan industriel de la société

Dans le contexte difficile que représente l’évolution du marché de l’aluminium, la

société Aluminium-Péchiney a défini un projet pour la période 1984-1990, autour

des axes suivants

• La nécessité de procéder à des mutations technologiques importantes

des méthodes de fabrication existantes, afin de développer l’utilisation

de technologies de pointe permettant d’accroître sensiblement les perfor

mances industrielles (surtout en terme de qualité et de diversification

des produits fabriqués).

• Le souci constant d’aller vers une meilleure qualité des produits, tout

en mettant l’accent sur la sécurité des agents et des employés.

• La conduite d’une véritable politique d’accroissement de la qualification

du personnel, afin d’augmenter son degré d’autonomie professionnelle

lui permettant d’assurer la maîtrise de situations de travail enrichies,

tout en lui offrant des conditions améliorées de mobilité interne ou externe

à la Société en cas de reconversion.

C’est donc dans le cadre de cette troisième logique d’évolution souhaitée qu’un plan

exceptionnel de formation et de qualification du personnel a été établi pour une

durée de trois ans à partir de 1984.

Son originalité majeure est constituée par la collaboration étroite établie entre la

société Aluminium Péchiney et l’Education nationale dans la définition et le fonction

nement de la démarche formative menée à cette occasion.
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En effet, celle-ci a reposé sur l’installation progressive dans chaque site de production

d’alumine et d’aluminium, d’un véritable dispositif de formation, intégrant dans un

même ensemble des objectifs de qualification propres à l’entreprise et des perspecti

ves de valorisation externe de la formation continue par l’intermédiaire de diplômes

reconnus nationalement.

Dans l’optique de notre étude, nous nous polariserons donc sur la mise en oeuvre

concrète de ce système sur le site de Gardanne.

2. L’organisation du système de formation qualifiante sur le site de Gardanne.

La particularité de l’usine de Gardanne par rapport aux autres sites de la société

réside dans sa collaboration de longue date avec un LEP expérimental de la région,

le LEP d’Istres, au niveau des pratiques de formation continue.

Cette démarche n’est pas fortuite dans la mesure où elle correspond, dès le milieu

des années 70, à la rencontre de ces deux partenaires qui, tout en poursuivant des

objectifs spécifiques, se sont associés dans la recherche commune et l’expérimenta

tion du système de formation basé sur la pédagogie par objectifs et la méthode des

unités capitalisables.

Dans ce contexte, la phase de mise en route de la nouvelle démarche formative

a été ressentie à Gardanne avant tout comme l’aboutissement d’un dialogue engagé

depuis longtemps entre ces deux structures

Entre 1974 et 1982, le LEP d’Istres fut impliqué pour plus du quart des heures de

formations réalisées par l’établissement industriel. Cette collaboration a donc induit

une connaissance réciproque des deux institutions par un certain nombre de partenaires

de l’une ou l’autre (enseignants, agents de maîtrise, cadres), caractéristique dont

on retrouvera la trace dans les motivations des acteurs impliqués dans la logique

formative actuelle.

Avant de présenter les différents éléments composant concrètement le système de

formation au niveau du site industriel, il convient brièvement de rappeler les objectifs

globaux du plan de qualification. Ceux-ci sont définis de la manière suivante dans

la Convention-cadre régissant le dispositif

Celui-ci doit “permettre aux agents, notamment ceux de fabrication, de passer d’une

situation de faible autonomie vers une situation professionnelle dans laquelle devront

être développées des capacités de maîtrise des procédés de fabrication, d’identifica

tion des effets de l’automatisation et d’élévation du niveau d’autonomie dans les

situations de travail.”

Autrement dit, le processus vise à extraire des mentalités et des comportements
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la conception d’un travail parcellisé, en lui substituant une logique plus large bâtie

autour de l’exercice d’un véritable métier.

2.1 Les groupes-métiers

Dès lors, la première étape concrète indispensable pour respecter ces objectifs fonda

mentaux consistait à reconstituer les bases de ce métier, celui-ci ne se définissant

plus par rapport à un ensemble de tâches à accomplir, mais autour d’un profil de

capacités à maîtriser.

A cet effet, dans trois secteurs d’activité de l’usine (fabrication, entretien mécani

que, électricité), se sont constitués en 1984 des Groupes-métiers, composés des mem

bres suivants

- des agents de maîtrise et des ouvriers qualifiés (au moins deux de

chaque catégorie)

- un responsable de l’encadrement du service

- un formateur de l’Education Nationale, animateur du groupe

En se réunissant de façon régulière sur une durée de 2 à 3 mois (environ 80 heures),

ces groupes ont fonctionné autour d’une double perspective

- D’une part, la redécouverte et l’identification par les exécutants eux-

mêmes des capacités humaines réellement nécessaires pour gérer l’en

semble des situations professionnelles de leur secteur ou de leur atelier.

- d’autre part, la resituation de ces capacités dans un cadre permettant

à la fois leur reconnaissance externe et leur apprentissage. Le choix

décisif fait à ce niveau, qui explique pour une grande part l’intervention

de l’Education nationale dans la procédure, fut celui d’opérer un rappro

chement avec le système des diplômes de l’enseignement technique

(CAP ou BP). Pour cela, l’activité essentielle des groupes-métiers

a consisté à élaborer ou “actualiser” une forme particulière d’inventaire

des activités des opérateurs, le référentiel de capacités. Celui-ci consti

tue un élément central et extrèmement original du dispositif dans

la mesure où il est explicité en termes d’objectifs qui dépassent la

conception d’un travail décomposé en une accumulation de tâches

de nature différente. Il ne s’agit plus ici de suivre un programme d’en

seignement mais bien, selon le contenu de convention-cadre, de fournir

aux salariés un instrument pédagogique explicitant “l’ensemble des

comportements professionnels indispensables à l’exercice des métiers

dans le degré d’autonomie correspondant à la qualification visée”,

en définissant les compétences requises “en fonction des profils de

capacités exprimés en termes “d’être capable de”
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Ce document représente en fait le socle du dispositif comme on peut en juger en

poursuivant la lecture de la Convention où il est stipulé que “c’est à partir de ces

profils que seront conçues et réalisées les actions de formation et les conditions

d’évaluation et de certification des acquis des stagiaires.”

2.2 La conduite des actions de formation

A l’issue des travaux effectués par les groupes-métiers s’est engagée la démarche

de formation qualifiante proprement dite, à travers le démarrage des actions de

qualification possédant les caractéristiques suivantes

§ 1 Les moyens humains et matériels

D’un point de vue quantitatif tout d’abord, ces actions sont structurées autour de

quatre pôles distincts correspondant à quatre services de l’usine exigeant la maîtrise

de métiers différents (entre parenthèses figure le nombre actuel de salariés en forma

tion)

• la fabrication (40)

• le service de maintenance-usine-dépannage, c’est- à - dire l’entretien

mécanique (22)

• le service électrique (13)

le service de mesure et régulation (7)

Concrètement, chacun de ces services s’est vu doté de moyens matériels et humains,

prévus dans le plan de qualification, à savoir

- Une équipe éducative composée d’au moins un agent de maîtrise du

service concerné et de trois enseignants de l’Education nationale dont

les rôles respectifs seront précisés ultérieurement.

- Un centre de ressources éducatives, c’est à dire une salle où les salariés

en formation rencontrent les différents membres de l’équipe éducative

selon un emploi du temps précis, et ont à leur disposition un ensemble

de dossiers et de supports pédagogiques écrits.

§ 2 La démarche pédagogique

Le but concret, pour chaque salarié en formation, est d’aboutir à l’obtention d’un

diplôme professionnel (CAP ou BP) par unités capitalisables. Cela signifie que le

candidat doit atteindre un certain niveau dans cinq domaines de formation (technolo

gie, mathématiques, sciences, français, monde actuel). Pour cela, chaque domaine

est composé d’un certain nombre d’unités qui représentent elles-mêmes un certain

degré dans l’acquisition des capacités nécessaires à l’exercice du métier tel qu’il

est défini dans le référentiel. On parle donc d’unités capitalisables dans la mesure

où l’obtention du diplôme consiste en définitive à capitaliser un nombre suffisant

d’unités.
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Mais l’intérêt de ce type d’actions qualifiantes réside essentiellement dans la démar

che pédagogique mise en oeuvre. En effet, celle-ci s’appuie sur trois principes qui

s’intègrent pleinement dans le cadre de l’objectif global de recherche des bases

d’un véritable métier.

• Le développement de l’autonomie : Il s’agit ici de promouvoir un compor

tement d’autonomie des salariés dans tous les domaines en commençant par la gestion

de leur propre formation. Deux points paraissent particulièrement porteurs de cette

idée

- Le volontariat la procédure de participation à ces actions est condi

tionnée à une démarche libre et volontaire des salariés qui s’y engagent.

- Les procédures d’apprentissage : la relation entre les enseignants et

les salariés en formation ne s’établit pas par le biais de cours sur les

différents domaines dispensés par les formateurs. Ici, chaque salarié

travaille individuellement sur des dossiers relatifs à un certain nombre

de thèmes touchant le domaine considéré, les membres de l’équipe éducati

ve jouant surtout auprès de lui le rôle d’assistance pédagogique, dans

leur domaine de référence respectif (chaque enseignant “supervise” en

effet un ou deux domaines de formation).

• L’articulation entre travail et formation L’objectif est de considérer

le milieu industriel comme une opportunité éducative, en tentant de rapprocher

le plus possible les situations de travail et la formation. Outre le fait que les locaux

de formation soient implantés directement dans l’enceinte de l’usine, ce qui constitue

déjà en soi un élément important, cette perspective se réalise essentiellement à
travers les modalités suivantes

- Le contenu des thèmes, dans le domaine technologique et profession

nel, est très fortement lié aux situations de travail auxquelles sont confron

tés habituellement les salariés. De cette façon, l’acquisition de savoirs

nouveaux apparaît connectée de façon étroite avec la réalité concrète,

et permet de surcroît aux salariés d’analyser plus finement le sens de

leur travail.

- Le rapport des salarié en formation avec le travail est d’ailleurs renfor

cé par le fait que ceux-ci, en fabrication, sont incités par les membres

de l’équipe éducative à se rendre sur le terrain en cas d’interrogation

sur un point précis contenu dans un thème à traiter. Cette démarche

doit permettre ainsi aux formés, par le biais d’observations et de discus

sions avec les opérateurs en poste, de progresser dans l’analyse et la

maîtrise des savoirs et des savoir-faire. A l’entretien ce rapprochement

est encore plus net à travers la réalisation de “thèmes-usine” correspon

dant à l’analyse détaillée et consignée par écrit d’interventions de mainte

nance effectuées sur le site.
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• La transformation des procédures d’évaluation : Dans la mesure où

la formation est tournée vers l’acquisition d’un diplôme reconnu nationalement, elle

fait bien sûr l’objet d’une évaluation externe, par l’intermédiaire d’un jury départe

mental, composé de professionnels appartenant à la branche de la chimie et de repré

sentants de l’Education nationale. Cette instance procède régulièrement à l’analyse

cas par cas des dossiers individuels (contenant un bilan des réalisations personnelles

des stagiaires, matérialisé par un compte-rendu d’activités, plus un certain nombre

de thèmes de formation) présentés par le membre de l’équipe éducative responsable

du domaine concerné, et valide soit des unités, soit le diplôme dans les situations

où l’ensemble des unités nécessaires est acquis. Le critère global d’évaluation retenu

est celui de la mesure de l’autonomie des candidats dans la maîtrise des situations

de formation et de travail, et dépend par conséquent en grande partie de l’avis des

formateurs.

Aussi, antérieurement à cette évaluation qualifiée de sommative dans le sens où

elle apporte la reconnaissance et la validation des acquis généraux et professionnels,

les membres de l’équipe éducative procèdent, tout au long de l’année, à une évaluation

dite formative. Il s’agit ici d’un suivi régulier de la progression de chaque salarié

en formation par rapport aux objectifs de maîtrise des capacités contenues dans

le référentiel. Dans ce cadre, les procédures pratiques utilisées par les différentes

équipes éducatives sont assez diverses, tout en reposant sur le même principe d’obser

vation de l’apprentissage de l’autonomie par le salarié aussi bien en formation (capaci

té à rédiger un thème sans assistance d’un membre de l’équipe éducative) qu’en

situation de travail (capacité à réaliser une activité sans aide de l’agent de maîtrise).

L’organisation de la formation qualifiante sur le site de Gardanne apparaît, au bilan,

très représentative du projet global élaboré conjointement par la société Aluminium

Péchiney et l’Education nationale. Il contient en effet la quasi totalité des éléments

de préparation, de conduite et de gestion des actions de formation définis dans la

convention-cadre signée par les deux partenaires. On peut remarquer toutefois, au

plan du suivi de l’opération sur le site industriel, l’absence d’un groupe de pilotage :

cette instance, composée “du responsable de formation, du chef des services adminis

tratifs et de personnes qualifiées dans les métiers considérés”, était sensée, d’après

la convention, animer et coordonner “la mise en place, le suivi et l’accompagnement

des actions de formations”, en étant l’interlocuteur privilégié des membres associés

de l’Education nationale.

La description de cette structuration d’un “contexte formatif” nouveau pour les

salariés de l’usine de Gardanne doit bien sûr être nuancée et approfondie sur de

nombreux points. Nous nous y appliquerons dans la suite de notre étude, à travers

l’analyse du fonctionnement du système face aux problèmes soulevés par l’intégration

d’un public particulier, à savoir les dix jeunes embauchés à la fin de l’année 1985
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selon une procédure dont il nous faut décrire rapidement les principales caractéristi

ques formelles.

Chapitre II - LE DISPOSITIF-JEUNES COMME ELEMENT DU SYSTEME DE FORMA

TION.

Le protocole national établi entre le Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Forma

tion Professionnelle et la société Aluminium Péchiney en avril 1985 définit les condi

tions précises de “mise en place et de réalisation d’un projet national d’accueil et

de formation d’une centaine de jeunes en recherche d’emploi au titre des contrats

de qualification et d’adaptation sur les sites de production d’aluminium et d’alumine.”

Nous nous intéresserons dans le présent chapitre aux principes généraux ayant présidé

à l’élaboration de cet accord, afin de mieux comprendre les stratégies des divers

partenaires vis-â-vis de cette population.

1. Des liens étroits avec le dispositif existant

En débutant l’analyse du protocole précité, on se rend compte que celui-ci situe

-d’emblée l’action vis à vis des jeunes dans un lien de dépendance étroit avec le plan

triennal de qualification de la société

En effet, selon les termes mêmes de l’accord, “cette action de formation offre une

double opportunité pour de jeunes demandeurs d’emplois

- dégager des postes de travail momentanément libérés pour des salariés

- en situation de formation (à raison de 8 heures par semaine)

- Bénéficier, à cette occasion, du dispositif de formation mis en place

sur chaque site de production d’aluminium et d’alumine avec l’appui

des GRETA du Ministère de l’Education nationale.

Cette double opportunité permet de réunir les conditions optimales d’obtention d’une

qualification pour une centaine de jeunes en situation de contrats de travail à durée

déterminée. Les qualifications préparées correspondent aux objectifs de qual~~ cation

des métiers développés au travers du plan de qualification de la société (CAP, BP,

BTn, BTS”).

On le voit, la perspective d’acquisition de qualifications reconnues à la fois par

le milieu industriel et l’Etat apparaît intégralement subordonnée à l’incorporation

des jeunes dans le système de formation qualifiante dont on a développé les grandes

lignes plus haut. Cela est particulièrement net à la lecture des articles de l’accord

consacrés spécifiquement au dispositif de formation et à la délivrance des diplômes,

qui ne font qu’exposer de nouveau les principaux traits de la démarche éducative

élaborée l’année précédente, sans les agrémenter de modalités particulières destinées

au public jeunes, hormis “l’introduction de la dimension formation dans les ateliers

par les agents de maîtrise” devant jouer un “rôle de tuteurs”, sur laquelle nous revien

drons plus loin.
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2. Des éléments spécifiques aux jeunes

Cette remarque étant faite, il convient donc de déterminer les éléments réellement

spécifiques à cette population jeune. A ce niveau, trois dimensions peuvent être

repérées dans le cadre de l’accord

2.1 Un contrat à durée déterminée

Un premier point apparaît de façon très nette : il concerne le lien

entre la signature par les jeunes des contrats à durée déterminée et leur statut

par rapport à la Société à l’issue de ceux-ci. A ce sujet, le texte spécifie très claire

ment que “ces contrats de travail à durée déterminée ne représentent pas d’obligation

juridique d’embauche pour l’entreprise à leur issue.”

Cette référence explicite est cependant assortie d’un certain nombre de perspectives

envisagées pour les jeunes à l’expiration de leur contrat

Ceux-ci seront ainsi considérés comme prioritaires en cas de besoins structurels

d’embauche susceptibles d’émaner de la Société, s’ils possèdent, bien sûr, le profil

de compétences adéquat. De plus, en cas de non recrutement par Aluminium Péchiney,

est envisagé un appui de la Société en vue de faciliter l’insertion professionnelle

de ce public. Il s’agit en fait pour l’entreprise de mettre ses contacts et ses relations

avec le milieu industriel au service du reclassement professionnel de cette main-d’oeu

vre d’un type particulier.

2.2 La responsabilité de chaque site dans la définition des conditions

d’intégration des jeunes

Une deuxième donnée fait l’objet de spécifications détaillées il s’agit

des précautions à déployer pour réaliser l’insertion des jeunes à l’intérieur de sites

industriels marqués par des activités de nature différente et surtout, comme on

l’a vu dans le cas de Gardanne, ayant construit leur démarche formative en fonction

des contextes humains et organisationnels existants.

A ce niveau, la responsabilité de chaque site apparaît très fortement sollicitée

- Avant d’engager la procédure, la direction du site se voit confier

la mission, en collaboration avec les partenaires publics, d’organiser

la phase d’information et de sélection des candidats, puis de définir

les conditions d’accueil et d’intégration des jeunes à la fois dans les

secteurs d’activité (ateliers, services) et au sein du plan de formation.

- La responsabilité de la réalisation même de l’opération est attribuée,

quant à elle, au groupe de pilotage dont on a déjà parlé.

On peut donc constater ici qu’un grand nombre de points sont finalement laissés

de côté dans la définition du processus global, au profit de leur prise en compte

aux niveaux décentralisés que sont les sites industriels de la société. Une marge

de manoeuvre, somme toute très importante au vu de la convention, est ainsi donnée

aux acteurs proches du terrain, au plan de la gestion concrète du dispositif.
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2.3 Une opportunité pour les jeunes... et pour l’entreprise

Un troisième élément singularise indéniablement le dispositif-jeunes.

Nous voulons parler ici du type d’opportunité qu’offre le système de formation quali

fiante pour ces jeunes demandeurs d’emploi. Sur ce plan, on peut remarquer que

la gestion de la dynamique formative sur le terrain est organisée, pour les salariés,

sur la base d’un emploi du temps partagé entre la participation aux situations de

travail et les périodes de formation dans le centre de ressources éducatives. Elle

semble réunir par conséquent les bases adéquates pour construire l’élément central

des contrats de qualification, à savoir une formation en alternance. Le principe de

fonctionnement choisi apparaît alors assez simple : les jeunes sont affectés aux situa

tions de travail sur les postes des salariés, lorsque ces derniers se forment au centre

de ressources. Et, à leur tour, ils bénéficient de l’assistance pédagogique des membres

de l’équipe éducative quand les salariés réintègrent leur milieu de travail.

Ce problème de l’opportunité offerte par les actions de formations existantes est

particulièrement intéressant car il met en relief deux problèmes sur lesquels nous

aurons plusieurs fois l’occasion de revenir dans la suite de l’étude

- On peut d’abord s’interroger sur la signification exacte de l’arrivée

des jeunes au sein du dispositif de formation existant. Plus précisé

ment, dans la mesure où cela n’apparaît pas très clairement dans

le texte du protocole, on doit remarquer que “l’opportunité” mentionnée

plus haut se comprend dans les deux sens : si l’on peut parler effective

ment d’opportunité, pour de jeunes chômeurs, d’obtenir une qualification

reconnue, on doit aussi considérer que les nouveaux arrivants représen

tent, pour les responsables concernés, la possibilité de mettre une

certaine souplesse dans la gestion quotidienne des temps nécessaires

pour la réalisation des parcours de formation des salariés dans les

ateliers. Il faut ainsi garder à l’esprit le fait que les jeunes représentent

un enjeu à la fois d’ordre éducatif et organisationnel pour l’entreprise.

- Une deuxième question se pose au sujet des modalités d’application

de ce système à son niveau le plus décentralisé, c’est à dire non pas

le site industriel mais les secteurs d’accueil des jeunes à l’intérieur

de ce site. En effet, le protocole, dans sa formulation, semble renvoyer

implicitement à des activités professionnelles sur lesquelles viendrait

se calquer un mode identique de formation. Cependant, en précisant

que “chaque action de formation est conduite - à partir de l’analyse

des activités professionnelles d’insertion des jeunes dans les ateliers

et les services”, cet accord pousse en fait, là encore, à la résolution
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du problème sur des bases très décentra1is~es, c’est à dire au sein

de micro-espaces fortement structur4s au plan technique, humain et

organisationnel, et donc susceptibles de “s’approprier” la démarche

selon leurs propres critères d’analyse. Sur ce point, l’examen des dispari

t~s importantes concernant l’intégration des jeunes sur le site de Gar

danne pourra, sans nul doute, nous éclairer fortement. Mais il nous

appartient auparavant de cerner avec précision les caractéristiques

de cette population, antérieurement à son entrée dans l’usine.



DEUXIEME PARTIE:

LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ETUDIEE

ET LES MODALITES DE SELECTION
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Dans le cadre de l’accord signé entre la société Alu ninium Péchiney et le Ministère

du travail, l’usine de production d’alumine de Gardanne a embauché durant le deuxiè

me semestre de l’année 1985, 10 jeunes (leur âge était compris entre 20 et 23 ans)

au titre des contrats de qualification. Cette population, en fonction des diplômes

préparés, a été placée dans trois services différents du site, engagés activement

dans le système de formation qualifiante et, à ce titre, dotés comme on l’a vu de

leurs propres moyens humains (agents de maîtrise, formateurs, enseignants) et maté

riels (centre de ressources éducatives)

- 7 jeunes dépendent du service de fabrication

- 2 jeunes sont rattachés au service d’entretien électrique (appelé service

électrique)

- I jeune est affecté au service d’entretien mécanique (appelé service

Maintenance-Usine-Dépannage - (M.U.D.)

Avant d’analyser en détail l’intégration de ces jeunes à l’intérieur du site, il nous

a paru essentiel de reconstituer leurs parcours antérieurs, afin de mesurer le degré

d’influence susceptible d’être exercé par des facteurs extérieurs à la démarche forma

tive proprement dite. A ce niveau, l’examen des modalités d’information et de sélec

tion relatifs à ces contrats nous fournira certains éléments de réponses.

Chapitre I - UNE GRANDE HETEROGENEITE D’ITINERAIRES EDUCATIFS ET PRE

PROFESSIONNELS...

Dans cette approche, nous avons fait le choix de scinder notre regard rétrospectif

en deux parties distinctes correspondant l’une aux origines scolaires des jeunes et

l’autre à leurs premières expériences professionnelles.

1. Des scolarités très diverses (voir tableau page suivante)

L’examen de la progression des dix jeunes dans le système de formation initiale

laisse apparaître une grande hétérogénétté de parcours et témoigne d’abord des diffi

cultés et des incohérences rencontrées au cours de la scolarité.

1.1 Les cursus suivis.

Ceci est particulièrement net sur le plan des filières suivies (et donc des établis

sements fréquentés) dont on a résumé très brièvement les principales étapes

§ 1 Parmi les 10 jeunes, 7 ont eu une scolarité en LEP...

C’est à dire ont fréquenté une filière d’enseignement technique, à partir d’une orienta

tion intervenant à des moments différents de leur scolarité (au terme de la classe

de 3ème pour S d’entre eux, à l’issue de la classe de seconde AB pour un autre et

après la classe de 5ème po~ir le dernier).
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ORIGINES SCOLAIRES DES JEUNES SOUS CONTRATS DE QUALIFICATION

(AP. GARDANNE) DIPLOMES PREPARES

nota: Les 7 premiers jeunes du tableau sont affectés en fabrication, les 3 derniers

dans les services maintenance et entretien.

Jeunes sous
contrats

de qualification

Scolarité
au collège

Orientation

6e, 5e, 4e, 3e.
(a redoublé la 6e)

souhaitait
electromecanique
Orienté en CAIC

Scolarité postérieure au collège diplômes
filière diplômes préparés

LEP + 2 ans

LT : 1ère adaptation

CAP CAIC
BEP CAIC

échec ISac F6

ISP conducteurs
d’appareils

2 6e, 5e, 4e, 3e. souhaitait LEP CAP CAIC BP conducteurs
(a redouble la 5e) electrornecanique BEP CAIC d’appareils

ou mecanique
orienté_en_CAIC

3 6e, 5e, 4e, 3e. souhaitait techniq. long lycée (non technique) CAP employé de bureau CAP Cafic
Orienté en 2nde AIS . seconde AIS Puis ISP 7

puis en BEP agent adm. LEP tertiaire - BEP agent administratif
(souhait. electrotechn.) (redouble la 2e année)

4 6e, 5e, 4e, 3e. s’était orienté vers lycée techn . (privé)
Par correspondance technique long

~ (résident outre-mer) abandon . seconde
. après la 1ère . 1ère F3 non CAP Cafic

5 6e, 5e, 4e, 3e. s’était orienté vers lycée (non technique) non
sport/études . seconde (redouble)

puis vers . 1ère S (difficultés)
terminale A . term Al (redouble) CAP Cafic

6 6e et 5e attiré apprentissage CAP incomplet
(a redoublé la 6e) par (coiffure) (coiffure)
a fréquenté deux la vie active
établissements CAP Cafic

7 6e, 5e, 4e, 3e. attiré par LEP + 3 mois CAP CAIC
formation courte (redouble la 2e année) BEP CAIC ISP conducteurs

et vie active d’appareils
BT contrôle-régulation non

8 6e et 5e attiré par : LEP + I an CAP incomplet
électricité formation par U.C. (mécanique entretien)

orienté en mécanique CAP électrotechnique ISP électrotechniq.
~ puis en électrotechniqu

9 6e, 5e, 4e, 3e. Orienté vers LEP + I an ISEP : Méc. monteur
technique court mention CAP ajusteur

complémentaire attestation ISP mécanicien
. mention “outilleur” d’usinage

lO 6e, 5e, 4e, 3e. [ technique court LEP (privé) ISEP électrotechnique ISP électrotechniq.
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- 3 jeunes sur ces 7 ont suivi une formation CAIC sanctionnée par le CAP et le

I3EP. Toutefois, l’obtention de ces diplômes ne doit pas masquer le fait que, dans

deux de ces cas, cette orientation n’a pas correspondu au départ à un choix de leur

part, mais souvent à une décision faisant suite à des refus de dossiers dans d’autres

voies. La formation a donc été commencée sans savoir à quoi elle correspondait,

et a été “acceptée” chemin faisant.

A l’issue du diplôme professionnel, l’un des jeunes est parti faire son service militaire

et les deux autres ont tenté de continuer vers le technique long : l’un a intégré

une première d’adaptation, puis une terminale F6, sans réussir le baccalauréat. L’autre

a commencé une formation de brevet de technicien contrôle et régulation, qu’il

a abandonnée au cours du premier trimestre.

Pour les autres jeunes scolarisés en LEP, l’évolution a été la suivante

- Le jeune orienté en LEP en raison de difficultés en seconde AB, s’est retrouvé

dans une formation d’agent administratif, que lui non plus n’avait pas choisie (il

avait demandé électronique et électricité auto)

“Je sais pas ce qui s’était passé dans les dossiers, enfin je me suis retrou

vé agent administratif, finalement j’ai dit : bon, comme en français

j’étais pas trop mauvais, je vais essayer ça, bien qu’au bout l’emploi

ne soit pas évident.”

Cet essai est concluant car il aboutit en 3 ans à l’obtention des diplômes poursuivis

(CAP - BEP)

- Le jeune orienté vers un LEP dès la classe de 5ème s’est trouvé confronté à un

choix des plus restreints ne portant que sur mécanique ou chaudronnerie. Ses motiva

tions étant tournées vers l’électricité, il décide de suivre la formation de mécanicien

d’entretien car elle contient quelques cours d’électricité. A l’examen il n’obtient

que la partie pratique du CAP et décide de ne pas repasser la partie théorique,

préférant se lancer dans un stage accéléré pour adultes en électricité. Celui-ci se

déroule sous la forme d’une formation par U.C. en un an, à Istres, et aboutit au

passage avec succés du CAP électromécanique.

- Enfin, pour les deux jeunes de LEP dont nous n’avons pas encore parlé, l’orientation

s’est mieux passée. L’un a préparé et obtenu le BEP électrotechnique, après une

orientation volontaire à l’issue de la classe de 3ème. L’autre a préparé et obtenu

le BEP mécanicien-monteur, en l’assortissant l’année suivante d’une formation complé

mentaire “outilleur”.
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§ 2 Parmi ces 10 jeunes, 3 ,~‘~nt pas été scolarisés en LEP, et ont suivi

chacun des filières différentes

- Pour l’un des jeunes, l’orientation s’est jouée très tôt, dès l’âge de

15 ans. Son souhait de se mettre à travailler l’a amené à se tourner

vers une première expérience professionnelle dans l’hôtellerie. Mais

les horaires difficiles dans ce secteur l’amènent à abandonner cette

voie pour signer un contrat d’apprentissage chez un coiffeur, impliquant

le suivi de cours dans un C.F.A. Au bout de deux ans, il obtient seule

ment la partie pratique, mais estime avoir “appris le métier par lui-

même”.

— Un jeune est allé dans un lycée technique privé et, pour lui, les contrain

tes de l’orientation ont été nettement moins marquées. Il a en effet

abandonné sa scolarité au terme d’une 1ère F3 à l’occasion, semble-t-il,

du déménagement de ses parents, et par “envie de changer”.

- Enfin, le jeune scolarisé en lycée non technique a connu des difficultés

(redoublements) et des changements d’orientation, parmi les sections

d’enseignement général (seconde, première S, terminale Ai). A l’issue

de ce parcours, il échoue à son baccalauréat.

1.2 Un rapport à I’Ecole plus ou moins fort.

Cette brève évocation des cursus scolaires suivis par les 10 jeunes permet ainsi

de saisir concrètement la nature de leur rapport à l’Ecole, fonction des réussites

mais aussi et surtout des difficultés et des échecs rencontrés. Deux points nous

semblent particulièrement importants à retenir

§ 1 Le rôle marquant de l’orientation par l’échec

D’une part, on peut constater que, dans un grand nombre de cas, les phases d’orienta

tion scolaire et/ou professionnelle n’ont pas procédé d’une démarche volontaire.

Bien au contraire, il s’agit le plus souvent pour ces jeunes d’accepter les contraintes

de tous ordres (matérielles, familiales, administratives, etc.) agissant sur la détermina

tion de leurs itinéraires, en l’absence de toute alternative. De ces processus résulte

alors bien souvent le sentiment très fortement ressenti d’une formation initiale baclée

ou tout au moins inachevée, poussant un certain nombre d’entre eux à tenter une

prolongation volontaire de leur scolarité, suite à l’obtention d’un diplôme professionnel

de base (CAP ou BEP) dont ils doutent de la “valeur” sur le marché du travail.

§ 2 Le système scolaire, une réalite proche ou très éloignée dans

le temps.

Un deuxième point doit être souligné ici. Il concerne la durée écoulée entre la sortie

définitive de la formation initiale (c’est à dire de la fréquentation régulière d’un

établissement de formation) et le démarrage des contrats de qualification. En effet,

il apparaît assez nettement à ce sujet que la perspective d’obtenir un diplôme profes
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sionnel par le biais d’une formation en alternance sur un site industriel est vécue

d’autant plus positivement par les jeunes qu’elle représente pour eux l’une de leurs

premières expériences professionnelles, comme le souligne l’un d’eux

“(...) je suis là pour apprendre pas pour gagner des sous. C’est comme

si c’était l’école qui me payait un peu. On verra quand je rentrerai

dans l’entreprise vraiment (...)“

A contrario, ce contrat matérialise pour d’autres une ultime tentative d’insertion

stable dans la vie active et, à ce titre, est vécu très différemment et souvent plus

difficilement, comme en témoigne l’un des jeunes concernés

~ à mon avis, ce type de formation, c’est intéressant pour quelqu’un

qui sort de l’école, ça m’aurait intéressé, quand je suis sorti de l’école,

en revenant de l’armée, on m’aurait proposé ça, ça m’aurait arrangé,

ça m’aurait fait démarrer dans la vie, ça m’aurait fait gagner de l’argent,

ça m’aurait fait passer le diplôme. Mais là, comme je suis lancé, j’ai

gagné ma vie déjà, retomber comme ça, et puis des études à reprendre

comme ça, quand on a quitté depuis 4 à 5 ans, c’est dur (...)“

On le voit, l’expérience des jeunes repose donc aussi, pour une bonne part d’entre

eux, sur une première participation à la vie active, faisant suite à leur sortie du

système éducatif. C’est à ce deuxième volet de leurs itinéraires personnels que nous

voudrions nous intéresser maintenant.

2. Une expérience professionnelle marquée par la précarité

Le tableau de la page suivante montre le parcours suivi par les jeunes au cours des

5 années antérieures à la signature du contrat de qualification. Il met clairement

en évidence la diversité des voies poursuivies par les uns et les autres, et surtout

la nature et la durée très variable de leur expérience que nous qualifieront de pré-

professionnelle

- Dans deux cas, le contrat de qualification a pris directement le relais

de la formation initiale (le service national faisant charnière pour

l’un) et constitue donc la première expérience professionnelle réelle.

- Pour trois jeunes, on peut noter l’existence d’activités professionnelles

de courte durée (inférieures à un an), prenant le plus souvent la forme

de remplacements de salariés durant l’été.

- Enfin, la situation des cinq autres jeunes se caractérise par une sépara

tion de plusieurs années entre le contrat et leur sortie du système

de formation initiale.

On remarque donc que, si tous ces jeunes ont comme point commun d’être en recher

che d’emploi au moment de la signature de leur contrat, ils appartiennent cependant
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ITINERAIRES SUIVIS PAR LES JEUNES AVANT LEURS CONTRATS DE QUALIFICATION

(A.P. GARDANNE) - PERIODE DECRITE: 1981 à 1985 -

Période de travail temporaire dans la société Aluminium P~chiney

Emplois temporaires autres que A.P.
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à cette catégorie depuis plus ou moins longtemps. Certains d’entre eux ont ainsi

une pratique aguerrie de la vie professionnelle, cette dernière prenant cependant

des formes bien spécifiques

La vie active se présente en effet sous la forme d’un processus discontinu, dans

le sens où il s’agit plus, pour les jeunes qui y sont engagés, d’une succession assez

désordonnée de périodes de travail, entre lesquelles viennent s’intercaler des durées

variables de chômage, et caractérisées par une grande précarité : “petits boulots”,

travail intérimaire, remplacements d’été, etc. Ces activités, si elles sont parfois

correctement rémunérées, ne semblent que très modérément porteuses du dévelop

pement de savoir-faire valorisables dans la perspective de déboucher sur un emploi

fixe, et contribuent à placer les jeunes dans une instabilité permanente. Cela explique

d’ailleurs sans nul doute le fait qu’une majorité d’entre eux se situe encore en situa

tion de dépendance étroite par rapport à leur milieu familial.

La description succincte de ces caractéristiques éducatives et professionnelles des

jeunes laisse donc à penser que ceux-ci n’arrivent pas sans idées préconçues dans

le dispositif créé à leur intention. Si certains, comme on l’a vu, se placent dans

une pei~spective assez optimiste quan t à la Ç’alorisation du contrat de qualification

au~ sein~ de leurs projets personnels d’insertion professionnelle, pour d’autres au contrai

re, cette période qui s’ouvre est porteuse d’interrogations, car la coupure paraît

nette entre une logique de travail dans laquelle ils essaient de rentrer depuis des

années, et une logique de formation qui leur tend de nouveau les bras, mais dont

ils doutent du résultat. Alors, dans ce cas, se former, oui, mais pour quoi faire ?

Chapitre II - ... QUI CONTRASTE AVEC L’HOMOGENEITE DES “CRITERES” DE

SELECTION.

Comme on a pu le remarquer dans les paragraphes précédents, les expériences très

diverses, au plan éducatif et professionnel, des jeunes embauchés font de chacun

d’entre eux un cas particulier, et nous amènent, pour cette raison, à chercher à
reconstruire le processus de sélection des candidats en posant la question suivante

Y a-t-il eu homogénétsation à l’entrée par rapport à certains critères, et si oui,

lesquels ?

1. Les contacts antérieurs avec l’usine

Pour répondre à cette interrogation, il nous faut revenir un instant sur le tableau

de la page suivante. En effet, nous avons tenu à faire ressortir de l’expérience profes

sionnelle des jeunes les périodes effectuées au sein même de l’usine Aluminium Péchi

ney de Gardanne.
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A ce niveau, on constate que 6 jeunes sur 10 ont déjà travaillé dans l’usine, soit

dans le cadre de stages d’été, en remplacement de salariés titulaires (pour des pério

des comprises entre 2 et 4 mois), soit dans le cadre d’une agence de travail intérimai

re. Pour deux d’entre eux, on constate même que cette expérience a été longue

et récente, d’une durée de 18 mois pour l’un (Décembre 1983 à Juin 1985) et de

16 mois pour l’autre (Janvier 1984 à Avril 1985)

Un deuxième élément figure aussi dans le tableau. Il s’agit de ce que nous appelons

l’éventuelle “filiation Péchiney” des jeunes embauchés, c’est-à-dire leur lien de paren

té avec un membre du personnel de l’usine. Or on observé là aussi que la moitié

des jeunes considérés possèdent la caractéristique commune d’être des “fils d’agents”.

En couplant ces deux caractéristiques, il apparaît ainsi que 7 jeunes sur 10 étaient

déjà en contact avec l’entreprise antérieurement au contrat de qualification, soit

par l’expérience professionnelle, soit par le contexte familial (voire même les deux

à la fois). Or ces données ont influé, selon nous, sur 2 phases primordiales du dispositif

jeunes, à savoir l’information et la sélection

2. Des problèmes d’information préalable...

II est indéniable qu’un rôle très important a été joué par les amis, la famille ou

les relations de travail dans la connaissance de l’existence des contrats de qualifica

tion. Un jeune résume ainsi la façon dont cela s’est passé pour lui

“En terminant l’école, je me suis tout de suite inscrit à l’ANPE. Je

suis resté un mois au chômage. Parallèlement, je m’étais inscrit à une

agence de travail temporaire à Marseille, qui m’avait trouvé du travail.

J’ai commencé à travailler au mois d’août au laboratoire de Péchiney,

à l’usine de la Barasse. Et en travaillant là-bas, j’ai su qu’il se passait

ces contrats.

(...) J’en ai eu connaissance tout à fait par hasard, en discutant avec

un responsable de laboratoire, qui m’a dit qu’il allait peut-être se faire

ce genre de stage. Et à partir de ce moment, je me suis vraiment rensei

gné, je suis venu plusieurs fois ici, parce que j’étais déjà connu ici,

vu que j’avais fait des stages d’été pendant la première et la deuxième

année de BEP. (...) j’ai pas été dépaysé quand je suis arrivé (...) J’ai

donc vu Mr... qui s’occupe du personnel, et Mr... [un ingénieur de fabrica

tion] que je connaissais déjà. Ils m’ont renseigné”.
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Ce cas apparaît très représentatif de la grande majorité des témoignages recueillis,

et suggère immédiatement une autre remarque concernant les problèmes d’informa

tion : on constate en effet, durant cette phase, l’absence quasi-totale du partenaire

public a priori concerné au premier chef, è savoir l’ANPE. Celle-ci ne semble avoir

joué son rôle d’information et de proposition du contrat qu’auprès de deux jeunes

sur dix. Car, pour les autres, le passage par l’ANPE a été effectué après avoir eu

connaissance, par d’autres canaux de transmission, de l’existence des contrats comme

l’évoque ce jeune

“Finalement, ils [des responsables de l’usine] m’ont dit de faire une

demande è l’ANPE, parce que ça passait par l’ANPE, et qu’ils verraient

les candidatures...”

3. ... qui conditionnent la sélection

Cette sorte de pré-détermination d’un certain nombre de candidatures a bien sur

transformé la nature des procédures de sélection proprement dites. En effet, celles-ci

s’appliquant, è une majorité de jeunes ayant déjè été “choisis” sur la base du critère

central de connaissance préalable du fonctionnement des installations, ont surtout

constitué une façon pour les formateurs de situer leur niveau de connaissances è
la fois par rapport aux capacités è atteindre et vis-è-vis du niveau des salariés de

l’usine, engagés dans le plan de qualification. Les moyens utilisés ont donc été es

sentiellement des tests simples portant sur un certain nombre de disciplines (mathéma

tiques, physique, chimie, français, technologie, etc...) et un entretien mené par le

responsable de formation de l’usine, éventuellement entouré d’un ou plusieurs membres

de l’encadrement des services d’accueil et d’un enseignant de l’Education Nationale,

visant essentiellement è renseigner le ou les jeunes sur la nature particulière des

contrats.

La phase de sélection des jeunes a donc répondu de toute évidence à un impératif

d’ordre interne à l’usine, dont on identifiera la nature exacte dans le chapitre suivant.

On peut cependant esquisser ce problème en remarquant que le premier jeune signatai

re du contrat, doté d’une expérience antérieure non négligeable dans l’usine (environ

16 mois d’affilée), s’est vu affecter d’emblée è un poste de travail, en remplacement

d’un autre salarié. Le fait d’être immédiatement opérationnel a joué apparemment

un rôle primordial dans cette situation et cautionne bien l’idée d’un dispositif représen

tant une opportunité importante en terme de gestion du personnel.

Cette idée, qui semble surtout valable au sujet de la fabrication, demanderait à
être nuancée dans le cas des trois jeunes embauchés dans les services d’entretien,

au sein desquels le critère d’un niveau minimal de connaissances, matérialisé par
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la possession d’un diplôme de niveau CAP en électricité ou en mécanique, semble

avoir primé sur le reste. Néanmoins, les remarques faites précédemment restent

valables ici dans le sens ou deux des 3 jeunes concernés sont aussi des “fils d’agent”.

C’est donc avec leurs expériences très marquées, entraînant des attentes tràs dif

férenciées en terme de motivations personnelles et de projets individuels, que ces

jeunes entrent donc dans un dispositif qui se propose, quant à lui, de “réunir les

conditions optimales d’obtention d’une qualification en vue de leur procurer un atout

supplémentaire à l’insertion professionnelle (...) et mieux les armer par rapport à

la configuration générale de l’emploi”. Cet objectif étant énoncé, il nous a paru

pertinent de consacrer la suite de notre étude à évaluer la cohérence et la portée

des moyens humains, organisationnels et pédagogiques déployés pour l’atteindre.

C’est ce que nous tentons de faire dans les trois parties suivantes.



TROISIEME PARTIE

L’INTEGRATION DES JEUNES DANS LE SITE
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Comme nous l’avons montré dans la partie précédente, un certain nombre d’éléments

contribuent donc à accréditer l’idée d’une organisation du dispositif jeunes fortement

intégrée aux pratiques de formation et de travail déjà existantes sur le site de

Gardanne. Plus précisément, cette intégration semble se réaliser sur la base d’une

articulation entre travail et formation conçue et mise en oeuvre de façon très

différenciée au sein des trois services de l’usine impliqués dans la démarche. Cepen

dant, la mise en évidence de parcours et de situations relativement comparables

pour les jeunes affectés aux services d’entretien mécanique et d’entretien électrique

nous a amené à faire le choix d’une présentation centrée sur les 2 “pôles” que repré

sentent d’un côté la fabrication et de l’autre l’entretien.

Chapitre I - L’INTEGRATION DES JEUNES AU SERVICE FABRICATION

1. Les contraintes de la production en continu sur les collectifs de travail

Afin de dégager clairement les caractéristiques principales d’intégration des jeunes

au sein du service de fabrication, il convient dans un premier temps de spécifier

les contraintes importantes générées par la production en continu sur l’organisation

du travail.

1.1 Le travail posté

à la base de celles-ci se trouve la nécessité de “tenir les postes”, c’est-à-dire de

réaliser continuellement une stricte adéquation entre le nombre de fonctions techni

quement indispensables pour assurer la production et le nombre de salariés disponibles

pour effectuer les tâches prescrites. Ce véritable “devoir de présence” des salariés

est donc garanti à la fois d’un point de vue organisationnel par l’existence d’une

structure de poste composée de 15 personnes réparties entre les 4 secteurs de l’usine,

et d’un point de vue horaire par l’existence de cycles de travail assurant aux salariés

une rotation régulière entre les postes de matin (5h-13h), d’après-midi (13h-21h),

et de nuit (21h-5h).

Au sein de ce cadre organisationnel clairement défini, l’entité collective de base

à laquelle s’identifient les ouvriers est l’équipe de secteur, composée de 3 sala

riés, dont les tâches sont définies contractuellement par des fiches de fonction

fixant pour chacun d’entre eux un champ de responsabilités particulier. Cette réparti

tion des compétences est liée de façon étroite à la hiérarchie des classifications

dans la mesure où l’ouvrier possédant le coefficient le plus élevé, appelé couramment

le premier d’atelier est chargé plus spécialement de la maîtrise des flux entrants

et des flux sortants du secteur. A ce titre, il est considéré comme le responsable

de la bonne marche de l’atelier vis-à-vis de la maîtrise. Les 2 autres membres

de l’équipe, quant à eux, voient leurs activités partagées entre des opérations manuel-
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les sur les installations (arrêts/démarrages de pompes, prélèvements d’échantillons,

~‘tournées” de surveillance) et un rôle de contrôle et de réglage des indicateurs

en cabine, c’est-à-dire dans la salle où sont rassemblées l’ensemble des mesures

relatives au fonctionnement des installations du secteur.

Cependant, même si ce schéma d’organisation est conçu pour privilégier l’autonomie

de chaque salarié par rapport à sa responsabilité d’une partie de la production du

secteur, on peut noter que la hiérarchie des classifications se conjugue le plus sou

vent avec un partage des tâches ne laissant à l’ouvrier placé au bas de l’échelle

qu’une marge de manoeuvre limitée à des activités essentiellement physiques dans

l’atelier.

Pour compléter cette analyse de l’organisation du service fabrication, il convient

maintenant de comprendre de quelle façon ce système de travail qui repose sur

la constitution d’équipes stables, c’est-à-dire possédant pour la plupart une pratique

de plusieurs années de travail en commun, prend en compte l’impératif de continuité

de la production mentionnée plus haut.

1.1 Le système de remplacement

La solution à ce problème passe ici par l’existence d’un groupe de remplaçants

postés chargés de compenser les absences des postés titulaires, par le biais d’un

système dit de remplacement “par le bas”

En cas d’absence d’un membre de l’équipe, c’est l’ouvrier situé au niveau hiérarchique

immédiatement inférieur qui est amené à prendre sa place, cette modalité entraînant

dans l’équipe concernée “la cascade”, c’est-à-dire l’exercice ponctuel d’une fonction

supérieure par chacun de ses membres, laissant ainsi vacant le poste le moins qualifié
sur lequel est affecté d’office le remplaçant.

Ainsi, contrairement à ce qu’on pourrait penser à première vue, ce principe de

remplacement, bien qu’il implique l’existence d’un collectif de salariés affectés

à cette fonction précise, repose plus largement sur des processus de mobilité -

certes temporaires mais rééls - de la part de la plupart des postés titulaires.

Notons ici brièvement, car nous y reviendr~ns, que la création de cette dynamique

au sein des équipes ne comporte aucun caractère d’automaticité pour tous les ou

vriers. Elle est au contraire liée pour chaque salarié à la nécessité de “prouver”

sa capacité à maîtriser une fonction de niveau -supérieur. Cette condition, pour

être satisfaite, passe par une période de formation “en double” sur le terrain, permet

tant de connaître, par l’intermédiaire du- titulaire en poste, le contenudu travail

à réaliser. Elle se termine par une validation des savoirs et surtout des savoir-faire

acquis, menée par un -agent de maîtrise, cette opération donnant, en cas de réussite

un “droit d’entrée” dans le système des remplacements “en cascade”.
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2. Les modalités d’intégration des jeunes dans les situations professionnelles.

Ayant spécifié les contraintes centrales de la production en continu sur les collectifs

de travail, nous sommes en mesure d’apprécier avec plus de justesse les modalités

d’intégration des jeunes signataires des contrats de qualification dans l’organisation

du service de fabrication de l’usine.

2.1. L’intégration dans le collectif des remplaçants

Il est d’abord primordial de mentionner que l’embauche de ces jeunes se situait

au départ au carrefour des préoccupations des responsables de la formation qualifian

te et du responsable du personnel ces jeunes devaient en effet permettre de conci

lier la participation des salariés à la formation qualifiante durant les heures de

travail avec les exigences de continuité de la production décrites plus haut. Autre

ment dit, il s’agissait grâce à la présence de personnel supplémentaire, d’accroître

les possibilités, pour les ouvriers volontairement engagés dans la démarche d’élévation

de leur qualification, de se rendre en salle de formation pour entreprendre leur

démarche individualisée d ‘apprentissage.

Dans cette perspective, la solution mise en oeuvre a donc consisté à rendre les

jeunes très rapidement opérationnels sur le terrain afin qu’ils puissent s’inclure

dans le système des remplacements décrit plus haut et ainsi rendre plus aisée la

gestion des horaires pour le personnel ouvrier de fabrication.

Concrètement, ce premier pas dans l’intégration des jeunes s’est déroulé de la maniè

re suivante : dans les semaines qui suivent la signature de son contrat, chaque jeune

est affecté à l’un des 4 secteurs de l’usine et se trouve placé en situation d’apprentis

sage de la fonction de premier niveau (c’est-à-dire la moins qualifiée) au sein de

l’équipe. Cette phase se déroule sous la responsabilité du titulaire du poste, chargé

d’initier progressivement le jeune à la connaissance et à la conduite des opérations

liées à cette fonction. L’issue de cette période - qui, pour la plupart des jeunes,

a duré de un à deux mois - est marquée par un contrôle de l’agent de maîtrise

responsable du secteur, permettant d’évaluer la capacité à tenir le poste en autono

mie complète, c’est-à-dire sans assistance d’un autre ouvrier et avec un degré de

sûreté suffisant pour éviter les erreurs de conduite et garantir la bonne marche

du process.

L’aptitude du jeune ayant été vérifiée et validée, celui-ci possède désormais le

niveau de remplaçant au sein du secteur et, à ce titre, peut s’intégrer à part entière

dans la composition de son équipe. En venant s’ajouter aux remplaçants déjà exis

tants, il contribue, à partir de ce moment, à rendre plus facile la participation

des ouvriers du secteur à la formation.

2.2 Un statut hybride

La brève description de ce premier stade de l’intégration des jeunes nous amène
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donc à identifier les premiers éléments du statut qui leur est conféré.

Les jeunes se retrouvent en effet assez vite dans une position qui leur donne une

place reconnue au sein du collectif ouvrier, à travers leur participation effective

aux situations de travail, et surtout grâce à l’utilité de leur rôle de remplaçant

pour la participation des salariés de leur secteur à la formation. Mais, dans le même

temps, de nombreux éléments concourent à faire de cet état, porteur d’une valorisa

tion générale de leur fonction, une situation à part, d’autant plus difficilement

ressentie qu’elle induit un sentiment de rupture par rapport aux situations que connais

sent les travailleurs postés.

Ainsi, contrairement aux autres remplaçants, les jeunes ne sont autorisés à travailler

que pour suppléer l’absence d’un salarié pour cause de formation et, de ce fait,

ne participent ni au poste de nuit (21h-5h) ni aux postes de week-end. Cela provoque

un impact immédiat au niveau de leur rémunération puisque à leur salaire de base,

déjà nettement inférieur à celui d’un ouvrier titulaire, ne peut venir s’ajouter qu’un

seul type de prime, la prime de poste (5,~O F/h de travail posté), alors que les

primes de nuit et de week-end dont bénéficient les autres salariés sont d’une valeur

nettement supérieure et leur permettent d’augmenter sensiblement leur rémunération.

Cette inégalité de traitement, fortement perçue par les jeunes, est souvent justifiée

par eux comme une contrepartie à la formation qu’ils reçoivent, mais entraîne néan

moins pour certains le sentiment d’un manque de confiance des responsables de

la fabrication à leur égard, dans la mesure où l’absence de l’encadrement de jour

fait peser sur les ouvriers en poste la nuit ou le week-end des responsabilités considé

rées comme plus importantes.

Cette impression est par ailleurs susceptible de se conjuguer avec d’autres conséquen

ces liées au niveau de responsabilité exercé au sein des équipes, par les jeunes.

En étant systématiquement placés aux postes les plus bas dans la hiérarchie des

classifications, ceux-ci sont amenés le plus souvent à réaliser des activités subordon

nées à la responsabilité du premier d’atelier ou de l’agent de maîtrise, ne nécessitant

qu’un degré de réflexion et d’abstraction minimal. Or cette position au sein de

l’équipe, acceptée au départ car considérée en tant que valorisation des compétences

acquises durant la période d’apprentissage sur le tas, rencontre ses limites quand

les jeunes ayant atteint une bonne maîtrise de leur fonction ne se voient proposer

qu’une perspective restreinte de progression vers un élargissement et un approfondisse

ment de leur champ d’action sur le terrain. Celui-ci prend en effet la forme d’une

formation en double dans un autre secteur de l’usine, validée par l’obtention du

statut de remplaçant, c’est-à-dire situant là encore les jeunes au premier niveau

de qualification au sein de l’équipe. Ainsi, si l’agrandissement de l’étendue de leur

intervention sur le process est réel, il apparaît cependant conçu de façon autonome,

voire antinomique, par rapport à une logique de développement de la responsabilité
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dans le travail. On se trouve donc bien en présence de situations de travail vécues

dès le départ par les jeunes comme un élément central de leur intégration sur le

site, leur offrant tout à la fois des dimensions d’homogénéisation et de différencia

tion de leur statut par rapport à celui des autres salariés. Le caractère particulier

de leur situation apparaît donc comme un fait incontournable, mais dans une pers

pective qui les place en bas de la hiérarchie formelle et informelle de la catégorie

ouvrière.

3. La place de la formation qualifiante.

Face à cette caractéristique prépondérante dans la mise en oeuvre du dispositif

jeunes en fabrication, il semble important de saisir maintenant les fondements de

la dynamique du système aux yeux des différents partenaires, c’est-à-dire de compren

dre comment s’établissent ses logiques de fonctionnement et d’évolution. Dans ce

cadre, le rôle joué par la formation qualifiante - dans laquelle les jeunes sont impli

qués - constitue une donnée primordiale, dans la mesure où il renvoie immédiatement

à la problématique de l’alternance, c’est-à-dire globalement à la construction d’un

rapport particulier entre logique éducative et logique productive.

~Il in~porte ainsi d’observer, à travers le cas de ces 7 jeunes intégrés dans le service

fabrication, dans quelle mesure le contrat particulier qui les relie à l’entreprise

est susceptible de donner une place accrue à la formation au sein des collectifs

de travail.

Là encore, pour bien saisir toutes les dimensions du problème, il est nécessaire de

passer par une brève description des mécanismes mis en place par les responsables

de la formation qualifiante à l’occasion de la venue des jeunes sur le site.

3.1 Une séparation nette entre l’organisation de la formation et du travail.

En effet, en parallèle avec leur participation immédiate aux situations de travail

par le biais de l’apprentissage “en double”, les jeunes ont tous été regroupés pour

les situations de formation “en salle” au sein d’un groupe spécifique, bénéficiant

de la présence des membres de l’équipe éducative selon un emploi du temps différent

des autres salariés de l’usine (Ce type de fonctionnement a -il est vrai- été abandonné

au bout de quelques mois). Au sein de ce groupe, ils prennent connaissance et s’ini

tient progressivement à la méthode de formation par unités capitalisables à travers

la réalisation de dossiers de formation, portant sur les différents domaines composant

les champs disciplinaires couverts par le diplôme. Au-delà des modalités pédagogiques

sur lesquels nous nous pencherons en détail plus loin, on peut en premier lieu relever

ici les premiers éléments contribuant à créer les conditions d’une séparation nette

entre l’organisation de la formation et du travail

La formation se met en place au départ sur la base de l’identité collective des seuls

jeunes, dans des conditions les plaçant complètement hors des situations de travail,
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à la fois d’un point de vue spatial (ils sont “en salle” de formation) et humain (en

étant sous la responsabilité de personnes centrées sur des activités à caractère éduca

tif : agents de maîtrise-formateurs, professeurs de l’Education nationale).

A contrario, l’intégration dans le travail se réalise individuellement, à travers la

participation de chaque jeune à des équipes de travail dans des conditions similaires

à celles que rencontrent les ouvriers titulaires, et par le biais d’un apprentissage

de ses fonctions identique à celui que recevrait n’importe quel ouvrier débutant

sur le site.

En outre, s’ils sont bien affectés à un secteur précis, les jeunes ne sont rattachés

par contre à aucune équipe particulière. Ils sont donc par là-même confrontés, suivant

les postes, à des façons de mettre en oeuvre les savoirs et les savoir-faire souvent

très différentes d’une personne à une autre, et d’une équipe à une autre, et reçoivent

donc finalement l’image de la production à travers une grande hétérogénétté d’attitu

des individuelles et collectives face aux situations de travail.

Cette bi-polarisation des activités des jeunes constitue donc un fait central dans

la mesure où, à partir des différences dans les modalités d’organisation de la forma

tion et du travail, elle permet de poser plus profondément le problème des écarts

et même parfois des divergences existant entre les divers partenaires impliqués

dans le dispositif au sujet de la conception de la qualification et du métier de fabri

cant.

3.2 Des conceptions différentes de la qualification et du métier de fabricant

Ainsi, dans le champ du travail, l’organisation des activités des jeunes ne semble

absolument pas fondée sur la reconnaissance du caractère particulier du public embau

ché. C’est au contraire -comme nous l’avons montré- l’intégration rapide au sein

du collectif de travail qui prime, induisant par là-même la nécessité d’une adaptation

-voire même d’une certaine adhésion- des jeunes au système de valeurs et de repré

sentations porté par les fabricants. Le personnel posté apparaît en effet imprégné

très fortement d’une vision du travail qui, au-delà des savoir-faire propres à chaque

individu ou à chaque équipe, se définit comme un comportement, une attitude générale

face aux situations de travail, certains de nos interlocuteurs parlant même d’un

véritable “esprit fabricant”. Bien que cette notion ne soit jamais définie très précisé

ment par ceux qui l’évoquent, on peut tout de même tenter d’en cerner plus claire

ment les contours. Il s’agit pour un travailleur posté de réaliser les tâches qui lui

sont demandées avec un degré de fiabilité suffisant, c’est à dire sans commettre

d’erreur susceptible d’induire un risque pour la sécurité de l’installation ou le bon

déroulement de la production.

Il apparaît ainsi indispensable pour n’importe quel débutant -et a fortiori pour les

jeunes- d’intégrer dans un même apprentissage l’acquisition de connaissances nécessai
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res au fonctionnement du process et les conditions de leur mise en oeuvre sur le

terrain. La formation au métier de fabricant se construit donc au sein même de

la production, autour de deux dimensions essentielles

• La connaissance d’un certain nombre de gestes manuels et de modes

opératoires permettant d’assurer le fonctionnement normal et le suivi

de la fabrication. C’est le rôle principal assigné à la formation en

double dont on a déjà parlé.

• L’expérience professionnelle, développée à travers la maîtrise de

la production liée à la résolution des dysfonctionnements, c’est à
dire des phases du process nécessitant la modification des actions

et des paramètres habituels afin de rétablir le déroulement normal

de la fabrication.

Il apparaît clairement que ce deuxième élément, considéré comme

seule possibilité réelle d’évolution professionnelle d’un salarié, n’est

maîtrisable que par la durée. Autrement dit, aux yeux des fabricants,

seule la confrontation réelle d’un opérateur avec une situation de

production problèmatique peut permettre de juger valablement de

ses capacités de fabricant et surtout de le faire progresser dans la

connaissance de son métier.

3.3 La confrontation des jeunes avec deux modèles d’apprentissage

La mise en évidence de ces deux éléments indissociables dans la construction de

la professionnalité du personnel de fabrication nous permet donc de mesurer avec

plus de justesse la position des jeunes vis à vis de la formation par unités capitalisa

bles par rapport à leur activité propre au sein de la production.

Les jeunes sont confrontés en définitive à deux modèles de référence en termes

d’apprentissage du métier, appréhendés sur des plans sensiblement différents. Une

sorte de déconnexion entre le travail et la formation s’opére ainsi, dans la mesure

où les relations entre ces deux pôles ne sont pas définies clairement et peuvent

par conséquent être perçues très différemment par les diverses parties prenantes.

Ainsi la réalisation des dossiers écrits, même si ceux-ci sont censés retranscrire

fidèlement les activités professionnelles aux yeux des formateurs, n’est pas reconnue

par d’autres partenaires comme un élément central de progression dans la connais

sance et la maîtrise effective du travail de fabricant. Pour la plupart des membres

de la hiérarchie de terrain, en particulier, la formation est considérée comme étant

d’abord d’ordre “théorique”, et donc difficilement utilisable pour développer des

capacités de réactions appropriées face aux aléas de la production. Dans le même

sens, la participation des jeunes à la production et leur progression dans la maîtrise

des situations de travail n’apparaît pas liée de façon claire à l’objectif d’obtention

du diplôme professionnel inscrit dans leur contrat. A cet égard, le fait que la valida-
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tion des savoir-faire acquis à l’issue de la période d’apprentissage en double ne fasse

pas l’objet d’une valorisation explicite, au niveau de la formation par unités capitalisa

bles, est significatif de l’absence de liaison construite et finalisée entre la formation

et le travail. Dans le même sens il est intéressant de noter que les jeunes ayant

déjà travaillé dans l’usine en tant qu’intérimaires durant de longues périodes (plus

d’un an pour deux d’entre eux), s’interrogent sur le lien susceptible d’exister entre

leur expérience professionnelle déjà conséquente et leur progression dans l’acquisition

du diplôme qu’ils préparent. Or, on peut constater là encore, que l’absence de réponse

explicite à ce problème de la part des responsables du dispositif contribue à approfon

dir l’écart déjà mentionné.

Pour conclure, on peut donc constater qu’on se trouve bien dans une situation où

l’intégration des jeunes au sein du service fabrication s’est réalisée essentiellement

sur la base des activités productives. En se situant au carrefour des aspirations de

départ des jeunes, essentiellement intéressés par la perspective hypothétique d’une

embauche, et des contraintes de l’organisation du travail, nécessitant du personnel

rapidement opérationnel, les situations de travail et l’importance accordée aux modali

tés d’apprentissage dépendant exclusivement des acteurs et des lieux de production

(formation en double, expérience sur le tas), ont modelé très fortement le parcours

des jeunes et leur perception de la formation par unités capitalisables. Celle-ci inter

vient dans le processus comme un élément à part, détaché de la réalité des situations

rencontrées par les jeunes dans leur travail, et de ce fait considérée comme inadéqua

te pour ouvrir la voie à l’exercice du métier de fabricant posté.

Le type de rapport ainsi créé, entre logique éducative et logique productive, nous

semble porteur, à l’issue de cette première étape, de multiples problèmes qu’il nous

appartiendra de soulever dans les chapitres suivants.

Mais auparavant, il est nécessaire de confronter ces éléments concernant la place

des jeunes au sein du service de fabrication avec l’analyse de la situation rencontrée

dans les services d’entretien, en bien des points très différente.

Chapitre 2 L’INTEGRATION DES JEUNES DANS LES SERVICES D’ENTRETIEN ET

DE MAINTENANCE

Les modalités d’accueil et d’intégration des jeunes au sein de l’usine de Gardanne

nous ont semblé particulièrement intéressantes à analyser au niveau des services

d’entretien électrique et mécanique. En effet, bien que n’accueillant qu’un nombre

restreint de jeunes, ces services se sont néanmoins engagés dans une démarche origina

le, centrée sur des rapports entre travail et formation sensiblement différents de

ceux développés au sein de la fabrication.
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De façon globale, on peut considérer que leur approche repose sur la construction

d’une liaison interactive entre formation et travail, bâtie autour des éléments suivants

Les jeunes sont placés dans un milieu de travail considéré à la fois comme support

d’apprentissage de la réalité professionnelle et en tant que champ d’application de

la formation, celle-ci devenant ainsi un véritable facteur d’enrichissement du proces

sus. Contrairement à la situation rencontrée en fabrication, on se situe ici dans

une perspective de complémentarité entre le travail et la formation, dont il nous

appartient de saisir les causes principales. Dans ce cadre, il conviendra de s’interroger

plus spécialement sur le poids exercé par les logiques de métier et l’organisation

interne des services d’entretien sur la conception particulière du système mis en

place.

Le premier point d’ancrage de notre analyse concerne le statut accordé aux jeunes

par rapport aux autres membres du personnel. Le choix opéré à ce niveau se différen

cie en effet assez nettement de la situation observée en fabrication dans la mesure

où les jeunes ont été immédiatement placés, aussi bien dans les situations de travail

que dans les situations de formation théorique en salle, avec les équipes existantes.

• Plus: précisément, dès le démarrage de leur contrat, ils ont été considérés comme
des salariés “comme les autres” et intégrés sur la base d’une fusion totale dans le

collectif des ouvriers composant leur service.

Cet écart notable dans les modalités de base d’organisation du dispositif est renforcé

par le fait que cette place accordée aux jeunes nous a semblé résulter plus d’un

choix déterminé par les responsables concernés au sein des services que d’une contrain

te d’organisation à respecter impérativement. L’arrivée et l’installation de ces nou

veaux salariés apparaît ainsi plutôt liée au souci de se servir d’un dispositif de forma

tion existant et bien implanté pour en faire profiter un public visant une amélioration

de sa qualification professionnelle.

Ces éléments ont donc contribué à placer les jeunes dans les mêmes conditions de

travail et de formation que les autres salariés, tout en portant une attention accrue

à leurs besoins éducatifs et professionnels spécifiques. Cette construction particulière,

située au coeur de la problèmatique de l’alternance, doit donc être éclairée mainte

nant à travers ses deux dimensions essentielles, les situations professionnelles et

la formation.

1. L’intégration dans les situations professionnelles

Au niveau des situations de travail, les jeunes ont donc été intégrés, immédiatement

après la signature du contrat, au sein des équipes d’entretien de l’usine. Rappelons

ici brièvement que l’organisation des activités de maintenance est structurée autour

de la gestion de la réparation des pannes, celle-ci étant assurée par des équipes de

taille variable (de 2 à 5 personnes dans la plupart des cas) responsables des dépannages

et/ou de la remise en état du matériel défectueux sur des secteurs déterminés du

site.
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1.1 Un parcours initial aménagé...

La principale caractéristique du dispositif jeunes à ce niveau a donc consisté à plonger

ceux-ci dès le départ dans le même environnement que les autres salariés, tout en

leur faisant bénéficier d’une sorte de parcours initial aménagé, répondant à l’impératif

de connaissance et de maîtrise d’un certain nombre de tâches, mais s’inscrivant

aussi dans une logique de décloisonnement des fonctions et d’ouverture sur la réalité

globale de l’usine.

Ainsi, au service MUD, le jeune est amené à participer aux activités des équipes en

fonction de l’intérêt du travail à réaliser, ou plus exactement du caractère formateur

des tâches proposées. L’agent de maîtrise formateur du service évoque son cas dans

ces termes

“Il est un peu privilégié, lui, par rapport aux autres (...) chaque fois

qu’il y a des mécaniques intéressantes à refaire ou des réparations

intéressantes, on le met avec des adultes sur ce chantier.”

Cette perspective amène ainsi le jeune à connaître à la fois plusieurs équipes et

surtout plusieurs secteurs, c’est à dire à resituer sa fonction au sein de la dynamique

d’ensemble de la production. En outre, cela lui offre la possibilité de percevoir la

multiplicité et la complexité des tâches exigées d’un mécanicien d’entretien et donc

de mesurer dans un delai assez bref l’étendue des savoirs et des savoir-faire néces

saires à l’exercice du métier.

Cette approche globale est systématisée au sein du service électrique où les deux

jeunes embauchés, dès le début de leur contrat, ont été intégrés pour une semaine

dans chacune des équipes ayant en charge l’un des six secteurs de l’usine, cette

rotation leur permettant d’avoir un aperçu de l’ensemble du site au bout de deux

mois environ.

La description de ces modalités d’organisation reflète finalement une des dimensions

essentielles qui sous-tendent le dispositif dans ces services, à savoir la prise en comp

te dans le champ du travail des spécificités liées au type de contrat signé par les

jeunes. Cela apparaît de façon particulièrement nette au niveau de la gestion du

temps qui, comme nous l’avons montré, représente une forme de compromis entre

l’acquisition d’une expérience professionnelle de base reconnue, qui passe par un

certain temps de présence dans chaque secteur, et la nature des contrats, définie

par une durée limitée à deux ans.

Ce positionnement des jeunes se confirme pleinement à travers l’analyse de l’évolution

de leur contribution à la production. Il s’agit ici de comprendre comment les logiques

collectives d’équipe sont porteuses à leur niveau d’un double objectif -professionnel

et éducatif- sur le plan de l’intégration des jeunes.



— 31 —

1.2 ... reposant sur l’accroissement de la responsabilité

Concrètement, l’intégration initiale de ces nouveaux venus au sein des équipes d’entre

tien s’est déroulée de façon apparemment identique à celle rencontrée en fabrication,

c’est à dire sur la base d’un statut de personnel supplémentaire. Néanmoins, cette

similitude entre les deux situations s’arrête là car la position des jeunes chargés

de l’entretien apparaît dès le départ conçue dans une perspective plus large que

le strict apprentissage de savoir-faire à caractère opérationnel. En effet, les jeunes

sont ici rattachés à l’équipe dans son ensemble et surtout ne se voient pas confier

de tâches définies : ils sont là d’abord pour “regarder faire” et pour tenter de com

prendre la situation globale, sans se polariser sur les actes précis de tel ou tel ouvrier.

Ils sont donc placés d’emblée face à une activité traitée par plusieurs individus,

mais dont le résultat apparaît véritablement l’oeuvre de l’équipe entière. Ce caractère

collectif des tâches joue en fait un rôle moteur dans l’évolution de la participation

des jeunes au niveau du travail, dans le sens où il est fondé sur des habitudes de

collaboration et de coordination étroite entre les personnes, qui minimisent très

fortement le poids des différences de statut liées à la position hiérarchique.

A cet~ égard, les phases de recherche en commun de la nature des pannes qui s’ef

fectuent à partir des schémas d’installation, prélablement aux réparations, semblent

jouer un rôle majeur dans l’appropriation par les jeunes affectés au service électrique

des éléments fondamentaux de leur qualification. Ces périodes constituent pour eux

des moments privilégiés de dialogue avec les autres membres de l’équipe et contri

buent à favoriser leur passage vers les actions de réparation elles-mêmes. Celles-ci

ne sont vécues en effet que comme le prolongement d’un travail en commun, prenant

sa source dans une démarche de réflexion plus théorique et débouchant logiquement

sur une mise en pratique sur le terrain.

Le parcours des jeunes en question se déroule par conséquent sans à-coups, par le

biais d’un élargissement progressif de leur champ d’action et les amène, à plus ou

moins long terme, à concevoir leur fonction à égalité avec celle des autres ouvriers.

Un des jeûnes exprime cette idée de la façon suivante

“Tout au début, je m’occupais de rien (...) je donnais un coup de main

si le gars était embêté (...) Maintenant j’arrive à m’y retrouver, je

fais pratiquement ce que fait un électricien.”

Dans le cas de l’entretien mécanique, cette logique d’autonomie dans le travail est

poussée à son terme, à travers la constitution d’équipes dans lesquelles le jeune

est considéré comme un salarié “à part entière”. Celui-ci résume la situation en

ces termes
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“Maintenant, je fais comme si j’étais depuis longtemps dans l’usine

(...) au début, ils me mettaient avec deux types tout le temps (...)

Maintenant, je suis avec un seul type, je travaille autant que lui.”

On le voit, la participation des jeunes aux situations de travail apparaît d’autant

plus active et étendue que ceux-ci se sentent impliqués au niveau de leur responsa

bilité propre. Cette impression se confirme pleinement à travers leurs demandes

répétées pour se voir confier des tâches auxquelles l’organisation ne leur donne pas

accés

Ainsi, l’un d’entre eux s’est vu refuser la possibilité d’être d’astreinte, c’est à dire

de se voir confier la responsabilité complète d’un secteur hors des jours ouvrables.

De même, un jeune du service électrique, qui dispose d’une habilitation électrique

de premier niveau (c’est à dire d’un droit d’accés aux installations électriques, mais

en étant toujours accompagné) souhaite passer rapidement les habilitations lui permet

tant d’obtenir personnellement la clé d’accés aux lieux en question, pour ne plus

être limité dans ses capacités.

Dans ces deux cas, on remarque que la hiérarchie possède des raisons précises, liées

d’un côté à la nature du contrat signé (qui limite le niveau de rémunération) et

de l’autre à l’apprentissage de règles de sécurité (chaque habilitation correspondant

à la maîtrise de risques nouveaux), pour justifier son refus. Cependant, comme en

fabrication, l’absence d’explications claires donne à ce niveau le sentiment aux jeunes

de subir une certaine dévalorisation de leur fonction liée à un manque de confiance

dans leur capacités professionnelles.

Mais, là encore, la ressemblance entre les situations de la fabrication et de l’entretien

ne peut être poussée plus loin, dans la mesure où les équipes d’entretien paraissent

accorder une attention nettement plus forte qu’en fabrication à l’émergence de la

responsabilité des jeunes dans leur travail quotidien. Autrement dit, même si les

jeunes ne peuvent pas tout faire, il s’agit de les amener à assumer vraiment les

actions et décisions prises par eux sur le site. Cela signifie plus concrètement que

la plupart des ouvriers jouent vis à vis des jeunes un rôle de tuteur qui dépasse large

ment le cadre d’un simple apprentissage des tâches nouvelles à effectuer, en s’élargis

sant vers une démarche de formation globale incluant réflexion, compréhension et

action. Un des jeunes évoque ainsi le cas d’un ouvrier qui, connaissant l’origine d’une

panne, lui a demandé d’abord de chercher à résoudre le problème à partir des plans

et schémas existants, avant de lui donner des explications complémentaires lui permet

tant d’y arriver seul la fois suivante.

Cette situation, tout à fait représentative de l’état d’esprit des ouvriers d’entretien

par rapport aux jeunes, est d’ailleurs perçue clairement par ces derniers. L’un d’eux

résume la façon dont cette pratique est répandue couramment
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“L’intérêt des gens qui sont embauchés ici, c’est d’essayer d’apprendre aux autres

(...) ils le font tous.”

Ce premier regard porté sur l’intégration des jeunes dans la sphère du travail nous

renvoie finalement l’image d’un système posant ses premiers jalons dans la définition

d’un mode de relations original entre des approches, a priori différentes, des réalités

professionnelles. On peut parler dans ce cadre d’une participation constructive des

jeunes aux situations de travail, c’est à dire d’un apprentissage vécu comme un proces

sus continu débouchant logiquement sur la réalisation effective de tâches au sein

d’une équipe. La période de formation de base sur le terrain par l’intermédiaire

du personnel en poste donne ainsi aux jeunes la possibilité d’acquérir une expérience

professionnelle réellement profitable, sans pour autant se couper des perspectives

complémentaires dans le développement de leurs capacités qu’est susceptible de

leur offrir le diplôme. On peut même parler, comme nous l’avons évoqué au début

de ce chapitre, d’une véritable articulation de la formation avec les pratiques profes

sionnelles. Ce type de liaison constituera par conséquent le fil directeur de l’analyse

du dispositif de formation qualifiante que nous nous proposons de mener maintenant.

2. La place de la formation

2.1 Un milieu professionnel trés impliqué dans la formation

Le dispositif de formation dans lequel ont été intégrés les jeunes s’inscrit donc dans

un rapport très synergique avec le travail. Pour bien percevoir la nature des liens

unissant ces deux dimensions de l’activité, il est important de garder présent à l’esprit

le fait que l’intérêt pour la formation est très important dans les deux services

d’entretien concernés. Cela est particulièrement sensible quand on observe le nombre

de salariés engagés dans la démarche d’élévation de leurs qualifications, par le biais

de la formation par unités capitalisables. Cette forte participation ouvrière à la

formation donne au milieu professionnel de l’entretien une tonalité particulière sur

au moins deux points

- Au plan des relations de travail, tout d’abord, le fait de se former

ne constitue absolument pas un signe distinctif, facteur de méfiance

ou de rejet de la part des autres salariés. Tout au contraire, la formation

représente une sorte d’étape nécessaire dans la maîtrise du métier,

face à l’évolution des techniques. Comme on l’a montré plus haut cette

conception explique pour une bonne part l’atmosphère favorable au

dialogue et au questionnement collectif que les jeunes ont pu rencontrer

sur ce terrain.

- La diffusion de la formation à une majorité d’ouvriers du service

entraîne pour les responsables de la structure concernée la prise en

compte d’éléments nécessitant une organisation spécifique. Dans les
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services d’entretien, ne subissant pas les contraintes du travail posté,

la solution a consisté à intégrer la formation dans l’emploi du temps

hebdomadaire des salariés ceux-ci doivent ainsi se rendre un jour

par semaine en salle de formation pour y réaliser les dossiers écrits

et avoir la possibilité d’y rencontrer les différents membres de l’équipe

éducative.

L’organisation formelle et informelle des services d’entretien se révèle donc déjà

porteuse en elle-même d’une imbrication forte de la formation et du travail. Comme

nous l’avons déjà mentionné, les jeunes de par leur statut, font pleinement partie

du système et donc ressentent immédiatement cette liaison en se rendant hebdoma

dairement, comme les autres salariés en formation, au centre de ressources éducatives.

Mais au-delà de ces modalités d’organisation, c’est surtout à travers le fonctionnement

et le contenu de la formation que l’on peut le mieux comprendre la façon dont elle

se construit comme un véritable prolongement du travail.

2.2 Une articulation très forte entre formation et travail

On remarque tout d’abord que la formation en salle sur des dossiers écrits, dans

des disciplines qui ne relèvent pas directement du domaine professionnel, ne modifie

pas les rapports entre salariés observés dans les situations de travail. Plus précisé

ment, les personnes concernées ne semblent pas déterminer leur position au sein

du groupe en fonction d’un système de valeurs spécifique à la formation, lié à l’aptitu

de à réaliser des thèmes par écrit et à maîtriser les concepts abstraits. Autrement

dit, les groupes de formation paraissent fonctionner sur le même mode de relations

que les équipes de travail, à savoir une qualité d’entraide et d’échange permettant

à chacun de trouver sa place au sein du collectif, tout en progressant à son rythme

vers l’évolution du diplôme.

Dans ce contexte, les jeunes, a priori plus à l’aise dans la maîtrise de l’expression

écrite et au niveau de certaines disciplines car sortant depuis peu de la formation

initiale, n’engendrent pas de réaction de jalousie de la part de leurs collègues. Tout

au contraire, ils sont souvent considérés, de ce fait, comme pouvant apporter leur

contribution à la formation en se plaçant en situation d’aide et d’explication par

rapport à des salariés en difficulté.

Un formateur du MUD, ayant noté le bon niveau en mathématiques du jeune embauché

dans ce service, fait la constatation suivante

“Les autres le remarquent. Mais c’est pas gênant. Mais, même lui,

il se met en situation de formateur par rapport aux autres. Quand il

y en a un qui comprend pas, il lui dit “viens ici, je t’explique, moi”,

on le laisse faire (...) les autres ils en demandent.”
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Cette attitude apparaît très révélatrice de l’état d’esprit qui règne par rapport aux

connaissances acquises par les uns et les autres dans la formation ou dans le travail.

Les savoir-faire font partie intégrante du développement de la compétence des mem

bres des services d’entretien et, à ce titre, sont véhiculés par de nombreux canaux

de transmission qui en assurent la diffusion et le transfert. Dès lors, il n’est pas

étonnant de constater que la formation, en tant qu’outil privilégié de cette démarche,

constitue un pôle reconnu par tous et surtout perçu réellement comme l’ancrage

de la réalité du travail sur un socle assurant sa cohérence et permettant son approfon

dissement.

Pour bien saisir cette forme de symbiose entre les actions de formation et l’exercice

du métier, on insistera ici sur l’existence, parmi les différents outils de formation

utilisés par les salariés (qui seront abordés de manière exhaustive plus loin), des

dossiers d’apprentissage particuliers que sont les “thèmes-usine”. Il s’agit ici, è partir

d’un accord de départ entre le formateur et le formé, de se saisir d’une opération

d’entretien è laquelle participe ce dernier en tant qu’opportunité éducative, c’est-è-

dire en la prolongeant è travers la rédaction d’un document écrit, qui correspond

è une sorte d’étude technique de l’action effectuée (détermination des différentes

opérations, description du démontage pièce par pièce, réalisation du dessin d’une

pièce, etc...)

L’intérêt de cette approche est de créer un véritable entrelacement des finalités

è caractère strictement professionnel et des perspectives éducatives plus générales,

c’est è dire finalement de contribuer à une certaine transformation du rapport des

salariés à leur activité sur le terrain. Celle-ci se révèle en effet comme un véritable

support d’apprentissage et de maîtrise d’une qualification renouvelée, par rapport

è deux dimensions de base

- Sur le plan des savoirs toute opération apparaît porteuse, è travers

la réalisation des dossiers, d’un approfondissement potentiel permettant

d’accéder è une compréhension et une maîtrise élargie des éléments

rentrant en compte dans l’appréciation et la résolution des situations

professionnelles.

- Au niveau des savoir-faire, la réalisation des thèmes-usine se caractéri

se très souvent par la prise en compte de compétences situées hors

du champ d’activité ordinaire des salariés. Le meilleur exemple en

est fourni par le dispositif mis en place au service MUD pour permettre

aux salariés en formation d’apprécier l’activité de réparation d’un maté

riel défectueux, confiée habituellement au personnel de l’ajustage,

les responsables de la formation ont obtenu que certaines résolutions

de pannes soient prises en compte dans leur intégralité par les mécani
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ciens. Cela signifie que, outre les opérations de remplacement du maté

riel en panne sur le lieu de production, ceux-ci puissent se rendre aussi

à l’atelier d’ajustage pour y effectuer eux-mêmes la réparation, (Cf.

annexe 2).

On assiste donc clairement, à travers l’évolution des deux dimensions précitées,

à la recherche d’un élargissement de l’espace d’autonomie des salariés dans leurs

situations de travail, grâce à la formation.

Cette dynamique de base s’avère particulièrement fructueuse dans le cas des jeunes

pour qui cette conception très ouverte de la formation apparaît liée de manière

étroite à des pratiques professionnelles demandant une mobilisation importante de

leur capacités de réflexion. Ces situations complexes leur donnent ainsi l’occasion,

dès les premiers pas dans leur vie professionnelle de considérer le travail sous l’angle

d’une activité dont le contenu est analysable à plusieurs niveaux. Dès lors, la réalisa

tion des tâches plus monotones et techniquement moins difficiles à résoudre - qui

constitue encore une partie importante de l’activité des services d’entretien - apparaît

rapidement en décalage avec les opérations prises en compte pour la formation,

et rend les jeunes d’autant plus sensibles au problème de l’évolution du contenu de

leur travail.

A l’issue de cette analyse, on peut tenter de caractériser brièvement le type d’intégra

tion dans les services d’entretien de l’usine auquel ont été confrontés les jeunes.

Les nombreux éléments décrits tout au long de ce chapitre montrent que les pratiques

professionnelles et les savoirs acquis par la formation s’imbriquent étroitement pour

parvenir à atteindre une pluralité d’objectifs, dépassant le cadre restreint du simple

bon fonctionnement du site industriel. L’organisation des services considérés apparaît

ainsi porteuse d’effets de synergie importants entre des dimensions auparavant identi

fiées sur des plans différents.

L’intégration des jeunes s’inscrit finalement à part entière dans le développement

de cette articulation nouvelle entre formation et travail : à travers la mise en oeuvre

d’un dispositif basé sur l’alternance, sont mis en évidence les mécanismes d’élabora

tion et de reconnaissance d’un statut spécifique qui permet à des jeunes salariés

de bénéficier des atouts liés à leur “immersion” complète au sein d’un site industriel,

tout en y associant, par le biais de la formation, la construction d’un projet éducatif

(le diplôme) et professionnel (l’expérience), valorisable à l’issue de leur contrat.



QUATRIEME PARTIE

L’ANCRAGE DE LA FORMATION SUR LE TRAVAIL.

UN ELEMENT CENTRAL DU DISPOSITIF
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Avant de passer à l’analyse du fonctionnement pédagogique du dispositif de formation

qualifiante, il nous semble nécessaire de revenir sur le chapitre précédent pour tenter

de déterminer et de comprendre les sources de l’écart notable constaté entre les

situations de la fabrication et de l’entretien. Celles-ci peuvent en effet nous permet

tre d’apporter les premiers éléments concernant les facteurs d’ancrage et de dévelop

pement de la formation qualifiante au sein d’une structure industrielle engagée dans

une démarche volontariste à ce niveau. Il s’agit en fait d’évaluer la force d’impact

de la dynamique formative sur le milieu professionnel, à travers deux dimensions

plus particulièrement atteintes dans le déroulement du processus

- La prise en compte de la nature du travail effectué et de la logique

de métier qui lui est sous-jacente peut d’abord nous éclairer sur les

conditions -plus ou moins évidentes- de mise en oeuvre d’un dispositif

pédagogique fondé sur la construction de compétences transversales.

- L’analyse de la composante humaine du système, à travers les rôles

et les stratégies des différents acteurs concernés à titre principal par

sa mise en oeuvre, nous permettra ensuite d’appréhender avec plus

de justesse la manière dont les perspectives de départ se sont position

nées par rapport à 1a réalité professionnelle et sociale préexistante.

Chapitre I - LOGIQUES DE METIER ET TRANSVERSALITE DES COMPETENCES:

QUELLE MEDIATION?

Le contraste dans les logiques d’intégration des jeunes mis en évidence dans la partie

précédente, est fondé pour une bonne part, comme nous l’avons montré, sur la constru

ction particulière des milieux technico-professionnels dans lesquels ils ont été insérés.

Notre but, à travers les lignes qui Vont suivre, sera d’expliciter cette relation, en

tentant d’en cerner les différents niveaux d’interprétation. Notre cheminement nous

amènera ainsi à revenir sur les différences sensibles dans la nature du travail entre

la fabrication et l’entretien, pour en détailler les conséquences du point de vue de

l’approche du métier, en particulier au niveau de ses conditions d’apprentissage.

Ces dernières pourront être confrontées aux exigences véhiculées par le système

dé la pédagogie par objectifs, permettant ainsi de mieux rendre compte des modalités

d’articulation entre formation et trayail.

1. Un constat : des pratiques très différenciées.

Le point de départ de notre réflexion se situe donc dans une analyse approfondie

de la nature du travail effectué par le personnel d’exécution des ateliers et services

sur lesquels s’est polarisée notre étude. Au préalable, nous devons faire remarquer

que notre démarche s’est essentiellement centrée sur les caractéristiques individuelles

de la qualification, en terme de rapports entre des outils~ techniques ou des situations
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professionnelles et des savoirs accumulés, dans la mesure où les éléments porteurs

d’une qualification collective ont déjà été largement abordés dans le chapitre précé

dent.

1.1 Le travail des fabricants

Il est impératif de noter, en premier lieu, que la nature du travail exercé au sein

du service de fabrication de l’usine de Gardanne ne peut être étudiée qu’en référence

au contexte technique et organisationnel très structurant que représente une industrie

de process, fonctionnant en continu, sur la base d’un cycle de fabrication du produit

reposant sur un procédé chimique de transformation progressive de la matière pre

mière.

§ I Une activité partagée entre le gestuel et la conduite...

Cette mise en situation générale étant faite, on peut rentrer dans le détail des activi

tés des fabricants en tentant tout d’abord de clarifier leur rapport avec “les machi

nes”, c’est à dire plus largement avec les objets techniques composant le processus

de fabrication. A ce niveau on peut établir une coupure très nette entre deux types

d’actions

- Les tâches des ouvriers comprennent systématiquement une part

de gestuel, c’est à dire d’actions manuelles exercées dans l’atelier,

hors de la salle de contrôle où sont centralisées les informations. Ces

activités sont très variées et se composent d’une succession plus ou

moins importante de gestes simples (comme l’ouverture d’une vanne

par exemple). Dans cette catégorie, les opérations d’arrêt ou de démarra

ge de pompes semblent les plus fréquentes. On peut noter aussi que

certaines interventions, comme le démarrage des filtres par exemple,

demandent un certain “doigté”, défini comme un tour de main particulier,

donnant à celui qui le possède la reconnaissance de ses pairs au niveau

de la maîtrise des tâches manuelles.

- Le deuxième pôle d’activité des salariés, cette fois lié de façon indis

sociable à leur présence en salle de contrôle, concerne la conduite,

c’est à dire la surveillance du bon déroulement de la production, à
partir d’un ensemble d’indications relatives au fonctionnement des

divers appareils de fabrication du secteur (débits, niveaux, températures,

alarmes etc.). Dans ce cadre, le travail réside essentiellement dans

l’observation de ces nombreux paramètres, leur réglage et leur ajuste

ment pour atteindre un régime de production correct, et enfin dans

la détection d’anomalies éventuelles impliquant la mise en oeuvre de

mécanismes de retour à une situation maîtrisée.
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Au-delà de la nature même des tâches exigées des opérateurs de fabrication, cette

partition témoigne plus profondément, selon nous, d’une certaine conception du métier

de fabricant, centrée autour du primat de continuité de la production, induisant

un impératif de haute fiabilité professionnelle dans la conduite des installations.

Dans cette perspective, il apparaît assez clairement que si l’exercice du métier

de fabricant nécessite la maîtrise d’un nombre important d’actions liées à la produc

tion, celles-ci sont d’ordre très différent et surtout ne sont pas placées au même

niveau dans l’échelle des valeurs formelle et informelle situant les membres du person

nel les uns par rapport aux autres.

On se trouve finalement dans une situation où la conduite des installations “coiffe”

l’ensemble des activités exigées des opérateurs, assurant en quelque sorte l’homogénéî

té du travail et certifiant un certain degré d’autonomie professionnelle. Les tâches

manuelles, tout en étant considérées comme représentatives dans certains cas de

savoir-faire importants, sont ainsi subordonnées à un objectif qui leur est supérieur.

A ce sujet, on peut rappeler ici que les définitions contractuelles des fonctions se

référent fortement à ces principes, en augmentant la part de travail consacrée au

contrôle en cabine au fur et à mesure de la montée dans la grille hiérarchique.

§ 2 ... qui modèle profondement les logiques d’apprentissage du métier

Cette situation apparaît porteuse d’un nombre de conséquences majeures, influençant

fortement les comportements des uns et des autres face à la formation

Pour revenir brièvement sur ce que nous avons déjà dit, on doit d’abord rappeler

que cette vision du travail représente un facteur primordial dans la logique d’intégra

tion de toute personne nouvelle au sein du collectif de fabrication. A travers la

notion d’esprit fabricant, dont nous avons déjà mentionné l’importance plus haut,

c’est en fait à un véritable critère d’évaluation et de jugement que nous avons affaire.

Il s’agit bien de s’imprégner d’un mode d’actions et de relations donnant la priorité

à certains aspects du travail, en mettant en quelque sorte entre parenthèses d’autres

manières d’aborder l’activité provenant de “l’extérieur” et véhiculées, par exemple,

par de nouveaux arrivants dans le service.

Ce choix conduit ainsi tout naturellement à favoriser et même à imposer une démar

che d’apprentissage dont les bases se construisent selon une logique très aléatoire,

comme nous allons le montrer maintenant

En effet, en analysant de plus près les deux grandes catégories de tâches auxquelles

sont confrontées les ouvriers, on se rend compte qu’elles placent en définitive ces

derniers à une distance -à la fois physique et mentale- plus ou moins importante

des appareils de production eux-mêmes

Ainsi, par exemple, le fait de démarrer une pompe implique à la fois une présence

physique sur le lieu de l’action et l’application d’un mode opératoire relativement

facile à comprendre et à mémoriser.
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A contrario, une opération de conduite s’effectue depuis la salle de contrôle, à partir

de données fournies par divers canaux d’information, et surtout sans que cela suppose

nécessairement pour l’opérateur une compréhension réelle du processus qu’il est

en train de mettre en oeuvre. Le système de production fonctionne ainsi comme

une “boîte noire”, c’est à dire en ne donnant de la complexité des phénomènes qu’il

met en jeu qu’une traduction ultra-simplifiée en terme de “points de consigne” à
respecter par le conducteur. Dans cette situation, l’opérationnalité des fabricants

réside alors essentiellement dans leur capacité à faire fonctionner le segment de

process dont ils ont la responsabilité, sans que pour autant cela n’implique le dévelop

pement d’une démarche analytique des phénomènes mis en oeuvre. A cet égard,

la création récente dans chaque secteur d’équipes de maintenance chargées de l’entre

tien courant des appareils (nettoyages avec des “liqueurs” chimiques, vidanges, vérifica

tions, etc.) hors du flux normal de la fabrication, contribue à favoriser cette tendance

à l’appréhension synthétique des supports techniques et des procédés de fabrication

par les salariés chargés spécifiquement de la conduite.

Le travail de fabrication apparaît finalement ancré de manière très forte sur une

logique de fonctionnement global, déterminante sur la manière “d’être au travail”

de chaque salarié, dans la mesure où elle implique un type d’apprentissage très particu

lier des conditions de fabrication : l’objectif étant de s’assurer que le système ne

dérive pas de sa trajectoire normale, c’est à dire qu’il n’aboutisse pas à un dysfonc

tionnement, il est absolument nécessaire pour les fabricants de ne pas se trouver

démunis face à n’importe quelle configuration de l’installation en marche. Or ce

“savoir-réagir” implique, pour un conducteur découvrant le process, d’accorder une

grande attention à chaque problème nouveau se présentant sous ses yeux et surtout

à la manière dont les “anciens” vont le résoudre. Car il est indéniable que l’expérience

professionnelle constitue ici un facteur décisif dans l’acquisition de cette capacité

à faire fonctionner. Seule la mémorisation progressive et continue de la manière

de traiter chaque “incidenV’, aussi minime soit-il, semble en mesure de forger l’identi

té professionnelle d’un fabricant. Cela est particulièrement évident sur le site de

Gardanne, où la coexistence de plusieurs “générations” d’équipements et d’appareils

de production engendre une relative complexité dans la résolution des aléas du process.

Pour faire le tour de la question, il faut insister ici sur le fait que ce transfert

de connaissances des “anciens” aux “nouveaux”, dans les conditions décrites ci-dessus,

est lié de façon inéluctable à une certaine durée, mais sans que celle-ci puisse être

définie avec précision. Un agent de maîtrise évoque en ces termes ce problème

“En fabrication, je peux prendre un gars, le mettre en poste, sans forma

tion, sans rien. Une légère formation pour qu’il sache faire les grandes

manoeuvres, et puis il peut passer deux mois sans que rien n’arrive

et que je dise que ce gars il est bon, parce que son poste, il est tenu
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et que le produit sort bien. Mais ça voudra pas dire qu’il est bon. Ca

voudra dire que pendant une certaine période, il s’est rien passé qui

a demandé à ce qu’il ait une intervention. Alors c’est là où c’est beau

coup plus difficile (...) et je suis persuadé que, après trois semaines

de formation, quand on me dit que quelqu’un, il sait tenir le poste,

il sait le tenir. Mais il faut pas qu’il arrive de gros pépin. Parce que

si il y a un gros pépin, il manque d’expérience (...) Il faut du temps.”

La fabrication possède donc, en son sein, des conditions d’apprentissage fondées

sur des priorités partagées par l’ensemble du collectif de travail. Mais avant d’analy

ser leurs rapports avec les conceptions issues de la formation qualifiante, analysons

brièvement la situation telle qu’elle se présente à l’entretien.

1.2 Le travail à l’entretien

§ 1 Une démarche analytique

Comme on l’a déjà mentionné, la nature du travail d’entretien (électrique ou mécani

que) diffère fortement des activités exercées en fabrication. Elle repose en effet

sur une succession de tâches plus ou moins complexes, toujours centrées sur un ob

jectif précis -la remise en fonctionnement d’un matériel défaillant- et empruntant

invariablement la même logique de traitement

A partir d’une panne signalée par les équipe de fabrication, se déroule une première

phase de recherche de la nature exacte du problème, et/ou de localisation du ou

des appareils à démonter et à réparer. La réparation proprement dite -qui se déroule

suivant les cas soit sur le site, soit dans les ateliers d’entretien- constitue le deuxième

volet de l’opération. Enfin, la remise en place du matériel dans des conditions lui

permettant d’être réutilisé par les fabricants cloture l’action de dépannage.

A travers cet énoncé d’un déroulement type d’une tâche d’entretien, on perçoit

donc immédiatement que celle-ci implique qu’un ensemble de savoirs et de savoir-faire

soit mis en oeuvre dans une perspective clairement identifiable et aisément évalua

ble : la remise en route d’un objet ou d’un processus technique. De plus, les activités

de maintenance se définissent d’emblée comme des situations dans lesquelles les

salariés ont les moyens de saisir à leur niveau la complexité des phénomènes mis

en jeu. En effet, outre le fait que la qualification -comme on l’a montré avec les

jeunes- soit assumée et développée collectivement, on peut noter qu’elle nécessite,

au plan de chaque individu, la maîtrise d’un certain nombre de connaissances de

base dans le champ d’activité propre à son service (ici, l’électricité d’un côté et

la mécanique de l’autre). Autrement dit, contrairement à ce qui se passe en fabrica

tion, la participation aux travaux d’entretien requiert impérativement un certain

nombre d’acquis théoriques préalables.
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L’importance de ces savoirs technologiques considérés comme absolument nécessaires

pour exercer les métiers de l’entretien doit cependant être immédiatement replacée

dans le contexte des situations de travail telles qu’elles se présentent aujourd’hui

dans l’usine, mais aussi telles que tentent de les concevoir certains formateurs.

A titre d’exemple, il est intéressant de relever la manière dont le travail de dépan

nage effectué au service MUD est décrit par les différentes personnes que nous

avons rencontrés : les travaux dits “d’échange-standard” consistant à remplacer un

appareil en panne (par exemple une pompe) par un appareil neuf sans réaliser la

réparation (celle-ci étant alors effectuée au sein du service d’ajustage), représentent

une bonne part des activités actuelles du service. Ils sont cependant considérés comme

représentatifs de pratiques professionnelles liées à une période passée de l’histoire

de l’usine, durant laquelle les positions étaient clairement délimitées, comme l’expri

me un ingénieur, entre “des gens qui remettaient en état sans connaître le contexte

de production et des gens qui démontaient les appareils sans connaître l’intérieur

de la machine.” La formation ayant récemment débloqué cette situation en créant

-comme on l’a déjà évoqué- des “ponts” entre mécaniciens et ajusteurs, l’activité

de référence devient désormais la gestion élargie -voire complète- d’une panne,

exigeant une mobilisation des capacités de réflexion des salariés, sans commune

mesure avec la simple répétition des mêmes gestes ultra simplifiés (vissages et dévis

sages des boulons maintenant les appareils) jusqu’à présent suffisante pour effectuer

des “échanges standards”.

L’examen de la nature du travail d’entretien nous révèle donc l’existence -réelle

ou potentielle- d’une démarche analytique par rapport aux objets techniques avec

lesquels les salariés sont en contact. Ceux-ci voient leur participation aux activités

de maintenance définie -comme en fabrication- à la fois par certaines activités

manuelles et par d’autres tâches nécessitant une certaine “prise de distance” avec

la technique. Mais la grande différence entre ces services réside dans le fait que

la nature des problèmes posés à l’entretien ne porte pas immédiatement à la globalité,

c’est-à-dire à l’appréhension synthétique du process, qui semble s’imposer dans le

cas de la fabrication. Ainsi, le travail d’entretien peut plus facilement, au plan techno

logique, se construire selon une logique de complémentarité entre les diverses actions

entreprises. Le salarié se trouve alors confronté, pour chaque opération, à un véritable

système constitué non seulement de l’objet technique en lui-même mais aussi des

parties qui le composent et de leur type de fonctionnement. Et c’est en maîtrisant

l’ensemble de ces données qu’il va parvenir -en étroite collaboration avec ses col

lègues- à exercer son métier d’agent de maintenance. Une bonne illustration de ce

que nous venons de dire est fourni par la réaction d’un jeune, titulaire d’un BEP

d’électrotechnique mais ne possédant aucune expérience du milieu industriel, lors
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de ses débuts dans le service électrique de l’usine : il fait part en effet de sa surprise

devant les plans des circuits électriques des installations, du point de vue de leur

complexité et des notations particulières qu’ils contiennent, et donc de la nécessité

pour lui, en plus de son diplôme, d’apprendre progressivement à comprendre le fonction

nement électrique de chaque secteur en utilisant ses connaissances initiales dans

un contexte et selon des normes spécifiques.

§ 2 Des conditions d’apprentissage liées à la prise en compte de l’évolu

tion technologique

A travers cet exemple est donc abordé le problème des conditions d’apprentissage

de ces métiers de l’entretien. A ce niveau, il apparaît assez clairement que le dévelop

pement des connaissances technologiques de base constitue le moteur essentiel de

l’évolution d’un salarié dans la maîtrise de son travail. Face à l’évolution technologi

que constante et ses conséquences concrètes sur les transformations des outils de

production et de leur mode de fonctionnement, il est en effet impératif d’aborder

de nouveaux champs d’analyse permettant d’avoir une action valorisante sur le terrain,

face à n’importe quel cas de figure. Ainsi, plus que le contexte dans lequel s’enraci

nent les savoirs acquis (type de machine, configuration des installations, etc.) c’est

d’abord l’évolution au sein d’une certaine culture technologique générale qui prime,

comme en témoigne par exemple l’itinéraire professionnel d’un agent de maîtrise

du service MUD, bâti sur l’élargissement progressif de sa formation initiale (un CAP

de mécanicien automobile) à une série d’autres domaines (hydraulique, pneumatique,

etc.) lui permettant de maîtriser aujourd’hui l’ensemble des problèmes liés à la mécani

que dans l’usine.

Pour continuer à situer les deux services en parallèle, on peut finalement noter

que l’expérience professionnelle en entretien ne repose pas du tout sur les mêmes

bases que celles mises en évidence en fabrication : il s’agit ici essentiellement d’une

prise en compte de l’évolution et de l’innovation technique par ouverture sur de

nouveaux champs du savoir, considérée à juste titre comme indispensable pour assurer

l’exercice d’un véritable métier d’entretien tout au long de la vie professionnelle.

Dès lors, on perçoit bien que la formation qualifiante représente l’instrument adéquat

dont les salariés sont susceptibles de se servir dans leur progression individuelle.

C’est ce que nous voudrions montrer maintenant, en tentant de synthétiser les observa

tions faites à propos de l’entretien et de la fabrication autour d’une interrogation

commune sur les rapports formation-travail.

2. Des conséquences sur la conception de la formation.

A partir de situations professionnelles contrastées induisant des métiers fondés sur

des critères d’opérationnalité et d’évolution très différents, on peut donc maintenant

se poser le problème crucial de l’ancrage de la formation sur le travail, en cherchant

à répondre à l’interrogation suivante
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Comment, dans un tel projet, s’articulent les objectifs professionnels fondés sur

la maîtrise d’un métier et les objectifs pédagogiques visant à diplômer un salarié,

c’est-à-dire à lui reconnaître des capacités dotées d’une certaine généralité par

rapport à son milieu de travail spécifique ?

Il s’agit pour nous de comprendre ici, au-delà des observations que nous avons menées,

comment s’opère ce passage du particulier au général, et surtout quelle place y

tient la formation. Cette première synthèse peut ainsi nous donner l’occasion d’abor

der, à travers un cas concret, la notion de transférabilité des acquis et des compéten

ces qui constitue le moteur premier de l’action éducative. Il nous semble en effet

qu’un certain nombre d’éléments tirés de notre étude peuvent contribuer à enrichir

le débat sur cette question.

Afin d’offrir une vision synthétique du problème posé, il nous semble d’abord impor

tant d’appréhender la dynamique formative mise en place par la société Aluminium

Péchiney à travers son plan de qualification comme un processus composé de deux

dimensions centrales, à savoir la pédagogie dite “par objectifs” et le contenu défini

en terme de technologie à maîtriser, l’ensemble de la démarche étant finalisé vers

la construction générale d’une compétence transversale pour les personnels formés.

Par rapport à ce schéma, notre but est ici de déterminer le type de construction

particulière de la compétence des salariés qui s’établit selon les services, compte

tenu des formes spécifiques qu’y prennent les deux dimensions précitées et surtout

des relations qu’elles nouent entre elles.

§ 1 - L’osmose entre formation qualifiante et situations professionnelles

à l’entretien

Comme nous l’avons noté à plusieurs reprises, il est clair que la formation qualifian

te trouve, dans les services d’entretien, un terrain “d’épanouissement” beaucoup

plus favorable qu’en fabrication au niveau de la reconnaissance d’un certain degré

de généralité dans la maîtrise des savoirs et des savoir-faire, On se trouve en effet

dans ces services en prise avec une réalité professionnelle qui possède les caractéristi

ques suivantes
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— Elle est fondée sur l’apprentissage, l’acquisition et le nécessaire déve

loppement de technologies génériques (la mécanique, l’électricité)

perçues comme directement transférables sur d’autres sites industriels

par les salariés et plus spécialement par les jeunes, n’ayant pas encore

établi d’attaches jugées comme quasi-définitives avec cette usine.

- Elle est constituée d’actes porteurs d’une logique de raisonnement

par objectifs : chaque opération procède d’une même méthode, pouvant

permettre une “réappropriation” des objets techniques par les salariés,

à travers la combinaison efficace des phases d’élaboration d’un diagnos

tic et de mise en oeuvre de savoir-faire strictement manuels.

r

Dynamique de for~ition
___ reconnue par

le milieu professionnel

Au vu de ces données, la formation qualifiante s’avère donc dans ses deux axes es

sentiels, être en osmose avec la situation professionnelle évolutive telle que nous

avons pu la décrire par exemple au niveau des activités du service MUD. Dans ce

cas, en effet, la formation ne s’accomode pas de l’organisation existante. Au contrai

re, elle contribue nettement à l’enrichir, en particulier en poussant à l’extrème les

interactions entre le contenu technologique global qui fonde l’homogénéîté de chaque

métier d’entretien et la pédagogie par objectifs qui permet de raisonner sur la comple

xité, en vue d’améliorer et d’élargir l’autonomie d’action de chacun. Dès lors, l’acquisi

tion d’une compétence transversale se situe au carrefour de l’évolution au sein d’une

certaine culture générale et d’une démarche analytique de plus en plus poussée des

objets techniques sur lesquels travaillent les ouvriers. Un formateur résume bien

cette perspective en parlant d’une “réalité technologique sur laquelle on réduit les

difficultés petit à petit”, grâce à la formation et à ses conséquences sur l’organisation

du travail en terme de décloisonnement entre services et de développement du dialo

gue à propos du travail.

Légende: I I
L—-—1
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§ 2 La fabrication marquée par une évolution “compartimentée” de

la qualification des salariés

Par rapport à l’élaboration de la dynamique formative en termes de pédagogie et

de contenu, la fabrication se trouve doublement mise en défaut

- Au plan des technologies, tout d’abord, la production d’alumine n’est

pas du tout perçue comme de portée générale, mais se caractérise

au contraire par ses aspects spécifiques : Pour les collectifs de travail,

l’activité de conduite repose sur la connaissance et la maîtrise d’un

ensemble d’éléments rattachés à un contexte précis et poursuivant

un but très particulier : la transformation de la bauxite en alumine.

- Le métier de fabricant, quant à lui, ne paraît pas reposer sur l’atteinte

d’objectifs détaillés et explicites. En effet, si la progression dans

la grille des classifications semble fondée surtout sur la maîtrise

de savoir-faire directement perceptibles “sur le terrain”, elle est

en définitive tributaire de l’expérience professionnelle de chaque

salarié que l’on peut caractériser de la manière suivante : il s’agit

ici de la capacité à résoudre les dysfonctionnements de tous ordres

générés par le process, en exerçant la responsabilité des opérations,

c’est à dire en prenant part à l’action de manière autonome, sans

être subordonné aux ordres de la hiérarchie. La maîtrise de cette

capacité nécessite dès lors une présence constante dans le service

fabrication et correspond de facto à une certaine durée qui fait le

plus souvent des “anciens” les principaux détenteurs de cette expérien

ce professionnelle.

r——i
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La situation, telle qu’elle se présente en fabrication, se caractérise donc, au regard

de l’entretien, par une difficulté conceptuelle plus grande dans la mise en oeuvre

de modalités d’intégration des aspects technologiques et formatifs des situations

professionnelles. Autrement dit, l’écart avec les principes de base de la formation

qualifiante s’avère ici particulièrement important à combler, et cela d’autant plus

que les stratégies des différents acteurs concernés par le problème semblent a priori

difficilement conciliables

- D’une part, les fabricants envisagent leur métier sous l’angle d’une accumulation

d’acquis professionnels sur un lieu donné, par rapport à des matériels, des produits

et un état de la technologie donné, c’est-à-dire sans se situer dans une perspective

d’évolution par étapes vers des objectifs de plus en plus complexes.

- D’autre part, les responsables pédagogiques, préoccupés essentiellement par les

aspects de compréhension des situations professionnelles par les salariés, construisent

un processus éducatif en définissant leurs propres critères d’évolution vers l’appropria

tion d’une compétence transversale.

La situation en fabrication apparaît donc porteuse de problèmes importants d’articula

tion entre formation et travail. Ceux-ci sont générateurs d’une évolution “comparti

~mentée” de la qualification des salariés, fondée sur la coexistence d’instruments

de référence développant chacun une vision particulière du type de compétences

nécessaires pour l’exercice du métier.

A l’issue de cette analyse, on peut donc mesurer avec plus de précision le poids

exercé par le milieu de travail sur la dynamique d’intégration des jeunes décrite

dans la partie précédente. A ce niveau, il est clair que le statut accordé à la forma

tion qualifiante au sein des différents services a joué un rôle majeur. Plus profondé

ment, la mise en place du dispositif jeunes révèle le caractère primordial des logiques

de métier dans un contexte professionnel pourtant marqué par de multiples mutations.

Nous avons ainsi cherché à montrer que c’est à partir des divergences ou des conver

gences entre les principes constitutifs des actions de formation et des éléments

moteurs de la réalité professionnelle que pouvait vraiment se mesurer la portée

globale du projet engagé. Or, nous nous trouvons face à une situation où, à partir

d’un objectif global assigné à la formation, c’est une même méthode qui a été impli

quée sur des milieux professionnels très contrastés.

Aussi, dans le droit fil de l’analyse menée jusqu’à maintenant, il nous apparaît très

pertinent de chercher à comprendre maintenant comment l’écart plus ou moins impor

tant constaté entre les intentions et les réalités a été géré par les hommes ayant

en charge la mise en oeuvre du dispositif.
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Chapitre II - ROLES ET STRATEGIES DES ACTEURS.

Le système de formation qualifiante, au plan conventionnel, a contribué à distribuer

les responsabilités des actions de formations sur un certain nombre de partenaires,

regroupés au sein d’équipes pédagogiques “Entreprise-Education Nationale”. La distinc

tion est ainsi clairement établie entre les agents de maîtrise-formateurs, chargés

de participer à la formation du personnel dans le domaine technologique et profession

nel, et les enseignants de l’Education nationale chargés de suivre les salariés dans

tous les domaines couverts par le diplôme. Le protocole d’accord concernant les

jeunes fait quant à lui référence, en plus de l’équipe éducative, à “l’introduction

de la dimension formation dans les ateliers par les agents de maîtrise”, à travers

le développement du rôle de tuteurs.

Cette catégorisation des personnes impliquées dans le dispositif, telle que nous venons

brièvement de l’esquisser, n’a d’intérêt que par rapport à la perspective institutionnel

le de construction d’une démarche associant les deux structures que sont la société

Aluminium Péchiney et l’Education nationale. Cependant, elle ne permet en aucune

façon de déterminer le degré d’implication réel des différents protagonistes dans

la démarche engagée. Aussi, pour clarifier le sens de notre approche de la dimension

humaine du système de formation, nous proposons une répartition des acteurs parties

prenantes du système fondée sur leur position vis à vis de la dynamique entre forma

tion et travail. Dans cette optique, nous serons amenés à distinguer deux sortes

d’acteurs

- Les acteurs situés réellement au carrefour des dimensions pédagogiques

et professionnelles du dispositif, et à ce titre confrontés à des problè

mes de médiation très importants.

- Les acteurs qui, tout en exerçant une action dans le cadre du système,

sont marqués d’abord par leur milieu d’appartenance “naturel” et

jouent un rôle qu’on peut qualifier d’indirect sur la conduite des opéra

tions.

1. Les acteurs en interface.

Avant de commencer notre analyse, il est important de noter que les personnes

regroupées sous cette appellation sont très peu nombreuses sur le site étudié. Elles

composent en fait l’ossature du dispositif de formation et se caractérisent par une

activité centrée presque entièrement autour de cette préoccupation. Cependant,

dans le souci de différencier clairement les motivations et les pratiques individuelles,

nous avons défini là encore deux types de comportements spécifiques.

1.1 - Les “concepteurs responsables” du dispositif

Notre réflexion nous porte d’abord à privilégier ceux par qui le plan de qualification

de la société, défini au niveau national, est devenu une réalité tangible sur le site
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de Gardanne. Il est en effet nécessaire de rappeler ici que le système de formation

qualifiante s’est appuyé dès le départ sur la mise en oeuvre de procédures “exception

nelles”, visant à déconnecter ce dispositif, aux yeux du personnel, des conceptions

habituelles en matière de formation fondées essentiellement sur la notion de stages

souvent extérieurs au site industriel. Ce projet a donc impliqué à la source un certain

nombre de personnes qui, par la suite, ont été amenées à accroître leurs responsabili

tés pour finalement devenir les véritables moteurs de l’action formative dans son

ensemble. C’est à ce noyau que nous voudrions faire référence ici, tout en rappelant

immédiatement que, dans la pratique, le système a été géré de façon totalement

décentralisée par les différents services, c’est à dire qu’aucune concertation formelle

n’a eu lieu concernant la définition d’un statut commun pour ces individus placés

au centre de l’action. Notre “regroupement” procède donc avant tout d’une proximité

d’attitudes et de réactions face à la démarche mise en oeuvre.

Dès lors, il n’est pas étonnant que notre échantillon comprenne à la fois des membres

de la société Aluminium Péchiney et des hommes issus de l’Education nationale.

Car, hormis au service électrique, qui constitue un cas un peu particulier, il est

-frappant de constater que la direction et la conduite des opérations de formation

reposent sur la collaboration étroite d’un agent de maîtrise-formateur avec l’ensei

gnant de l’Education nationale chargé du domaine technologique et professionnel.

Au vu de la dynamique pédagogique existante, cette association est en effet indispen

sable pour assumer la complexité des tâches issues des procédures pédagogiques

employées

Globalement, il s’agit pour cette mini-équipe de créer puis d’assurer ensuite l’inter
face entre les objectifs d’acquisition de capacités définis par le référentiel et le

fonctionnement du système au jour le jour, à travers le suivi individuel des salariés

en formation. Comme l’exprime très simplement l’un de ces responsables, on peut

ainsi distinguer deux facettes dans leur activité

- Une partie “méthodologique”, qui consiste à concevoir et à construire

les principales étapes du processus.

- Une partie consacrée à la “formation pure”, c’est à dire à l’instauration

d’un rapport pédagogique à travers la présence effective, en tant que formateur,

avec les salariés en formation.

Cependant, si ces deux dimensions font effectivement partie des attributions de

ces individus, il est indéniable que leur position contribue à les entraîner assez net

tement vers la première, en les polarisant autour d’une fonction de médiation entre

plusieurs démarches a priori distinctes, et souvent difficilement conciliables.

§ 1 Une conduite “bicéphale” du système

Un des aspects essentiels de leur activité a consisté -et consiste encore- à construire

des dossiers de formation qui soient représentatifs des activités de travail, tout
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en rentrant dans le cadre pré-défini du référentiel du métier, qui constitue le passage

obligé vers le diplôme. Un des formateurs concernés note qu’il s’agit pour lui, “à
partir des tâches de travail, de voir ce que l’on peut évaluer dans le comportement

des gens, que ce soit sur des savoirs ou des savoir-faire.” Cette brève description

nous permet de cerner le caractère complémentaire des profils des deux personnes

habilitées à bâtir ces outils indispensables au bon fonctionnement du système.

- Le représentant de l’Education nationale joue ainsi un rôle de “métho

dologue” primordial au démarrage du processus, dans la mesure où

il est alors seul détenteur du “savoir pédagogique” à travers sa connais

sance et sa pratique des formations par unités capitalisables. Aux

dire d’un enseignant placé dans cette situation, le pas à faire franchir

aux agents de maîtrise-formateurs est très important et se matérialise

en particulier par l’apprentissage d’un “langage” spécifique aux U.C.

“Il fallait former les gens du terrain aux unités capitalisables, à la

notion de capacité, à la notion d’évaluation, d’apprentissage, etc.”

- Pour sa part, l’agent de maîtrise-formateur permet au dispositif de

s’ancrer sur la réalité du travail en cherchant, à partir du cadre péda

gogique défini par son partenaire de l’Education Nationale, des situa

tions analysables et évaluables, c’est à dire véritablement porteuses

de capacités. Son rôle s’avère donc tout aussi essentiel dans la mesure

où lui seul peut intégrer les données matérielles et organisationnelles

du terrain dans le schéma pédagogique global que constitue le système

des U.C. Il joue en outre, lui aussi, un rôle “d’éclaireur” vis à vis

de son collègue, au niveau de la découverte par ce dernier du procédé

de production et des termes et actions spécifiques à l’exercice du

métier.

Cette spécialisation de chacun des deux hommes autour d’une base de connaisssances

bien maîtrisée, loin de constituer un obstacle dans la définition d’une logique formati

ve renouvelée, favorise en fait l’émergence d’une recomposition de leurs modes

de pensée et d’action qui s’avère décisive pour la dynamique d’ensemble : à travers

le dialogue qui s’instaure, on assiste véritablement à la construction d’une réflexion

originale sur la dimension éducative du travail et les voies et moyens autorisant

son développement. Il n’est d’ailleurs absolument pas fortuit que tous les individus

dont nous évoquons le cas ici aient participé activement aux groupes-métiers qui

marquaient l’initialisation du processus de formation sur chaque site de la société.

Cette première étape leur a en effet servi d’espace de rencontre et d’échange à
propos de leurs structures et de leurs finalités respectives. Elle a, de ce fait, permis

aux uns et aux autres de relativiser la portée de leurs projets -pédagogiques ou profes
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sionnels- de départ, au vu des difficultées causées par l’interprétation de leurs propres

objectifs par l’autre partie. A l’instar d’un de nos interlocuteurs, on peut ainsi considé

rer que ces groupes-métiers ont été de véritables “actes formatifs pour tous les

partenaires” qu’ils ont impliqués. De plus, en choisissant de confier la mise en oeuvre

des modalités concrètes du plan de formation qualifiante à d’anciens membres de

ces groupes, les instigateurs du dispositif ont établi, à travers ces personnes, une

continuité temporelle dans l’appréhension du processus, notion dont on pourra mesurer

plus loin l’importance.

Pour revenir sur le fonctionnement courant du dispositif, on peut donc remarquer

que celui-ci se déroule sous la forme d’un travail en commun entre les deux personnes

attachées à la définition des conditions de faisabilité de l’opération. Un des agents

de maîtrise concernés voit les choses de la façon suivante

“En fait, on travaille ensemble (...) quand on fait un thème, on regarde

avec lui [l’enseignant chargé du domaine technologique et professionnel]

les capacités qu’il contient. On discute beaucoup. Souvent, on n’est

pas d’accord sur le référentiel. Moi, je le connais bien parce que j’y

ai participé. Je défends ce que je crois sur le référentiel.”

On voit donc que la relation qui s’établit est, en fin de compte, assez équilibrée,

et n’exclut pas les situations d’opposition sur la démarche à suivre. Il en résulte

néanmoins au plan de l’organisation, une cohérence très forte et un appui réciproque

dans la justification des décisions prises. C’est précisément pour cette raison que,

selon nous, il est très difficile de séparer les responsabilités des deux hommes, même

si, dans la pratique, leurs actions ne sont pas strictement identiques.

Cela est particulièrement net au plan de l’évaluation de la progression des salariés

dans le domaine technologique et professionnel. Sans rentrer dans les détails, on

peut remarquer que celle-ci fait l’objet d’un accord permanent entre les deux hommes,

que ce soit au niveau de la “détection” des capacités que contiennent les thèmes

ou par rapport aux critères d’évaluation retenus pour juger de la “solidité” des connais

sances acquises par les salariés en formation.

A partir de ce consensus explicite mais, comme on l’a vu plus haut, non exempt

de remises en causes fréquentes, chacun des deux partenaires va définir lui-même

sa façon de réaliser concrètement cette évaluation, et surtout se polariser à nouveau

sur son espace de référence : Généralement, l’agent de maîtrise s’intéressera à la

dimension professionnelle du thème, en cherchant à savoir si le salarié a progressé

réellement dans sa compréhension du milieu de travail. Il aura ainsi tendance à faire

une analyse assez transversale, finalisée autour des choix effectués pour résoudre

le problème posé.

L’enseignant, quant à lui, sera plutôt tourné vers les aspects strictement technologi

ques de l’analyse effectuée et à ce titre, se révèlera souvent plus précis quant à

la “décortication” des situations professionnelles en terme de capacités sous-jacentes.
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On retrouve donc ici, très grossièrement, une certaine séparation entre des perspecti

ves plus pratiques d’un côté et plus théoriques de l’autre. Mais en même temps,

on ne peut que remarquer là encore, l’intérêt de cette conduite bicéphale du proces

sus de formation. En restant braqués sur des pôles d’attraction assez disjoints, tout

en se servant de leur homologue comme garde-fou dans le domaine qui n’est pas

“historiquement” le leur, les deux formateurs parviennent finalement à entrecroiser

leurs objectifs pour aboutir à un projet dont la cohérence s’affirme avec le temps.

§ 2 Les bases de la responsabilité

Un dernier aspect nous paraît important à développer au sujet de ce que nous avons

appelé les “concepteurs-responsables” du dispositif. Il concerne précisément la significa

tion exacte que nous donnons à cette notion de responsabilité. Comme nous l’avons

évoqué, ces personnes sont amenées, à travers leurs nombreuses activités, à jouer

un rôle particulier dans le domaine de la formulation et de l’évaluation de la démar

che. Et, selon nous, c’est justement parce que leur action est absolument indispensable

à ce niveau que leur degré de responsabilité est d’autant plus élevé. Expliquons-nous

brièvement sur ce point

En étant placées à des phases charnières situées en amont et en aval de l’élaboration

du parcours individuel de formation de chaque salarié, ces personnes se retrouvent

nanties d’un certain nombre d’informations à transmettre et, à ce titre, sont amenées

à se porter garantes de la “fiabilité” du message qu’elles délivrent. Et c’est en cher

chant à atteindre une certaine perfection à ce niveau qu’elles en arrivent à se sentir

véritablement investies d’une responsabilité spécifique que leurs divers interlocuteurs

ne sont pas jugés aptes d’exercer, faute de disposer d’atouts suffisants.

Pour être clairs sur ce point, considérons un instant les deux situations concrètes

à l’origine de notre remarque

Au niveau de la construction des dossiers d’apprentissage, qui représente une phase

indispensable au déroulement normal des opérations, on remarque que l’agent de

maîtrise-formateur et son homologue enseignant sont les seuls à utiliser le référentiel

du métier comme base de départ de leur raisonnement. Plus précisément, c’est unique

ment par leur intermédiaire que s’effectue le passage explicite des activités réalisées

par les salariés en formation aux capacités contenues dans le référentiel. A ce stade,

il est intéressant de remarquer comment leur attachement à cette position apparaît

lié au sentiment d’avoir mis du temps à l’atteindre. Là encore, on peut insister ici

rétrospectivement sur leur participation aux groupes-métier qui se révèle bien être

un élément-clé dans la compréhension approfondie de la démarche. Ainsi, à travers

ce parcours en différentes étapes et surtout l’apport que constitue leur dialogue

constant, les deux formateurs intériorisent l’idée d’une certaine complexité dans

l’interprétation du référentiel, qu’ils s’estiment les seuls à pouvoir assumer réellement,

sans trahir “l’esprit” du système.
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Cette même impression se confirme, mais cette fois à l’autre “bout” du processus,

à savoir au niveau des pratiques d’évaluation. On peut noter en effet que le jury

habilité à délivrer les unités et, le cas échéant, les diplômes a comme uniques interlo

cuteurs, par rapport à la progression d’un salarié dans le domaine technologique

et professionnel, ces mêmes deux formateurs. Ainsi, même s’il est clair que les

membres du jury font reposer leur appréciation sur une base dépassant largement

le simple avis oral des formateurs du salarié sur le site (en ayant à leur disposition

des comptes-rendus d’activités de terrain, des dossiers de formation, etc. c’est-à-dire

des productions écrites du salarié lui-même), cela contribue malgré tout à “person

naliser” fortement la relation pédagogique. Car, dans ces conditions, le passage devant

le jury devient aussi une sorte de test pour les formateurs eux-mêmes. A travers

cette évaluation finale, c’est en quelque sorte l’ensemble de la procédure employée

sur le site qui, par individu interposé, semble faire l’objet de l’analyse.

Dès lors, on n’est pas surpris par le fait que cette situation provoque des formes

de feed-back plus ou moins directes sur la conscience qu’ont les deux organisateurs

de leur responsabilité d’évaluateurs Cela est particulièrement sensible à travers

la manière dont sont prises en compte les situations de travail dans le cadre de

la formation qualifiante, et plus précisément dans la façon dont y est conçue la

participation de l’encadrement de terrain. Ce point ne sera pas présenté ici car

il est abordé longuement ultérieurement. On pourra alors là aussi vérifier le rôle

majeur joué par ceux qui n’étaient au départ que les “correspondants” les plus décen

tralisés d’un système établi au plan national...

1.2 Les “hommes-pivots”.

L’analyse de la direction effective des opérations de formation qualifiante nous

conduit maintenant à évoquer le rôle original joué par deux agents de maîtrise (l’un

est un fabricant et l’autre dépend du service d’entretien mécanique) dans le fonction

nement du dispositif. La place qu’ils occupent sur le site industriel, aussi bien au

plan du travail qu’au plan de la formation, les positionne en effet au coeur de la

dynamique éducative et professionnelle qui caractérise le système étudié et, à ce

titre, en fait des acteurs dotés de responsabilités très spécifiques. Il importe donc

de saisir avec attention la nature de leurs activités mais surtout les caractéristiques

particulières qui les situent “à la croisée des chemins”. Enfin, l’analyse des liens

de cette catégorie d’acteurs avec la précédente nous permettra aussi de caractériser

avec plus de précision la nature des différences constatées plus haut entre la fabrica

tion et l’entretien.

§ 1 des spécialités très marqué~

Avant de nous pencher sur la nature particulière des activités réalisées par les deux

hommes, il nous paraît indispensable d’introduire le chapitre les concernant par la

description des caractéristiques qui les définissent au plan humain et organisationnel.
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En effet, seule cette approche nous permettra de comprendre réellement la nature

essentielle de leur rôle au sein de la dynamique d’ensemble.

Un certain nombre de données contribuent tout d’abord à les positionner au sommet

de la hiérarchie de terrain : ils possèdent tous deux une ancienneté importante -

plus de 20 ans - dans le site industriel lui-même, leur carrière professionnelle étant

marquée par une progression régulière au sein de la catégorie ouvrière, débouchant

au cours de la décennie soixante-dix sur une promotion à la fonction de maîtrise.

Cette place au sein de l’encadrement de terrain est caractérisée par un élément

important, à savoir le statut de remplaçant : celà signifie que chacun des deux indivi

dus, au sein de son service, n’est pas affecté à une fonction précise, mais peut se

voir confier, au pied levé, la responsabilité d’une équipe d’ouvriers. En fabrication,

l’agent de maîtrise concerné a même accédé depuis peu au rang de “remplaçant

chef de poste”. Il est ainsi jugé apte à prendre en charge la totalité du cycle de

fabrication durant un poste, en ayant alors sous sa responsabilité un groupe de 15

personnes réparties sur les 4 secteurs de l’usine.

L’ensemble constitué par une pratique actuelle du métier fondée sur un parcours

professionnel très évolutif est finalement porteur d’une incontestable légitimité de

ces hommes vis-à-vis de leurs pairs, au plan de la maîtrise des situations profession

nelles. Cela se traduit particulièrement dans le respect des salariés de tous niveaux

hiérarchiques vis-à-vis de la connaissance du process et du matériel que détiennent

ces deux contremaîtres. Cette reconnaissance de leur expérience professionnelle

entraîne, presque simultanément, une confiance quasi-absolue de la part de leurs

supérieurs dans leur capacité de jugement sur l’évolution professionnelle des ouvriers

de leurs services respectifs.

Mais une autre dimension nous semble indispensable pour évaluer le statut de ces

acteurs. Il s’agit de leur rapport personnel à la formation qui influe profondément,

selon nous, sur la nature originale de leurs activités actuelles.

A ce niveau, on peut considérer que ces salariés ont choisi délibérement, tout au

long de leur carrière, de se socialiser par la formation. Plus précisément, leur itinérai

re social et professionnel est marqué par une progression reposant essentiellement

sur des bases d’apprentissages de savoirs et de savoir-faire nouveaux, réalisés dans

les conditions les plus diverses, allant d’une simple adaptation pratique sur le terrain

à l’acquisition de bases théoriques très “pointues” hors du site industriel. Toutefois,

à l’intérieur de cette grande variété de démarches formatives, on peut remarquer

dans les deux cas leur participation, au cours de la deuxième partie des années soi

xante-dix, à des stages de formation organisés par l’usine en collaboration avec le

CETEB d’Istres leur permettant de se familiariser, en tant que formés, à une approche

pédagogique fondée sur le raisonnement par objectifs et la réalisation de dossiers,

c’est-à-dire se situant dans la mouvance de la méthode des unités capitalisables.
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Ces périodes leur ont permis en outre de rencontrer un certain nombre d’enseignants

de l’Education nationale.

Ainsi, sur le double plan de la formation et des pratiques professionnelles, nos deux

individus se démarquent assez nettement du milieu professionnel existant. Il n’est

donc pas totalement surprenant de les retrouver en bonne place dans l’organisation

actuelle du système de formation qualifiante, dans la mesure où ce dernier est fondé,

dans les principes, sur une intégration très forte des dynamiques éducatives et pro

ductives. C’est sur ces modalités concrètes de participation que nous voudrions main

tenant nous pencher.

§ 2 des activités tournées vers le terrain

La fonction actuelle des deux agents de maîtrise précités, au sein du système de

formation, trouve son origine dans une demande effectuée par leurs supérieurs res

pectifs, au démarrage du dispositif sur le site. Il s’agissait pour eux d’accepter de

consacrer une part importante de leur temps de travail à la réalisation des actions

de formation, tout en conservant leur activité d’agents de maîtrise de terrain.

Cette base de départ ayant été acceptée, ces 2 personnes se sont donc retrouvées,

selon leurs dires, “détachées provisoirement” à la formation, c’est-à-dire non affectées

officiellement à cette fonction dans leur service, mais y consacrant en fait à peu

près 80 % de leur temps ! Ce point de détail est cependant bien moins anodin qu’il

n’y paraît car il matérialise très bien la place à la fois primordiale et pourtant non

prise en compte statutairement qu’occupent ces deux membres du personnel dans

la conduite des opérations.

En outre, cela nous permet de mettre immédiatement l’accent sur les fondements

de leur action en tant que formateurs, à savoir le rapport aux situations professionnel

les. En effet, cette dimension sous-tend de manière constante l’ensemble des objectifs

qu’ils se fixent au plan de la gestion de la part du système de formation qui leur

est dévolue.

Plus précisément, on peut dire que la cohérence et la portée de leur action en tant

que formateurs s’appuie totalement sur leur statut d”hommes de terrain” dotés

d’un solide bagage professionnel. Le temps consacré aux actiyités professionnelles

n’est donc absolument pas considéré comme un moyen de combler des trous dans

leur emploi du temps. Il est au contraire perçu comme indispensable pour rendre

effective une approche éducative fondée sur les situations de travail. Cette relation

entre dynamique formative et milieu professionnel prend ainsi tout son sens dans

les différentes pratiques assumées par ces personnes.

• Le développement effectif des liens entre formation et travail

En premier lieu, leur fonction les amène à assurer l’intégration des situations profes

sionnelles quotidiennes vécues par les salariés - individuellement ou collectivement
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- dans une démarche de formation fondée sur la réalisation de dossiers écrits néces

sitant une certaine capacité d’abstraction et de réflexion. Ce lien est développé

de façon différente dans les 2 cas, tout en restant bien tourné vers cette préoc

cupation essentielle : traduire le plus justement possible la réalité technologique

et professionnelle.

Compte-tenu de ce que nous avons évoqué dans les chapitres précédents, il apparaît

clairement que cette relation trouve un contexte assez favorable au plan humain

et organisationnel pour s’établir à l’entretien. Le rôle de l’agent de maîtrise-formateur

y est cependant primordial : L’idée retenue est en effet de prendre en compte certai

nes réparations effectuées sur le site pour la formation, c’est-à-dire d’en faire en

quelque sorte des interventions de maintenance “à caractère formatif”, faisant l’objet

tout à la fois d’une observation particulière sur le terrain et d’un dossier de formation

après l’opération. Or, ce système, pour être mis en place, demande une participation

active du formateur à la programmation des travaux d’entretien, car il implique

le plus souvent des déplacements de salariés d’un secteur à un autre et même -

dans le cas de la réalisation de travaux à l’ajustage - des transferts provisoires dans

d’autres services. On retrouve à ce niveau toute l’importance des contacts conservés

- même de façon minime - avec le terrain, ce dont témoigne l’agent de maîtrise-

formateur interrogé à ce sujet.

“Mon rôle, c’est d’organiser des situations de formations. C’est pour

ça que je veux toujours rester en contact avec les autres maîtrise.

Tous les matins, je passe au moins une demi-heure à discuter avec

eux. Et, je sais toutes les interventions qui vont se faire dans la journée

ou dans la semaine à venir dans l’usine. Et, en accord avec les agents

de maîtrise, je prends à mon compte certaines réparations sur l’usine.

Et, toujours en accord avec eux, moi, je mets des gens en situation

de formation (...) Enfin, c’est toute une organisation”.

En fabrication, le problème posé n’est pas de même nature dans le sens où la conduite

des installations repose en grande partie sur la gestion des dysfonctionnements.

Il apparaît donc impossible de se servir directement des activités professionnelles

réelles - en créant artificiellement des incidents par exemple - afin de les utiliser

pour la formation. Le rôle de l’agent de maîtrise-formateur est alors le suivant

C’est lui qui, en fonction de ses compétences professionnelles, est chargé d’élaborer

des thèmes de simulation, c’est-à-dire des dossiers qui retranscrivent un problème

de conduite par écrit, en fournissant les données (graphiques, relevés de température,

etc...) nécessaires à sa résolution. Autrement dit, à travers cette tâche, c’est sur

lui que repose véritablement le caractère représentatif des dossiers, par rapport

aux activités de fabrication proprement dites. Cette responsabilité, confrontée à

son ancrage très fort sur le terrain, s’avère finalement assez difficile à assumer,
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comme il l’exprime très simplement

“Un thème de conduite. C’est dur à faire (...) c’est difficile à constituer.

Pour moi, c’est le plus dur”.

• La participation à l’évaluation de terrain

Un deuxième pôle d’activité caractérise ces 2 hommes. Il s’agit de leur action en

tant qu’évaluateurs qui, là encore, s’inscrit dans le cadre d’un rapport étroit avec

la réalité professionnelle. En effet, leur tâche principale à ce niveau consiste à mesu

rer le degré de maîtrise des salariés dans les situations professionnelles quotidiennes

sur le terrain. Sans détailler ici la manière dont sont prises en compte précisément

les activités de terrain dans l’obtention du diplôme, ce qui sera fait plus loin, on

peut tout de même analyser brièvement les critères d’évaluation retenus, ainsi que

les moyens utilisés pour vérifier ces “capacités au poste de travail”.

Par rapport à ces points, on peut tout d’abord noter que l’évaluation de terrain ne

peut pas se circonscrire, aux yeux des 2 formateurs, autour d’un ensemble précis

de gestes et de connaissances à maîtriser. Car, si ces dimensions sont bien évidem

ment à contrôler, il s’agit aussi de tenir compte d’une attitude générale au coeur

de l’activité, c’est-à-dire d’un type de comportement face aux difficultés techniques

et vis-à-vis des collègues de travail.

Pour procéder à cet “examen” global, la démarche implique donc une participation

active des deux agents de maîtrise affectés précisément à cette fonction, qui se

déroule sous forme de tournées régulières sur le site permettant d’observer et de

questionner les salariés concernés. S’y ajoute de façon quasi-systématique le recours

aux avis des autres membres de l’encadrement et aux “anciens” ouvriers qui côtoient

quotidiennement les personnes à évaluer. Cette deuxième dimension permet ainsi

de garantir une sorte d’évaluation permanente, fondée sur l’association de plusieurs

partenaires, et surtout ancrée résolument sur les situations professionnelles réelles,

c’est-à-dire dépourvues de tout caractère artificiel.

• L’assistance pédagogique aux salariés

Enfin, une troisième dimension de l’activité formative de ces contremaîtres est

à retenir. Elle concerne l’assistance pédagogique fournie aux salariés en salle de

formation, dans le domaine technologique et professionnel. A ce niveau, on peut

repérer-là aussi des types de comportements spécifiques, fortement influencés par

la prépondérance du terrain dans la mentalité de ces deux hommes.

Globalement, l’attitude choisie à ce niveau, consiste à adapter la démarche pédagogi

que en fonction de l’aptitude des salariés à exercer leur métier sur le terrain. Plus

précisément, cela recouvre par exemple le fait de fournir de la documentation sup

plémentaire à un salarié engagé dans la réalisation d’un thème ne portant pas sur
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un matériel ou un secteur sur lequel il n’a pas d’expérience. Un autre cas, assez

fréquent, est celui d’une aide fournie à un salarié pour formuler précisément par

écrit des opérations qu’il effectue parfaitement dans la réalité.

Cette forme de suivi pédagogique tend donc à conserver les capacités professionnelles

des salariés comme des références intangibles, tout en assurant leur reconnaissance

par rapport au diplôme.

Au vu des activités multiples exercées par “ces hommes-pivots”, on comprend sûre

ment mieux maintenant la signification profonde de ce qualificatif : ces agents de

maîtrise sont les seuls à se situer réellement à la charnière des objectifs profession

nels et des perspectives de validation externe par le diplôme. Ils reconnaissent l’impor

tance de ces 2 pôles dans la construction d’une dynamique industrielle et à ce titre

représentent une sorte de caution pour faire accepter le principe de la démarche

auprès de tous les salariés. Ils servent en définitive de dernier mais indispensable

maillon à la chaîne de transmission du dispositif.

§ 3 un rôle plus ou moins reconnu au sein des services

Un dernier point doit être abordé au sujet de ces deux personnages-clés du système.

Il a trait à leur part de responsabilité dans la conduite du processus au sein de leurs

services respectifs. Pour analyser cela, un retour sur la catégorie d’acteurs étudiée

précédemment s’impose. En effet, seul l’examen du type de rapport existant entre

ces deux catégories peut nous permettre de brosser un tableau exact des champs

d’action maîtrisés effectivement par les uns et les autres.

Sur ce plan, la situation est totalement originale dans chaque service, offrant ainsi

trois facettes distinctes d’un même principe de fonctionnement

• Au service M.U.D., l’ancrage de la formation sur le travail peut se

réaliser avec une grande continuité d’action et de pensée dans la

mesure ou l’agent de maîtrise que nous avons identifié en tant qu’

“homme-pivot”, joue dans le même temps le rôle de “concepteur-respon

sable” du dispositif, en relation étroite avec un enseignant de l’Educa

tion nationale. Le cumul de ces deux fonctions le pousse à assumer

un nombre de tâches très important, et conduit à une puissante homogé

nétté de la démarche formative au sein de ce service. En outre, cette

position contribue à faciliter l’intervention d’autres agents de maîtrise

dans le dispositif et, de ce fait, favorise le développement d’une

vision du travail indissociable des pratiques formatives. Dans ce shéma,

l’enseignant, tout en tenant une place essentielle, reconnaît sans

ambigurté que “tout ne peut pas reposer sur les pédagogues”.

• En fabrication, la distinction des rôles est par contre une réalité

prégnante. Elle induit une conduite du dispositif partagée entre deux

pôles qui, sans s’opposer sur le fond, se construisent dans une relative

ignorance l’un de l’autre
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Ainsi le contremaître que nous avons qualifié d”homme-pivot” exerce

ses nombreuses activités formatrices, tout en gardant volontairement

une certaine distance vis-à-vis de la méthode de reconnaissance des

capacités professionnelles dans le diplôme, à laquelle il n’est d’ailleurs

pas associé. Lui-même résume très bien sa situation

“Les capacités, c’est pas moi. C’est l’Education nationale (...) Moi,

on me demande de créer des thèmes. Après, l’Education voit de qu’ils

retrouvent à travers ces thèmes”.

Les “concepteurs-responsables”, tels que nous les avons décrits, s’esti

ment, quant à eux, très satisfaits du rôle joué par cet agent de maîtrise,

mais semblent se contenter de ce type de médiation humaine établi

entre la méthode des U.C. et les situations professionnelles. Pour eux,

la dimension principale du dispositif est d’abord d’ordre éducatif dans

le sens où l’accent est mis sur le fait que la formation doit apporter

“un plus” en terme de compréhension du “modèle qu’un salarié met

derrière tous ses gestes”. Le reste, c’est-à-dire l’intégration de ces

connaissances au sein d’un collectif de travail possédant ses propres

modes de résolution des problèmes, est par conséquent laissé à l’ap

préciation de l’homme-pivot qui, comme on l’a déjà noté, sert en quelque

sorte de caution par rapport au principe de fonctionnement affirmé,

mais n’exerce aucune influence directe sur les orientations générales

du dispositif.

• Enfin, pour terminer, il convient d’évoquer brièvement le cas du servi

ce électrique, dans lequel la catégorisation que nous avons établie

ne peut pas s’appliquer. On se trouve en effet dans une situation

où la maîtrise du système de formation qualifiante, au plan technologi

que et professionnel, est assurée intégralement par l’enseignant chargé

de ce domaine. Ce fonctionnement original provient en fait tout

simplement de l’absence de désignation formelle, au démarrage de

la formation, d’un agent de maîtrise chargé de suivre plus spécialement

la mise en oeuvre du système. Il engendre par conséquent une gestion

des actions de formation à la fois très centralisée sur le professeur,

pour toutes les tâches de conception et d’évaluation des dossiers,

et en même temps conçue de façon particulièrement autonome au

niveau du choix par les salariés des situations professionnelles pouvant

leur servir de support pour la formation. Dans ce schéma, on peut,

tout compte fait, trouver dans le rôle joué par l’enseignant un grand

nombre de caractéristiques décrites pour les deux catégories d’acteurs

précités. Néanmoins, il est clair que l’absence de relais du côté des

agents de maîtrise amène ce formateur à élargir nettement la gamme

de ses activités “traditionnelles” en y intégrant par nécessité un certain
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suivi, dans l’atelier de réparation (qui jouxte la salle de formation),

des salariés qu’il forme.

2. Les acteurs associés.

Comme nous venons de le voir, le fait de chercher à se saisir des situations de travail

en tant qu’opportunités éducatives à travers une méthode pédagogique adaptée rend

impérative l’action d’un certain nombre de partenaires situés à l’articulation des

logiques professionnelles et éducatives. Toutefois, le dispositif, dans son ensemble,

implique aussi l’intervention d’autres acteurs qui, sans être placés à l’intersection

directe de ces deux dimensions, contribuent à assurer également la faisabilité des

actions. Il nous semble donc important de les évoquer ici, en insistant surtout sur

les motivations qui les animent dans leur participation à cette opération. Deux catégo

ries d’acteurs sont visées dans notre analyse

• L’encadrement de terrain qui, comme on l’a déjà noté, est placé au contact des

salariés en formation lorsqu’ils sont en situation de travail, et à ce titre est censé

exercer un rôle au plan de l’observation et du contrôle du savoir-faire.

• Les enseignants des domaines non-professionnels qui sont chargés de faire progresser

les salariés en formation dans la maîtrise de disciplines générales, en se plaçant

aussi dans le cadre des unités capitalisables.

2.1 L’encadrement de terrain

§ 1 Une catégorie professionnelle “menacée” a priori par la formation.

Les agents de maîtrise de l’usine de Gardanne, à l’image des hommes pivots décrits

plus haut, constituent une catégorie fondée sur une identité professionnelle dont

les caractéristiques principales sont l’ancienneté et son corollaire, l’expérience profes

sionnelle.

A des degrès divers, ces personnes se considèrent par conséquent détentrices d’un

certain “savoir” tirant sa légitimité d’une présence continue sur le site industriel.

Dans ces conditions, la formation qualifiante est susceptible d’apparaître comme

une menace pour ces hommes, dans la mesure où son préalable indispensable consiste,

selon l’un des promoteurs du système à “revoir la référence de compétence”, en

analysant les tâches existantes pour en tirer une structure des métiers en termes

de capacités. Autrement dit, cette démarche formative d’un type nouveau contient

potentiellement une certaine remise en cause des modes traditionnels d’acquisition

et de transfert des savoir—faire industriels d’où les agents de maîtrise tirent l’essentiel

de leur statut. Finalement, l’instauration de ce système peut être perçue comme

le signe du passage vers une logique d’évolution professionnelle fondée sur des critères

nouveaux laissant une large place à la maîtrise des situations de travail par une

compréhension précise de leur nature, au détriment des processus de simple adaptation

aux problèmes techniques.
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Face à ces réactions prévisibles, le système s’est donc défini un objectif global

celui de faire de l’ensemble des agents de maîtrise des formateurs, ou tout au moins

des membres de la hiérarchie intégrant cette préoccupation dans leurs activités

quotidiennes d’encadrement. En fabrication, l’agent de maîtrise responsable de la

conduite de l’opération voit les choses de la façon suivante

“En fait, le but qu’on m’a donné, c’est de me saborder. En fait, je

suis là, mais il faudrait que, le temps passant, j’arrive à supprimer

ma fonction et à faire en sorte que les formateurs soient des gens

de terrain. Ca c’est l’objectif final. Mais c’est pas évident qu’on y

arrive parce que les gens ont aussi pas mal de trucs à faire. Mais enfin

c’est l’objectif.”

On le voit, ce responsable évoque immédiatement une limite à la dynamique qu’il

est censé impulser. Et, de fait, les questions à résoudre sont assez complexes.

§ 2 Les problèmes de participation de la maîtrise

Les problèmes de participation des agents de maîtrise à la formation se posent en

effet à des niveaux divers

• L’obstacle du référentiel

Outre leurs difficultés à être disponibles et surtout à s’ouvrir à d’autres dimensions

que le contrôle et la direction des activités professionnelles sur le site, il est impor

tant de noter aussi le saut qualificatif que représente, pour eux, le passage des activi

tés aux capacités contenues dans le référentiel. Ce document, présumé être vérita

blement l’expression d’une logique de métier partagée par les salariés et, à ce titre,

censé constituer un pôle de référence ou au moins un instrument majeur au service

du positionnement de chaque formé dans sa progression pédagogique, semble loin

de satisfaire ces objectifs.

Il apparaît plutôt enfermé dans un cercle vicieux fondé sur de grosses difficultés

d’interprétation et lecture, venant se conjuguer à une diffusion très faible au sein

des collectifs de travail. Un ingénieur donne un avis très pertinent sur ce problème

“Il y a une chose qui n’a pas été tellement diffusé au niveau de la

maîtrise, et qui ne regarde encore trop que quelques spécialistes, ce

sont les référentiels. Un CAP-CAFIC, les gens commencent à savoir

ce que c’est. Dès qu’on leur parle “référentiel” et qu’on leur met un

référentiel sous le nez, il y a peu de gens qui savent ce que c’est,

encore moins qui en ont vu et encore moins qui le maîtrisent. Ceci

au niveau de notre maîtrise, et c’est pourquoi, on a du mal à en faire
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des formateurs. Pourquoi ? 3e pense que c’est dans la rédaction-même,

qui est une rédaction de professionnels de l’Education nationale, je

pense qu’il y aurait besoin d’un fascicule plus explicite”.

Ce qu’un agent de maîtrise formateur nomme “la culture linguistique” nécessaire

pour comprendre le référentiel représente donc un obstacle de taille à la diffusion

de cette méthode à l’ensemble de l’encadrement de terrain et entraîne finalement,

comme nous l’examinerons en détail plus loin, une série de “traductions” de ce docu

ment visant à le rendre directement assimilable par les salariés.

• Des formes de déresponsabilisation

Un deuxième élément vient influer sur la motivation de la maîtrise vis-à-vis du disposi

tif de formation. Il concerne le type d’intégration dans la mise en oeuvre des opéra

tions dont elle fait l’objet. Très globalement, on peut constater que son apport à
ce niveau est toujours dépendant de critères et de décisions sur lesquels elle n’a

pas de prise réelle. On aboutit ainsi à des formes de responsabilisation très ciblées,

pouvant être vécues comme déconnectées de la dynamique d’ensemble, et contribuant

tout compte fait à cloisonner chaque contremaître à l’intérieur de son champ d’activi

té restreint, à savoir le secteur ou l’atelier.

• Une analyse à nuancer selon les services

Cette analyse demande bien sur à être nuancée selon les services qui, comme on

l’a démontré précédemment, développent des types de fonctionnement assez dif

férenciés en matière de formation

• Dans les services d’entretien où la formation constitue un impératif face à l’évolu

tion des technologies, la maîtrise semble avoir accepté assez facilement le principe

d’une démarche qualifiante même si, comme au service électrique, elle n’y participe

pas de manière directe. Le constat fait plus haut doit donc être relativisé ici, dans

le sens où les ouvertures faites par l’agent de maîtrise-formateur du MUD en terme

de contribution effective au système de la part de l’ensemble de la maîtrise de terrain

- il est vrai peu importante en nombre - ont été reprises à leur compte par les intéres

sés

Il s’agit en fait pour les responsables des secteurs de porter une appréciation sur

les capacités des salariés affectés à des réparations à caractère formatif. Cette

procédure, à priori centrée sur le strict volet professionnel, offre cependant des

possibilités - certes limitées mais réelles - d’ouverture sur des perspectives élargies,

à travers la tenue ponctuelle de ce que l’agent de maîtrise formateur nomme “un

genre de petit jury informel” : Lors d’une réunion de tous les responsables directs

ou indirects de la progression professionnelle et éducative des salariés (l’ensemble
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des agents de maîtrise dont l’agent de maîtrise-formateur, l’enseignant chargé du

domaine Dl, les responsables de l’ajustage où se rendent parfois les salariés du MUD

en formation, l’ingénieur du service entretien) sont confrontés les différents points

de vue sur les difficultés et les succès rencontrés par les formés dans la maîtrise

des savoirs et des savoir-faire.

Cette rencontre offre ainsi aux agents de maîtrise la possibilité de se forger un

jugement plus nuancé au sujet de la professionnalisation de leurs ouvriers et leur

permet dans certains cas d’opérer des situations de transfert de responsabilités,

sur les chantiers à ceux qu’ils estiment les plus autonomes.

• En fabrication, la position de la maîtrise de terrain par rapport à la formation

qualifiante prend la forme d’une sorte de compromis minimal entre ses propres motiva

tions et les finalités vers lesquelles est orienté le plan de qualification. Dans ce

schéma, les deux “concepteurs-responsables” du service reconnaissent ainsi que “de

toute manière, il y aura toujours une évaluation sur le terrain”, à savoir que “pour

obtenir le diplôme, il faudra qu’il y ait l’aval du terrain”.

Mais dans le même temps, ce sont eux qui fixent les critères de cette évaluation,

en déterminant une série de “capacités de terrain”, c’est-à-dire des capacités jugées

“aisées à évaluer pour des gens qui ne connaissent pas le référentiel”. On peut donc

constater ici comment est parfaitement admise la rupture au plan de l’information

à transmettre que provoque le référentiel. Mais plus profondément, on peut remarquer

que la procédure employée est largement symbolique et représente en fin de compte

une manière de susciter l’accord tacite de la maîtrise au dispositif dans son ensemble.

Le jugement positif, émanant du terrain par cet intermédiaire sert ainsi aux forma

teurs à justifier l’ancrage effectif de leur démarche sur les situations professionnelles,

mais ne résoud pas du tout le problème de la diffusion, et donc de l’adhésion active

de l’encadrement de terrain à cette démarche formative.

2.2 Les enseignants des domaines non-professionnels

Une dernière catégorie d’acteurs est associée au dispositif de formation qualifian

te. Il s’agit des professeurs appartenant aux équipes éducatives au titre de la forma

tion dans les domaines non-professionnels.

Chaque enseignant qui intervient pour les domaines D2 et D3 aborde les mathémati

ques, l’électricité, la chimie et la mécanique qui sont au programme. Ils sont trois

à intervenir pour la préparation aux diplômes dans les différents secteurs de l’usine.

Un quatrième vient en complément, mais il n’a pas été interviewé dans le cadre

de cette étude.

Deux formateurs interviennent dans les domaines D4 (français) et D5 (monde actuel).
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Ces personnes ne constituent pas à proprement parler un groupe dans la mesure

où le seul lien qui est unit est celui de leur appartenance à l’Education nationale.

Dès lors, leur participation à un dispositif de formation sur le lieu de l’entreprise

les amène à concevoir des approches pédagogiques très variées, que l’on peut situer

au carrefour de leurs expériences passées et de la méthode pédagogique des unités

capitalisables

• Le premier formateur D2/D3 est professeur de mathématiques au collège de Gardan

ne, avec une ancienneté d’une quinzaine d’années. Avant sa participation au plan

de formation qualifiante, il n’avait pas d’expérience particulière de la formation

continue, si ce n’est sous la forme d’une action ponctuelle qui remonte à plusieurs

années. Sa participation sur l’action A.P. correspond à 4h/semaine, avec deux groupes

qui alternent d’une semaine sur l’autre. Son implication avec A.P. coïncide à un

tournant personnel, une approche différente qui cherche à privilégier des activités

plus pratiques que théoriques. Elle correspond, dans une certaine mesure, à une rup

ture par rapport à une formation universitaire essentiellement théorique, et par

rapport aussi à une longue période d’enseignement tout aussi détachée de préoccupa

tions pratiques.

“(...) je suis arrivé à un âge où j’avais envie de faire autre chose. En

ce moment, pour mon propre plaisir, je fais des tas d’autres choses,

mais tout ce qui est le moins théorique possible, vraiment j’ai besoin

de faire des choses pratiques. Ca [la formation qualifiante], ça me con

vient très bien, en plus ça me pousse à revoir certaines choses et à

les revoir sous un angle différent, et ça arrive à un moment où ça con

vient tout à fait à ce que j’avais envie de faire (...)“

• Le second formateur D2/D3 est professeur de mathématiques au même collège

de Gardanne, avec une ancienneté d’une vingtaine d’années. Il aime surtout enseigner

auprès d’adultes, il a participé à de nombreuses actions de formation continue. Son

expérience avec A.P. date de plusieurs années (7 ans) dans des contextes différents,

ce qui a supposé à chaque fois de sa part, des remises en questions.

Il est aussi conseiller pédagogique depuis plusieurs années, et à ce titre il participe

à la formation des professeurs pour les mathématiques, en promouvant surtout le

travail par groupes.

comme je le fais depuis de nombreuses années, j’ai toujours voulu,

et pour moi c’est capital, faire un enseignement par groupes..., même

pour l’approche d’un cours, je les mets par groupes (...)“

On le voit, pour ce formateur, une part importante des pratiques prend racine sur

les groupes de coopération et les effets dynamiques attendus.
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• Le troisième formateur D2/D3 est professeur de mathématiques/sciences au lycée

de l’Estaque (Marseille), avec un ancienneté d’une vingtaine d’années. Cet établisse

ment a été contacté en Novembre 1985 pour assurer quelques heures de formation

sur le site A.P. de La Barasse, ce qui a permis une première expérience limitée

à 4h par semaine dans le cadre des U.C., durant l’année scolaire 1985/1986 et pour

des agents de fabrication préparant le BP.

“(...) comme le processus de formation continue m’a toujours intéressé,

et que là, par U.C., je voulais voir ce que c’était... j’ai fait cette année

une demande de 1/2 poste gagé pour ne plus fonctionner en heures supplé

mentaires et me consacrer plus pleinement à ce travail (...)“

Aprés les inquiétudes du départ, liées à un investissement aussi important dans un

système par U.C. nouvellement découvert, les pratiques se sont vite organisées pour

privilégier un avancement au rythme de chacun, dans des conditions plus favorables

que celles que le formateur rencontre habituellement en formation initiale. Les

conditions favorables portent surtout sur le faible nombre de stagiaires par groupe,

sur la motivation et le désir d’apprendre qui paraissent tout à fait manifestes. De

plus, compte-tenu du contexte industriel des sites A.P., le système des U.C. et le

contrôle continu sont jugés ici comme seule réponse possible en matière de formation.

• Le premier formateur D4/D5, en exercice au lycée professionnel à Istres, a une

expérience d’une dizaine d’année avec A.P. (Gardanne et La Barasse), expérience

marquée par une continuité d’approche pédagogique liée aux systèmes du contrôle

continu et des unités capitalisables, expérience marquée également par des périodes

différentes quant à l’organisation de la formation et quant aux buts visés

Une première période (1975/1980) a concerné des groupes qui venaient

régulièrement au LEP expérimental d’Istres, dans le cadre d’une formation

qui ne préparait pas aux diplômes CAP et BP, et dont les exigences

en termes de suivi, d’évaluation et de production n’étaient pas encore

véritablement formulées.

Une seconde période a suivi, avec la préparation aux CAP, les groupes

quittant régulièrement l’usine pour venir en formation à Istres.

• Enfin, la période actuelle, tournée vers la préparation de CAP et de

BP, cette fois-ci dans les lieux mêmes de l’entreprise.

Ce formateur a une bonne connaissance non seulement des spécificités de la forma

tion, mais aussi du contexte industriel et des évolutions qui se sont déroulées par

rapport aux enjeux de la formation. Il semble pleinement adhérer aux principes et

aux pratiques du système de formation par unités capitalisables.
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• Le second formateur D41D5 est professeur de français dans un lycée privé. Il oppose

très fortement ses deux expériences de formateur sur le site A.P. Gardanne, la premiè

re dans le cadre d’une préparation à l’épreuve de français du baccalauréat, la seconde

dans l’actuelle formation qualifiante, et en fabrication.

La première expérience lui a donné satisfaction, malgré l’utilisation de cours de

télé-enseignement mal adaptés, succés qu’il attribue en partie à l’existence d’une

équipe dotée d’une forte motivation.

La seconde expérience renvoie quant à elle à une série d’interrogations et de points

d’insatisfaction, notamment vis à vis des jeunes en contrat de qualification qui jugent

leur situation précaire et incertaine, plus proche d’un renvoi vers une scolarité mar

quée par des échecs et des rejets que d’une démarche d’insertion sociale et profession

nelle à laquelle ils aspirent pourtant.

Il est assez critique et réservé sur les possibilités du dispositif à développer une

véritable formation. Il constate plutôt des ambiguïtés et des dérives qui conduisent

à se plier aux publics différents (jeunes et salariés) qui n’ont pas les mêmes exigences,

au mépris d’une qualité de la formation.

Cette présentation succincte des parcours et des motivations de chacun de ces ensei

gnants explique pour une large part la disparité des pratiques de formation auxquelles

sont confrontés les salariés et les jeunes. Cela nous renvoie par conséquent au pro

blème de la pluridisciplinarité et, plus largement, aux relations existant entre les

différents membres des équipes éducatives.

Sur le plan de la pluridisciplinarité tout d’abord, il est clair que le contexte décrit

rend très difficile une approche commune au niveau de la démarche pédagogique

à employer. Toutefois, par l’intermédiaire des thèmes-usine utilisés dans les services

d’entretien, se profile une forme de coopération entre les différents domaines

A travers l’étude d’une situation professionnelle donnée sont posées un certain nombre

de questions faisant appel à la mobilisation de connaissances issues des domaines

non professionnels (mathématiques, physique, chimie). Un exemple de cette imbrication

est fourni par les dossiers relatifs au procédé de fabrication de l’usine, le procédé

“Bayer”, qui permet aux mécaniciens d’entretien de faire coïncider l’apprentissage

des notions de base en chimie avec des situations qu’ils côtoient quotidiennement

dans leur vie professionnelle.

Il est clair cependant que le type de lien établi ici n’est absolument pas systématisé

et procède essentiellement d’opérations au coup par coup, en fonction de l’intérêt,

plus ou moins important porté par les formateurs à la dynamique formative d’ensem

ble. A l’instar de l’agent de maîtrise formateur de fabrication, on peut donc constater

généralement “un décalage du domaine professionnel avec toutes les matières scientifi
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ques et le français”, qui s’explique en grande partie par le fait qu’aucune concertation

régulière n’est menée pour tenter de résoudre en continu les problèmes rencontrés

par chacun des enseignants.

Cela nous renvoie pour finir à l’absence globale de suivi collectif du dispositif à
la fois dans chaque service et plus encore au niveau du site. La plupart des acteurs

interrogés font en fait une analyse assez lucide du fonctionnement du système mais

développent néanmoins des stratégies qui, à défaut d’être les plus cohérentes au

plan éducatif, permettent à cette démarche formative de trouver sa place dans

le contexte humain et organisationnel spécifique que constitue ce site industriel.

Chapitre III - UNE PREMIERE APPRECIATION DE L’IMPACT DE LA DYNAMIQUE

FORMATIVE SUR LE MILIEU PROFESSIONNEL.

A l’issue de cette partie, il nous est maintenant possible de caractériser avec plus

de justesse la nature des liens développés entre la formation et le travail au sein

du site de production étudié. Sans insister sur la dimension proprement pédagogique

de 1’analyse, qui sera menée de façon détaillée dans la partie suivante, l’idée est

de cerner d’un peu plus près les facteurs de développement, mais aussi de blocage,

de la dynamique formative mise en oeuvre.

Dans ce sens, et contrairement à la démarche analytique employée jusqu’à présent

dans notre raisonnement, nous insisterons ici sur les analogies existant entre les

situations de la fabrication et de l’entretien, en tentant de placer ces deux pôles

au sein d’une même grille de lecture de la réalité. En effet, au delà d’une première

approche des actions entreprises qui nous a poussé indéniablement à dresser le constat

d’une évolution des rapports formation-travail fortement contrastée selon les services,

il nous paraît primordial de chercher maintenant à élaborer les premiers éléments

d’analyse susceptibles d’expliquer cette vision dichotomique. Autrement dit, nous

pensons que les situations de la fabrication et de l’entretien ne constituent que la

résultante de causes plus profondes situées à l’articulation des logiques de métiers

et des stratégies des acteurs. Aussi, avec l’aide des observations et des analyses

exposées dans les deux chapitres précédents, il est possible d’en détailler maintenant

les grands traits.

1. Une exigence de base : la maîtrise du travail fondée sur le développement de

l’autonomie professionnelle.

Pour commencer, il n’est pas inutile de rappeler la finalité de départ du dispositif

de formation qualifiante : L’objectif est de permettre à plusieurs centaines d’ouvriers
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de l’entreprise Aluminium Péchiney d’acquérir par ce système une capacité profession

nelle transversale, c’est à dire une capacité de mettre en oeuvre, par rapport à
la solution de problèmes finalisés, des éléments de connaissances acquises dans des

domaines et sous des formes variées. Le coeur de cette démarche repose sur le déve

loppement de l’autonomie des salariés, c’est à dire leur aptitude à maîtriser des

dimensions de plus en plus complexes de leur activité productive. Plus précisément,

l’analyse synthétique des principaux métiers et processus de travail concernés laisse

apparaître, sous une apparente diversité de tâches et de matériels dont nous avons

largement rendu compte, des perspectives d’évolution analogues dans la construction

des qualifications individuelles (*)

• Un premier axe d’observation a permis de mettre en évidence au sein

de chaque métier, la coexistence, de phases de travail de nature différen

te, c’est-à-dire dans lesquelles les relations entre les salariés et les

objets ou processus techniques qu’ils mettent en oeuvre reposent sur

des bases nécessitant des capacités de réflexion et de compréhension

plus ou moins importantes.

A ce niveau, on a pu facilement différencier, dans chaque service les savoir-faire

empiriques fondés sur un rapport pratique et assez simplifié des ouvriers avec leur

objet de travail (manipulations de vannes, “échanges standard” etc.), et les savoir-faire

analytiques, supposant quant à eux un détour par une connaissance d’éléments théori

ques plus ou moins approfondis - mais nécessaires - sur les processus existants

On peut ainsi considérer que les opérations de suivi et de régulation des paramètres

propres à la conduite du processus de fabrication nécessitent une certaine “approche

intellectuelle”, au même titre que les activités de diagnostic des pannes telles qu’elles

se présentent à l’entretien, même si - comme on l’a déjà souligné - cette capacité

à faire fonctionner le process implique souvent une compréhension très simplifiée

des mécanismes assez complexes qui le régulent.

• La remarque précédente nous permet d’aborder la deuxième caractéristi

que majeure des qualifications, à savoir leur étendue

Il est clair, à ce niveau, que l’activité d’un fabricant chargé de gérer

les dysfonctionnements au niveau d’une salle de contrôle d’un atelier

impose d’emblée une certaine vision d’ensemble du processus, c’est-à-dire

la maîtrise de savoirs et de savoir-faire portant sur plusieurs parties

de la production (connaissance de plusieurs postes et de plusieurs ap

pareils) Cette nécessité d’aller vers une connaissance globale du cycle de

(*) Nous nous inspirons ici largement des travaux de : BARCET (A.), LE BAS (C.), MERCIER (C.).— Dynami

que du changement technique et transformation des savoir-faire de production.-. Recherches Economiques
et sociales, n.8, Paris : La Documentation Française, 1983.— pp. 51—75
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fabrication (on parle aussi de savoir-faire exhaustifs) se différencie

alors nettement des travaux demandés aux ouvriers de premier niveau,

qui se réduisent le plus souvent à des interventions sur des matériels

précis exigeant seulement la mise en oeuvre de savoir-faire partiels,

c’est-à-dire n’impliquant pas une resituation de l’action dans un contexte

élargi.

Cet écart entre les divers types d’intervention sur le process peut se retrouver à
l’entretien à travers la reconnaissance de la capacité d’un salarié à réparer un nombre

plus ou moins élevé d’appareils différents. Au service électrique, les questions de

sécurité imposent même - comme on l’a déjà vu - l’obtention d’habilitations par

les salariés pour que ceux-ci puissent étendre effectivement leur champ d’intervention.

La mise en évidence - à travers l’énoncé de ces deux caractéristiques - de l’existence

de situations professionnelles, nécessitant des capacités de maîtrise du travail très

différentes nous amène à donner la signification suivante au projet de formation

qualifiante : Il s’agit en fait de favoriser l’évolution des salariés, à travers les deux

dimensions précitées, vers une intégration de la compréhension de parties de plus

en plus vastes de leur milieu technico-professionnel.

C’est la recherche de ce niveau d’exigence qui implique la mise en oeuvre d’un proces

sus formatif créant les conditions d’un élargissement conjoint de la nature et de

l’étendue des savoir-faire maîtrisés par ces personnes. Or c’est précisément au niveau

de la tentative d’élaboration de cette articulation symbiotique que l’on peut le mieux

situer les sources de l’écart constaté entre la fabrication et l’entretien. Aussi, loin

de considérer la situation actuelle comme figée et irrémédiablement déterminée

par les variables technologiques et organisationnelles existantes, nous entendons

nous placer dans une perspective dynamique Chacun des services, composé d’un

collectif humain particulier, participe à la démarche en étant doté de spécificités

dont il nous appartient maintenant de saisir l’importance par rapport à la mise en

oeuvre et au développement du dispositif.

2. Les facteurs d’ancrage et de développement de la logique qualifiante au sein des

services

2.1 La formation, amorce d’une recomposition des métiers de l’entretien

Un retour sur le type d’appropriation du processus formatif établi par chaque service

nous conduit en premier lieu à la situation rencontrée aux services d’entretien. En

effet, au vu de la grande majorité de nos observations, il est indéniable que la volonté

de faire du lieu de travail un milieu d’expression des compétences acquises par la

formation a connu ici sa concrétisation la plus nette. A ce niveau, la recherche

des causes permettant de comprendre la nature dynamique de cette évolution nous

incite à analyser la dimension technologique comme un élément prépondérant autour

duquel s’articulent les acteurs.
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Comme nous l’avons déjà noté à plusieurs reprises, le fait que les connaissances

concrètes du processus de travail dans l’usine soient immédiatement identifiées en

tant que connaissances technologiques transférables à d’autres sites constitue d’emblée

une base solide pour la construction d’une démarche formative plus élaborée. En

outre, il apparaît de façon très nette que la prise en compte de l’évolution technologi

que, antérieurement à la mise en place du plan de qualification, représentait déjà

un facteur primordial dans la construction de l’identité professionnelle des membres

des services d’entretien.

Aussi, c’est en s’appuyant explicitement sur cette place spécifique occupée par la

technologie que les responsables chargés de développer la logique de formation quali

fiante vont insérer cette dernière au coeur de la dynamique d’évolution des hommes

et des structures. L’analyse globale de leur action permet ainsi de souligner deux

points charnières dans la constitution du dispositif

• L’accent doit être mis tout d’abord sur la construction interne du

processus de formation

L’essentiel est ici, pour les formateurs de provoquer, dans le cadre de

la formation, de nouvelles combinaisons des dimensions constitutives

des qualifications, c’est-à-dire des situations de travail fondées sur

des déplacements des salariés à la fois au plan de la nature et de l’éten

due de leur travail. A ce niveau, les observations menées confirment

bien l’importance cruciale des technologies de l’entretien (mécanique,

électricité) dans la mesure ou celles-ci permettent de créer ces situations

professionnelles réelles dans lesquelles les salariés en formation évoluent

progressivement et sans à coups vers une maîtrise élargie de leur métier.

L’établissement d’une correspondance très forte, pour chaque salarié

en formation, entre l’accroissement de ses connaissances individuelles

et la transformation de sa participation aux activités d’entretien contri

bue ainsi à enraciner la formation dans les pratiques professionnelles.

• Dans le prolongement de cette réflexion, on peut fournir un deuxième

élément d’analyse quant aux causes de la dynamique d’évolution consta

tée. Il concerne l’influence exercée par ces “modalités de travail forma

tives” sur les stratégies des différents acteurs, et plus particulièrement

sur les agents de maîtrise. A ce niveau, on peut constater que les travaux

effectués dans le cadre de la formation, loin d’être considérés comme

déconnectés des taches quotidiennes, constituent au contraire une oc

casion d’évaluer collectivement la cohérence et la portée d’un nouveau

rapport de travail.En effet, ces interventions de maintenance à caractère

formatif, en restant placées sous la responsabilité hiérarchique de la
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maîtrise de terrain, permettent à celle-ci d’observer et de vérifier de

façon permanente les effets - même les plus minimes - de la formation

sur les qualifications individuelles des salariés. C’est précisément ce

contact étroit avec la réalité évolutive du milieu de travail qui rend

possible la valorisation par l’encadrement des déplacements opérés dans

le cadre de la formation.

L’exemple de l’élargissement des activités exigées des salariés du service MUD,

que nous avons déjà abordé, révèle ainsi que c’est par le biais de la participation

de “stagiaires” du MUD aux travaux d’ajustage que les relations entre ces deux pôles

de l’entretien mécanique ont commencé à se modifier pour aller dans le sens d’une

plus grande coopération. Dans le même ordre d’idées, la découverte par les salariés

en formation d’anomalies de montage et de fonctionnement de certains appareils

a conduit les collectifs de travail à percevoir différemment - et le cas échéant

à modifier - leurs modes de réparation “traditionnels”.

On le voit, la formation qualifiante dans les services d’entretien, tout en fondant

sa dynamique sur la dimension technologique, s’est également appuyée sur la recherche

de conditions de faisabilité offrant à tous les acteurs la capacité de s’inscrire dans

cette dynamique, et non pas contre ou à côté d’elle. Cependant, l’attention apportée

par les responsables de la formation à articuler celle-ci aux logiques de travail vient

nécessairement poser - à plus ou moins long terme - le problème d’une réorganisation

globale des services d’entretien. En effet, en amenant par étapes l’ensemble des

acteurs à modifier leur vision des processus de travail sur de multiples plans, la

formation contribue à faire émerger au sein des groupes de travail l’intérêt d’une

stratégie collective et reconnue de changement. Aussi, à l’issue de cette première

appréciation sur la dynamique secrétée par la formation dans les services d’entretien,

il convient de relativiser la portée actuelle du projet en resituant celui-ci dans une

perspective d’évolution de long terme dont il ne représente que l’amorce.

2.2 La fabrication marquée par le compromis entre deux logiques formatives

Au regard de la perspective globale dévolue au système de formation qualifiante,

telle que nous l’avons définie dans ce chapitre, nos observations nous ont conduit

jusqu’à maintenant à analyser le service de fabrication comme un milieu de travail

marqué par une sorte de “fatalité du spécifique” l’empêchant de développer des

formes d’interactions originales entre formation et travail. Ainsi, les nombreuses

références à “l’esprit fabricant”, que nous avons recueilli auprés de la plupart de

nos interlocuteurs, témoignent bien du poids exercé par les contraintes du “cycle

Bayer” sur les processus de formation et d’acquisition des savoir-faire.

Cependant, dans le droit fil des réflexions engagées dans ce chapitre, nous voudrions

maintenant tenter d’analyser cette situation de la fabrication au regard des objectifs
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et moyens définis par les responsables du dispositif de formation qualifiante.

A ce niveau, un premier constat s’impose : contrairement à ce qui s’est passé dans

les services d’entretien, on observe ici de grosses difficultés à trouver des espaces

de recouvrement entre les logiques de métier préexistantes et les finalités du système

de formation. Cela est particulièrement sensible à travers la manière dont est jugée

l’autonomie des salariés dans leur travail : si, pour les formateurs, l’accent est mis

sur le développement des capacités d’analyse des tâches effectuées, cela ne saurait

par contre constituer un élément d’évaluation pertinent pour les hommes de terrain.

Pour ces derniers, en effet, le métier est indissolublement lié aux capacités de réac

tion face à des ensembles techniques, capacités qui seules permettent à leurs yeux

d’assurer le suivi de la production.

Au travers de cet exemple, on peut finalement appréhender les principaux facteurs

d’explication du type très particulier de dynamique qui s’est construit à la fabrication

• En premier lieu, il nous apparaît assez clairement que l’activité en

poste de chaque fabricant est très fortement modelée par son insertion

au sein des ensembles plus vastes que sont l’atelier et/ou l’usine dans

sa globalité. Comme nous l’avons montré, cela est particulièrement

net au plan des logiques d’apprentissage “traditionnelles”, fondées

sur un élargissement progressif de l’étendue d’intervention des salariés.

Ceux-ci sont donc confrontés, tout au long de leur vie professionnelle

à cette nécessité de maîtriser des situations de travail de plus en

plus complexes. Dans cette perspective, l’objectif principal du dispositif

de formation qualifiante que nous avons rappelé au début de ce chapi

tre, à savoir le développement de l’autonomie professionnelle de chaque

salarié, semble ici respecté à première vue.

Pourtant, la typologie de transformation des savoir-faire que nous

avons mise en évidence plus haut nous amène à relativiser la portée

de cette démarche. On assiste en effet, sous couvert d’un accroissement

global de la qualification des salariés, à une évolution caractérisée

par un fort déséquilibre entre la maîtrise de l’étendue et de la nature

des activités réalisées. Comme nous l’avons montré, la mise en oeuvre

de savoir-faire analytiques, si elle est bien réelle, ne dépasse que

très rarement pour chaque ouvrier en poste, le stade d’une compréhen

sion simplifiée des mécanismes de régulation, c’est à dire le niveau

juste suffisant• pour continuer à étendre son champ d’intervention.

Dans ce schéma explicatif, il nous est maintenant plus aisé de replacer

la formation qualifiante

Celle-ci peut être analysée comme une tentative de rééquilibrer les
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mécanismes de construction des qualifications des ouvriers fabricants,

en tentant d’apporter à la logique existante un complément en terme

d’approfondissement du rapport entre les salariés et les matériels

et/ou processus de production.

Et c’est précisément la place de cet apport au sein de la dynamique

d’ensemble du service de fabrication qui peut expliquer, au moins

en partie, les difficultés de reconnaissance de la formation qualifiante

En effet, sa mise en oeuvre, contrairement à ce que nous avons observé

dans les services d’entretien, ne s’est pas positionnée directement

par rapport aux modalités habituelles de développement des savoir-faire

des salariés. Au contraire, le système de formation par unités capitalisa

bles s’est construit dès le départ parallèlement aux modalités formatives

utilisées pour favoriser l’adaptation des salariés aux postes de travail,

c’est à dire sans se situer par rapport à la base même de la logique

de métier. Cela est particulièrement net dans le cas des jeunes qui,

comme nous l’avons déjà remarqué, ont ressenti assez fortement l’absen

ce de prise en compte claire et explicite de leur apprentissage de

terrain dans le système de formation qualifiante.

• A ce stade de l’analyse, un deuxième point mérite brièvement notre

attention. Il concerne le rôle des différents acteurs dans la gestion

de cet écart entre deux démarches d’apprentissage a priori complémen

taires mais pourtant disjointes. Sur ce plan, le détail des fonctions

réalisées ou contrôlées par les uns et les autres nous renvoie une image

très nette En l’absence de processus de construction d’une démarche

commune, les stratégies des différents acteurs se définissent avant

tout en référence à l’espace qu’ils ont contribué à structurer et dont

ils assurent bien souvent la maîtrise quasi-complète. Ainsi, si cela

est immédiatement perceptible chez les agents de maîtrise de terrain,

il en va de même pour les “responsables-concepteurs” du dispositif

de formation dont on a pu noter la tendance à s’approprier certaines

phases-clés de la démarche au détriment d’une diffusion élargie de

cette dernière.

Cette prédominance d’un certain cloisonnement des stratégies des

acteurs joue donc un rôle non négligeable dans la dynamique d’évolution

constatée en fabrication. Celle-ci repose dès lors en grande partie

sur le rôle primordial joué par “l’homme-pivot” qui, en se situant à

l’intersection des diverses motivations en présence, permet d’assurer
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dans la mesure des possibilités qui lui sont offertes le recouvrement

entre logique de métier et approfondissement des savoir-faire.

Pour clôturer cette première analyse sur la fabrication, il est finalement important

de bien saisir le sens du compromis qui s’y est instauré à propos de la formation

Devant la difficulté conceptuelle à bâtir les fondations d’une dynamique équilibrée

de transformations des savoir-faire, chacun des acteurs s’est replié sur des perspecti

ves plus restreintes finalisées d’un côté vers l’élargissement du champ d’intervention

des salariés et de l’autre vers la compréhension approfondie de leurs activités. La

coexistence de ces deux logiques est rendue possible par la présence de personnes

médiatrices qui tentent de tenir compte à la fois des problèmes organisationnels

de l’entreprise et des perspectives de validation des connaissances acquises par le

diplôme. Néanmoins, cette situation apparaît, aux yeux de nombreux partenaires

des actions engagées, marquée par son caractère temporaire. Comme le reconnaît

très justement l’agent de maîtrise responsable de la formation qualifiante, “il faut

qu’on donne des perspectives aux gens qu’on qualifie, sinon on va faire effondrer

le système”.

Les réflexions développées dans ce sens au sein de la commission formation du conseil

d’établissement ont ainsi conduit à la création récente, au sein du service fabrication,

d’instances originales, les “groupes-métiers qualité” : En reformant des groupes dont

la composition et la méthodologie sont identiques à celles des groupes-métiers initiaux

(voir, p.3), l’objectif est ici d’améliorer la qualité du processus de fabrication, et

par voie de conséquence celle des produits. Sans rentrer dans les détails, on peut

noter que cette tentative provoque déjà des remises en cause des logiques de travail

traditionnelles dans certains secteurs et, à ce titre, constitue l’un des enjeux es

sentiels de la valorisation effective des acquis éducatifs et professionnels liés au

plan de qualification. Car c’est indéniablement à travers des démarches de ce type

que pourra s’opérer un véritable enracinement de la formation dans les pratiques

professionnelles.

Cette remarque nous pousse à conclure cette partie par la constatation suivante

Si la dichotomie apparente entre fabrication et entretien existe du fait de l’impact

sensiblement différent exercé par les logiques de métier sur la formation qualifiante,

elle doit au bilan être replacée dans le contexte plus large de l’entreprise en tant

qu’unité technologique soumise à des défis nouveaux en terme de maîtrise du travail,

qu’elle doit impérativement relever pour assurer sa pérennité.



CINQUIEME PARTIE:

L’ANALYSE PEDAGOGIQUE DU DISPOSITIF.
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Le dispositif de formation qualifiante concerne à la fois les salariés en situation de

formation et les jeunes en recherche d’emploi au titre des contrats de qualification.

Précédemment, nous avons très largement analysé la situation des jeunes, nous nous

proposons maintenant de présenter une analyse pédagogique du dispositif mis en place,

qui s’appuie à la fois sur des éléments théoriques et sur des données d’observation.

En première analyse, il faut souligner l’importance que la convention cadre AP/MEN

(février 1984) a donné à la préparation de l’action en ce qui concerne la mobilisation

des moyens, les travaux préparatoires et d’accompagnement, les équipes éducatives

“AP/GRETA”, les postes gagés, les ressources pédagogiques et la pédagogie de la simula

tion, l’information, l’évaluation et l’orientation des stagiaires. Ceci donne déjà une

première idée de l’ampleur du dispositif face auquel nous adopterons le plan suivant

I - Des intentions aux réalités, premières questions,

2 - Elaboration et mise en oeuvre des ressources pédagogiques,

3 - Assistance pédagogique et organisation de la formation,

4 - L’évaluation, dans le cadre de la formation qualifiante.

5 - Effets et limites de la mise en oeuvre du dispositif.

Plusieurs questions traversent notre analyse, et en particulier une interrogation cen

trale : l’entreprise, dans sa volonté de constituer un milieu formatif, permet-elle de

se saisir de ses capacités formatives, par le biais d’une pédagogie adéquate et du systè

me des unités capitalisables ? Cette question sera reprise ensuite, on cherchera à
analyser l’articulation du dispositif jeunes et du dispositif de formation qualifiante,

et à situer l’ensemble, d’une manière précise, dans le cache de la formation en al

ternance.

Chapitre 1 - DES INTENTIONS AUX REALITES. PREMIERES QUESTIONS.

La convention cadre établie entre les établissements A.P. et le GRETA a prévu une

coordination générale inter-sites et inter-Greta “afin de garantir la pertinence, la

cohérence et la qualité des actions engagées par les équipes éducatives.” C’est dans

ce cadre que nous avons recueilli les éléments théoriques concernant la spécificité,

l’originalité et la complexité du système de formation en question.

L’enjeu essentiel est donc de rapprocher le profil industriel de l’entreprise et le profil

de compétences des hommes, de chercher à définir les éléments de qualification à
partir des activités professionnelles. Que signifie, pour le dispositif de formation,

prendre en compte les activités qui entrent dans le champ de responsabilité des sala

nés ? C’est d’abord prendre en compte une perspective d’évolution de ces activités,

c’est ensuite rechercher une démarche de formation adaptée.

- Les activités caractéristiques des métiers de l’alumine évoluent sous la pression

de facteurs économiques, et d’une manière plus précise au rythme de la recherche

de nouvelles qualifications, en relation avec les transformations technologiques et
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organisationnelles, comme nous l’avons vu précédemment. Les changements technologi

ques, les évolutions de la structure des qualifications et des emplois contribuent

à redéfinir l’ensemble des activités aujourd’hui caractéristiques des différents métiers.

- Le dispositif a d’abord consisté à associer des ouvriers, des agents de maîtrise, des

formateurs, des ingénieurs dans un travail de réflexion pour répertorier les activités

qui entrent dans le champ de responsabilité du salarié. Dans quelle mesure ces groupes-

-métiers ont-ils contribué à changer la référence que les partenaires avaient de

la compétence des personnes, à donner une référence plus mesurable de ce qui est

à mettre en oeuvre dans un métier donné, notamment du point de vue des capacités ?

Cette question, tout à fait centrale, signifie que du point de vue de la formation,

le problème posé est celui des capacités à développer à travers les activités exercées.

L’originalité du dispositif est d’introduire une nouvelle logique de formation partant

des situations de travail. La démarche, telle qu’elle est recommandée, est la suivante

Partant d’une activité précise, il s’agit de découvrir les capacités mises en oeuvre,

pour les différents domaines de formation. L’analyse des activités qui est à faire à
partir de la grille des capacités, concerne alors aussi bien l’équipe pédagogique que

les stagiaires qui, quand ils mènent une activité devraient être en mesure de discri

miner les capacités mises en jeu. Trois éléments sont à prendre en compte : le niveau

de l’activité, le profil des capacités, le profil personnalisé : Le niveau de l’activité

répond à la question de savoir à quel point l’activité est porteuse de qualification,

si ses conditions d’exercice, ses finalités, ses performances et résultats correspon

dent bien au référentiel de formation et au profil des capacités recherché. A partir

d’une activité, il s’agit de déduire le profil de capacités auquel elle correspond et

le profil personnalisé de l’individu agissant.

Partant de cette priorité d’action, l’approche consiste donc à répondre à la question

suivante : quand un stagiaire a des manques, quel est l’acte pédagogique le mieux

approprié pour combler le fossé ? Lorsque l’activité n’est pas maîtrisée dans sa totalité,

on doit chercher à identifier la capacité non maîtrisée, et conduire vers une autre

activité susceptible de développer cette capacité, éventuellement en-dehors du contexte

habituel du stagiaire. L’acte formatif reposerait alors essentiellement sur les capacités

non maîtrisées, les activités constituant le champ d’application qui peut être sectorisé

selon qu’elles portent sur les produits, sur les matériels, sur les processus.

L’encadrement (associé à l’acte formatif) devrait être capable de déduire le profil

des capacités à partir d’une activité et les profils personnalisés qui permettent de

mener à bien l’activité elle-même. Quand on a défini les capacités (du référentiel)

et les activités (du métier), un “tableau de bord” croisant les deux permettrait de

gérer la formation, dans son déroulement.
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En étudiant les choses de près nous verrons en fait les écarts entre les intentions

et les réalités, et la signification des écarts, ce qui est bien le but de cette étude.

On est tout de suite porté à formuler des questions concernant la mise en oeuvre

et les prolongements de ces attendus théoriques.

1. Que signifie rechercher la qualification à partir des activités ?

Nous observerons en fait deux formes différentes, selon que les activités constituent

en elles-mêmes le point de départ d’une action d’évaluation et de formation, ou selon

que les activités se présentent aux stagiaires sous la forme médiatisée de thèmes

et de dossiers à étudier. Dans l’un et l’autre cas, mais sous des angles différents,

l’élément de référence est tiré des groupes-métiers qui dès le départ ont cherché

à établir le répertoire des activités.

Nous savons aussi qu’une diversification des activités est également une voie pour

rechercher une qualification plus large, au-delà des limites de l’exercice du métier,

à l’intérieur même du site industriel. Le dispositif de formation serait alors capable

d’induire de nouveaux modes d’organisation du travail et de contribuer à décloisonner

les fonctions. A titre d’hypothèse, on peut aussi penser que le statut même des discipli

nes (mathématiques, sciences, français) évolue et se transforme, la formation quali

fiante modifiant les représentations et les a priori qui laissent entendre par exemple

que les mathématiques sont trop théoriques, que les stagiaires ne voient pas le rapport

avec le concret, ce qui serait contredit par un certain nombre d’observations qui portent

à transformer les activités dans le sens de mises en situation plus larges.

Plusieurs facteurs sont donc ainsi liés les uns aux autres pour modifier la nature même

des situations de travail. Non seulement le mouvement part des activités vers la forma

tion, mais il y revient et on peut considérer que certaines activités se transforment

en partie sous la pression du dispositif de formation qualifiante lui-même, comme

nous le verrons.

2. Dans quelle mesure le stagiaire est-il acteur de sa formation ?

Nous avons vu que l’activité doit pouvoir être finalisée par l’individu qui agit, au sens

non seulement des résultats obtenus, mais également au sens d’identifier les capacités

maîtrisées et mises en oeuvre, à partir de quoi le dispositif doit apporter les réponses

souhaitées, dans le cadre d’une individualisation de la formation.

Dans ce cadre, le formateur doit alors chercher à identifier avec le stagiaire le profil

personnalisé des capacités de ce dernier et, à partir de là, chercher à compléter la

formation, mettre en oeuvre les capacités du référentiel qui impliquent souvent l’as

similation de nouveaux savoirs et savoir-faire.

Le danger qui est souligné est alors celui d’une guidance du dispositif uniquement

faite par le formateur. Nous verrons dans quel cas ce danger est réel, et s’il existe

des exemples pour lesquels le stagiaire est acteur de sa formation.
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3. Autonomie et capacités, une mise en oeuvre diversifiée sous une apparente simplicité 7

Le but essentiel de la formation qualifiante est de développer l’autonomie, c’est—à-dire

la capacité à faire face à des situations plus où moins prévisibles, sans aide extérieure,

sans ordres détaillés dans l’exécution des tâches, sans être guidé par quelqu’un d’autre.

La convention cadre souligne que le dispositif doit permettre aux agents, notamment

à ceux de fabrication” de passer d’une situation de faible autonomie vers une situation

professionnelle dans laquelle devront être développées des capacités de maîtrise des

procédés de fabrication, d’identification des effets de l’automatisation et d’élévation

du niveau d’autonomie dans les situations de travail”.

On reconnait donc par là un état initial de faible autonomie, en particulier pour les

agents de fabrication, et on indique en même temps qu’un changement significatif

d’état suppose une intégration entre les aspects cognitifs et comportementaux : Dans

un contexte professionnel habituellement tourné vers la résolution de problèmes finali

sés, la traduction comportementale de cette capacité (faire preuve d’autonomie) suppose

la mise en oeuvre d’éléments de connaissances, savoirs et savoir-faire, acquis dans

différents domaines et sous des formes variées.

Une analyse est donc nécessaire, sur la question de l’autonomie, au centre des préoc

cupations, et sur la question des capacités, centrale également. “Faire en toute autono

mie” est une expression qui revient souvent : le dispositif des unités capitalisables

est monté de telle sorte qu’il privilégie beaucoup le principe selon lequel le stagiaire

doit passer d’une situation de faible autonomie, c’est-à-dire de dépendance au contexte

en début de formation (dépendance vis-à-vis du formateur), vers une indépendance

complète. Le résultat qu’il s’agit alors d’évaluer est de savoir si le stagiaire a ou

n’a pas été capable de faire seul, c’est le critère essentiel. En y regardant de plus

près, comme nous allons le faire par la suite, une question se pose : Ne cherche-t-on

pas tout simplement à transposer le but à atteindre en élément de gestion des progres

sions ? Dans certains cas, on observera en effet la tendance suivante : Guider la progres

sion des stagiaires essentiellement en fonction de l’autonomie qu’on leur prête dans

la réalisation d’une production : Un dossier a-t-il été fait en toute autonomie ? Si

oui, la progression vers le diplôme est plus rapide, sinon une déviation est envisagée

sur des dossiers plus faciles. Deux difficultés surgissent alors

- Des contrastes existent au niveau des stagiaires selon qu’ils sont acteurs de leur

propre formation ou selon que les progressions sont entièrement gérées de l’extérieur

par les seuls formateurs. Quelles en sont les conséquences ?

- En cherchant ainsi à capitaliser les productions, peut-on garantir du même coup

l’acquisition des capacités, savoirs et savoir-faire que le formateur pense avoir ras

semblé dans les différentes tâches. Qu’en est-il de l’authentification de ces compé

tences 7
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L’interrogation porte bien sur les capacités que l’on cherche à développer. En mettant

l’accent sur les capacités plutôt que sur l’acquisition de connaissances, on répond ici

à un certain nombre d’analyses qui définissent les nouvelles exigences de formation.

Il y a là de réels problèmes, l’application de telles visées dans un contexte industriel

entraîne probablement modifications et simplifications. Sous l’insistance et sous la

pression de préoccupations pratiques, d’efficacité apparente, de pragmatisme, le modèle

théorique ne risque-t-il pas d’être ébranlé ? La question qui se pose est de savoir

si, et dans quelle mesure, un accord plus ou moins explicite s’établit entre formateurs

et stagiaires sur la réduction opérée autour des concepts d’autonomie et de capacité.

Chapitre II - ELABORATION ET MISE EN OEUVRE DES RESSOURCES PEDAGOGIQUES.

L’utilisation du milieu industriel comme opportunité éducative avec la particulari

té de la technologie de l’aluminium d’une part, l’individualisation de la formation et

le système des unités capitalisables d’autre part ont nécessité un accompagnement

des formations sous forme de documentations pédagogiques et de dossiers d’apprentis

sage. La~convention cadre AP/MEN prévoyait en effet la production de

Auxiliaires pédagogiques (supports visuels, audio-visuels, documents techniques, fiches

pédagogiques,...)

Dossiers supports d’apprentissage autonome et de procédures d’évaluation.

Les outils de formation sont constitués en grande partie par ces dossiers, appelés

également thèmes. On retrouve ici encore la partition entre métiers de fabrication

et métiers d’entretien et de maintenance. Nous verrons en effet que les thèmes et

les dossiers supports de la formation n’ont pas la même origine, la même place, la

même forme dans ces deux grands secteurs professionnels. Nous aborderons ensuite

les outils de la formation dans les autres domaines : mathématiques, sciences, fran

çais, monde actuel.

1. Les outils de la formation, du domaine professionnel, pour les métiers de fabrication :

Les ressources utilisées actuellement pour servir à la formation qualifiante s’inspirent

de différents courants, dont l’origine peut remonter à une date antérieure au plan

de qualification. C’est ainsi qu’on trouve des études techniques, des documents conçus

pour accompagner les restructurations, des thèmes et des dossiers plus spécifiques.

1.1 - Les études techniques utilisées comme auxiliaires pédagogiques.

Depuis quelques années, des études techniques sont réalisées, dans le but de fournir

des informations qui puissent être utilisées par les agents de maîtrise et par les ingé

nieurs. La conception de ces études s’est faite essentiellement à travers deux modalités

- le regroupement de tous les documents disponibles dans l’usine par rapport au sujet

à traiter.
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- les contacts avec les personnes directement concernées par le sujet à traiter (fabri

cation, bureau d’étude, magasin,...)

Ces études portent aussi bien sur le process lié aux nouvelles installations (arrosage

automatique des stocks de bauxite...) que sur un problème particulier (influence de

la silice sur la perte en soude dans l’usine...). Certaines de ces études ont permis

d’apporter des modifications, en ce qui concerne le choix d’un mode opératoire parmi

plusieurs solutions possibles. Ces études peuvent servir aussi pour la formation, en

tant qu’auxiliaires pédagogiques, surtout quand on sait qu’elles ont été réalisées par

un agent de maîtrise qui participe également au dispositif des unités capitalisables

et cumule ainsi une connaissance des process de fabrication avec des compétences

dans l’organisation du travail, l’animation d’équipes, la formation et l’évaluation, justi

fiant ainsi parfaitement son qualificatif “d’homme-pivot”.

1.2 - Les dossiers liés aux restructurations

En 1984 et 1985, des restructurations se sont succédées dans les différents secteurs

de la fabrication. En même temps que s’opérait une diminution des effectifs, on a

cherché à redéfinir les emplois et la nature des qualifications, de même qu’à remet

tre en cause la parcellisation du travail et le cloisonnement des fonctions : Avant,

tout ce qui était cabine de contrôle et gestion du procédé revenait à une personne

par poste, les trois autres se répartissant les tâches et les manoeuvres sur l’instal

lation.

Le profil de “cabinier” ayant été supprimé, l’accès à la cabine s’en est trouvé modifié,

dans chaque équipe de telle sorte que chacun y prenne sa part, dans une logique dif

férente.

D’autres modifications sont intervenues, en particulier on cherche depuis à éliminer

une part du travail posté, avec la création de nouvelles équipes de maintenance, de

façon à privilégier la maîtrise en continu des procédés de fabrication.

Pour faire face à ces transformations, une formation d’adaptation a été rendue obliga

toire sur des sujets précis, arrêtés en accord avec les agents de maîtrise, secteur

par secteur. Des documents, des dossiers ont été réalisés à partir de là, pour servir

de supports à cette adaptation liée aux restructurations.

Les dossiers élaborés dans ce cadre étaient très différents des études précédentes

dans la mesure où ils s’appliquaient moins à développer un problème technique qu’à

indiquer les opérations de conduite et de procédé de fabrication, sur des points précis

qui devraient être mieux connus de l’ensemble des agents de fabrication, dans la pers

pective d’une réorganisation des tâches au sein d’équipes réduites de quatre à trois

personnes.

Ces thèmes, ces dossiers sont maintenant utilisés dans le cadre de la formation quali

fiante, avec d’autres élaborés depuis.
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1.3 - Les thèmes de simulation.

Les thèmes et les dossiers sont faits dans l’intention de coller parfaitement au terrain,

c’est-à-dire le plus souvent d’exposer un problème réel de conduite du procédé de

transformation des bauxites en alumines.

Les thèmes se répartissent selon les parties à traiter, les savoirs acquis en technolo

gie concernant les substances, le procédé, les installations, la logique de conduite,

l’instrumentation, l’organisation et la sécurité.

Pour une grande part, ce sont essentiellement des thèmes de simulation, classés par

secteur, qui exposent une situation caractéristique, par exemple un dysfonctionnement

qui pourrait exister en fait et pour lequel le stagiaire doit, après étude du problème,

indiquer la démarche à suivre, les paramètres à modifier pour rétablir la situation.

Du point de vue des concepteurs, les thèmes auraient d’abord comme fonction de mon

trer la réalité à travers un support matériel. La situation de travail étant retrans

crite dans un dossier, la formation est supposée partir de l’activité elle-même, présen

tée sous cette forme. Ce qui doit dépasser les limites habituelles de la situation profes

sionnelle, c’est le raisonnement qui est demandé, la possibilité qu’on a à ce moment-là

d’aborder les problèmes occultés sur le terrain, d’amener les stagiaires à comprendre

pourquoi il est nécessaire de procéder aux réglages auxquels ils sont accoutumés, ce

détour théorique, objet de la formation, devant amener ensuite un changement dans

les pratiques, sur le terrain. Il existe également des thèmes inter-secteurs, thèmes

théoriques qui portent plutôt sur le génie chimique, ainsi que des thèmes issus d’autres

industries. En fabrication, on encourage les stagiaires à créer des thèmes de formation,

dans leur propre secteur. Actuellement, il existe une centaine de thèmes au niveau

CAP, une trentaine au niveau BP.

En ce qui concerne la progression de chaque stagiaire à travers les différents thèmes,

l’agent de maîtrise-formateur essaie de varier, de savoir où ils en sont, de voir ce

qui leur manque. On peut distinguer deux phases de la progession

• au départ, la progression est globalement la même, calculs élémentaires, calculs

de consommations thermiques, analyses de dysfonctionnements

• Ensuite, quand le stagiaire est plus avancé, les dossiers portent sur l’étude de dif

férents cas de conduite du process.

Dans tous les cas, et c’est une partie essentielle de la démarche, on cherche à repérer

les capacités du référentiel que chaque thème met en jeu. Une distinction est faite

ce sont plutôt les agents de maîtrise formateurs qui élaborent le thème, c’est l’ensei

gnant Education nationale qui cherche à repérer les capacités. Le référentiel utilisé

explicite en fait l’ensemble des comportements professionnels indispensables à l’exercice

du métier.

Mais l’utilisation de thèmes et de dossiers a aussi ses propres limites
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“(...) Il y a quand même quelque chose qu’on oublie, en faisant des simulations,

c’est le gestuel (...)

Le gestuel, l’expérience, le tour de main, ce “quelque chose en plus” qui est manuel,

toute cette partie est plutôt renvoyée dans le champ de l’évaluation : Pour obtenir

le diplôme, il faut l’aval du terrain, des agents de maîtrise de terrain, comme nous

le verrons plus loin à propos de l’évaluation.

2. Les outils de la formation du domaine professionnel, pour les métiers d’entretien

et de maintenance :

Les métiers liés à l’entretien et à la maintenance des installations sont très différents

de ceux de la fabrication. Electriciens et mécaniciens interviennent pour remettre

en état les appareillages et les mécanismes divers. Ce sont des métiers de dépannage,

d’entretien et de maintenance sur les installations de l’usine. Les activités sont plus

faciles à isoler les unes des autres et à caractériser du point de vue des résultats

obtenus. Il ne s’agit plus d’intervenir sur un procédé qui se déroule en continu, il semble

plus facile de partir des activités elles-mêmes, pour la formation.

2.1 - Des dossiers spécifiques...

Dans le cadre du BP électrotechnique, il arrive que le stagiaire parte d’une situation

de travail réelle. De sa propre initiative, il opère un choix en fonction de ce que repré

sente pour lui l’activité en question, l’intérêt qu’il porte, le niveau de complexité

du point de vue des capacités que cela suppose.

Saisir l’activité comme opportunité éducative cela signifie à la fois une évaluation

et une formation. Evaluer en fonction des capacités mises en oeuvre dans l’activité,

former dans le sens où l’exercice du métier ne permet pas le plus souvent de s’arrêter

sur les aspects conceptuels et théoriques, qui feront alors l’objet d’activités de forma

tion, sous la forme d’une recherche complémentaire en fonction d’un dossier préparé

à cette fin.

Le dialogue avec le formateur, enseignant de la spécialité conduit à repérer les capaci

tés mises en jeu et à imaginer les prolongements qui peuvent être donnés dans telle

ou telle direction.

Le stagiaire est apprenti au sens ou sa progression est prise en compte par les agents

de maîtrise dans l’organisation des tâches, quand cela est possible. On cherche alors

à ce qu’il soit capable de prendre entièrement en charge une installation. Le stagiaire

est mis aussi bien en situation de formation sur des travaux intéressants, que devant

les travaux moins intéressants qui se présentent, auxquels il faut faire face.

Cette progression vers une autonomie complète se reflète également dans la progres

sion des thèmes et des dossiers. Au début, les dossiers présentent beaucoup d’informa

tions, pour une moindre production demandée aux stagiaires. Au niveau terminal, on

donne un minimum d’informations, pour une restitution plus importante.
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Dans le service “maintenance - usine - dépannage” (MUD), la préparation du BP mécani

cien repose largement aussi sur des dossiers préparés en partie à partir des activités

du métier. On distingue trois types de dossiers utilisés pour la formation des mécani

ciens d’entretien

a) Les dossiers qui nécessitent une intervention des stagiaires sur le poste de travail.

On parle de thèmes - usine, au nombre d’une trentaine, à la date de l’enquête.

Ils se composent de la manière suivante

- conditions de réalisation ce sont essentiellement des plans ou des graphiques techni

ques relatifs à l’appareil ou au sous-système étudié.

- compétences requises : expression des capacités nécessaires pour réaliser le thème

proposé

- travail demandé : mise au clair des compétences requises, dans des termes simples.

b) Ces thèmes - usine peuvent être complétés par des dossiers nécessitant une élabora

tion technologique, en salle de formation, c’est-à-dire à partir de réflexions ne

nécessitant pas d’intervention sur le site mais plutôt une mobilisation des savoirs

du stagiaire.

c) Enfin, il existe aussi des dossiers d’apprentissage (qui viennent exclusivement de

l’Education nationale), relatifs à des thèmes technologiques précis et dont le but

est d’amener le stagiaire à une certaine connaissance, à travers une recherche docu

mentaire, le plus souvent. Ces dossiers reposent sur un appui éventuel de l’usine,

qui se matérialise soit par des observations de situations, soit par une participation

aux activités.

2.2 - ...adaptés à l’élargissement des tâches.

Le service “maintenance” (MUD) était traditionnellement voué à intervenir sur le site,

essentiellement pour des opérations de montage-démontage, beaucoup d’échanges stan

dart, les remises en état étant faites au service “ajustage”.

La recherche d’une qualification plus large pousse à voir les choses autrement, à dépas

ser ce cloisonnement, à prolonger les activités de démontage par des activités de

remise en état (dans le secteur ajustage) pour terminer par le remontage.

Parallélemen-t, un dossier est élaboré sur le matériel concerné en fonction de certaines

capacités du domaine technologique. Par exemple, sur un “réducteur”, cela va être

des montages de roulements, les types de roulements, les problèmes d’étanchéité,

les problèmes d’usinage.

“(...) Ca fait qu’on arrive à faire la boucle complète entre le travail sur chantier,

la réparation en atelier, le mode de gestion des pièces détachées en magasin,

les coûts d’entretien (...)“ (cf. annexe 2).
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L’élaboration des dossiers est faite en réponse aux situations qui se présentent, dans

le sens de saisir l’opportunité d’un type de réparation, d’essayer de monter le dossier

en même temps que la réparation est effectuée. Les dossiers constituent alors les

éléments du centre de ressources. La formation BP mécanicien a été engagée avec

cinq thèmes tout au plus, élaborés en fonction de travaux qui reviennent fréquemment

les réducteurs, les pompes centrifuges...

Certaines parties du “programme” ne sont pas couvertes à partir des activités de l’usine.

Un complément est fait à l’extérieur, à raison d’un jour par quinzaine, au lycée profes

sionnel d’Istres, qui a une longue pratique de la pédagogie des U.C. et qui utilise des

dossiers similaires. Le rôle de l’agent de maîtrise formateur est donc de suivre les

personnes, sur le site, en même temps que de les suivre en formation. Il participe

à l’organisation du travail en tenant compte des impératifs de production et des ob

jectifs de formation, il participe aussi à la réalisation des dossiers supports d’apprentis

sage et de procédures d’évaluation.

L’agent de maîtrise formateur assure également une tâche qui sert autant à améliorer

la qualité des interventions qu’à servir à la formation, dans le sens où il se charge

de rechercher et de rassembler la documentation technique qui correspond aux chan

tiers entrepris, ce qui n’était pas fait auparavant. Il s’agit aussi bien de documents

provenant des fournisseurs que de retrouver les plans d’installation et les plans de

détail, ou encore la nomenclature des pièces qui permet à l’intéressé de sortir lui-même

les pièces du magasin, ce que faisait auparavant l’agent de maîtrise.

“(...) je donne les moyens d’être autonome sur le poste de travail” (...).

Les ressources pédagogiques élaborées et mises en oeuvre ont des visées qui dépas

sent les seules limites d’une formation, dans la mesure où elles paraissent contribuer

en même temps à améliorer les conditions même du travail et à relier plus efficace

ment ces deux pôles.

3. Les outils de la formation dans les domaines non-professionnels

Les dossiers, supports d’apprentissage, ont également une place importante dans les

domaines mathématiques - sciences et français - monde actuel. Ils s’articulent parfois

aux activités et aux situations de travail, sous certaines conditions. Mais c’est surtout

du point de vue de la diversité des outils, des raisons et explications de cette diversité

que les choses se présentent.

En mathématiques (domaine D2) on trouve, certains dossiers réalisés en partant d’un

problème réel. Concrètement, le dialogue qui s’instaure entre les uns et les autres

fait que le formateur acquiert une meilleure connaissance des activités professionnelle

des stagiaires, ce qui permet de préparer des sujets, des dossiers et des thèmes qui

ne sont plus totalement scolaires. Les stagiaires sont assez satisfait de retrouver avec

le professeur de mathématiques des sujets qu’ils ont traités, soit dans leur travail,
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soit en formation dans le domaine professionnel. Ca va même plus loin, dans le sens

où les stagiaires se rendent compte que des éléments de connaissances s’avàrent utiles

et nécessaires pour résoudre un problàme qui se présente dans le cadre d’une activité

professionnelle. Ils se rendent compte également qu’ils n’ont pas un niveau suffisant,

que les soi-disant problàmes pratiques et réels renvoient en fait à un ensemble de

connaissances qu’on cherche alors à simplifier dans un dossier et qui risquent de ne

plus coller à la réalité, alors que ce sont les connaissances fondamentales, de base,

qui sont souvent défaillantes.

Beaucoup de remarques et d’observations vont dans ce sens. Les dossiers qui s’inscri

vent dans cet esprit, c’est-à-dire qui partent d’un problàme concret de l’usine et

qui tentent d’en dégager les aspects mathématiques ne sont pas pour autant une

panacée. D’où, à côté de ces dossiers spécifiques, et en réponse de la part des forma

teurs, des exercices plus traditionnels, des dossiers d’apprentissage, exercices scolaires

et sujets d’examen.

En sciences (domaine D3), les outils de formation sont similaires, mais il existe de

plus des travaux pratiques et parfois des manipulations dans l’usine.

Les travaux pratiques concernent des groupes de 2 à 4 stagiaires. Il peut s’agir par

exemple d’un montage électrique simple (pile, ampoule, ampéremàtre) qui permet

de préciser les notions d’intensité et de différence de potentiel. On pourrait penser

que l’usine en elle-même offre des opportunités de manipulations, notamment en

chimie, ce qui suppose néanmoins qu’un certain nombre de conditions soient réunies,

à commencer par l’intégration du formateur dans un collectif de travail, l’entente

préalable avec telle ou telle équipe en poste.

Comme en mathématiques, c’est le programme qui domine, que définirait le référen

tiel.

Les domaines de formation français et monde actuel (D4 et D5) sont plutôt tournés

vers l’acquisition de techniques et l’acquisition d’une méthode de travail, en regard

des “capacités” à développer : expression orale, recherche de données, compréhension,

réalisation, jugement. Les travaux réalisés sont assez divers : exercices, études de

textes, sujets à développer, travail personnel autour d’un thème. Dans ce dernier

cas, les stagiaires choisissent un thàme, sur lequel ils seront amenés à se poser des

questions, à en chercher les réponses. Ce qui est en jeu, c’est une démarche pour

traiter un sujet, c’est-à-dire rassembler et exploiter des documents, recueillir des

informations. Il n’y a pas de liaisons évidentes entre travail et formation, du point

de vue des situations et des outils utilisés, sauf exception. Le suivi et l’assistance

pédagogique se traduisent par des conseils, des renseignements ponctuels en vue

de réaliser des productions, éléments du dossier de validation, dimension importante

du système de formation par unités capitalisables, comme nous allons le voir mainte

nant.
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Chapitre III - ASSISTANCE PEDAGOGIQUE ET ORGANISATION DE LA FORMATION.

La mise en oeuvre des ressources pédagogiques suppose de la part des formateurs

une assistance au plus près du parcours de chaque stagiaire.

“(...) Il y a parfois des stagiaires qu’on ne voit que toutes les 4 à 5

semaines.., donc il n’est pas question de faire un cours global, et puis

de passer à un autre cours, ou de faire un contrôle traditionnel, c’est

impossible... là il faut individualiser absolument, un stagiaire viendra

vous trouver en disant : j’en étais là, bon alors il continue, d’autres

viendront plus régulièrement, ce qui fait qu’on arrive avec des groupes

de 10 stagiaires à avoir jusqu’à 10 travaux différents en même temps,

ce qui n’est pas toujours facile à gérer (...)“.

L’organisation de la formation impose parfois des groupes tout à fait hétérogènes,

surtout en fabrication, l’individualisation de la formation est ici la seule réponse

possible. On verra que l’assistance pédagogique qui en découle prend des formes

différentes, en fonction aussi bien de l’équation personnelle des formateurs que de

l’organisation même de la formation dans les différents secteurs de l’usine. Cette

question, telle qu’elle a été abordée en maths-sciences, montre toutefois qu’elle

connaît des limites : si l’individualisation ne pose pas problème pour les stagiaires

d’un bon niveau et qui progressent rapidement, par contre, ceux qui sont plus en

retrait ont tendance s’ils se retrouvent seuls à perdre pied facilement.

Le travail en groupe est alors envisagé comme un palliatif, sous cet angle indispensa

ble à la formation individualisée. D’une manière plus générale, l’apprentissage individ

ualisé n’exclut en aucune façon l’appartenance à un groupe en formation. Des stagiai

res avec des objectifs et des niveaux différents dans tel ou tel domaine ont des

échanges, coopèrent dans les lieux de formation mis à leur disposition autour d’un

ou de plusieurs formateurs, dans des situations de formation diverses.

1. Dans les domaines non—professionnels.

Si l’individualisation est assez centrale dans le processus elle a ses limites : les

formateurs se sont rendu. compte qu’elle pouvait être synonyme d’isolement pour

quelques uns, avec un risque de quitter la formation. Une approche plus traditionnel

le a également été recommandée concernant des stagiaires démunis de connaissances

dans une discipline donnée.

En règle générale, l’organisation fait que les stagiaires sont regroupés par 6 ou 7

jusqu’à plus de 15, avec des groupes stables d’une fois sur l’autre pour les métiers

d’entretien et de maintenance, moins stables en fabrication, mais de toute façon

des groupes peu homogènes du point de vue des diplômes préparés, du point de vue

du degré d’avancement ainsi que des exercices, thèmes ou dossiers en préparation.
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1.1 En D2 et D3 (mathématiques et sciences).

On trouve par exemple un groupe de 16 stagiaires, certains préparent un CAP, d’au

tres un BP, chaque cas étant traité individuellement dans le cadre de situations

d’apprentissage faisant appel à plusieurs disciplines. Comment s’organise-t-on ?

Un enseignant explique que son problème c’est de faire en sorte que les plus rapides

aient toujours du travail, de cette façon les dossiers seront prêts au moment où

les autres arriveront

“(...) le gros du travail, c’est de suivre les plus rapides et de préparer

le travail pour eux, une fois la première vague passée, derrière ça

suit, ensuite c’est du travail au coup par coup, des explications qu’on

redonne, des choses qu’on revoit un peu différemment (...)“

La progression est organisée à partir d’un constat d’entrée qui prend en compte

les acquis et situe le niveau de connaissances. A partir de là, l’enseignant propose

un parcours en fonction du programme.

“(...) quand ils sont en début de parcours, on est sollicité constamment

monsieur, venez voir, monsieur venez voir, et quand on en a une dizaine

comme ça, ça pose des problèmes dans la gestion du temps (...)“

Aucun des enseignant D2/D3 n’avait de pratique en contrôle continu et U.C. Dans

une période d’adaptation, l’un d’entre eux a commencé de façon traditionnelle

leçons et exercices d’application. Ensuite le mouvement inverse a été engagé, l’as

sistance pédagogique a consisté à apporter des informations à la demande des stagiai

res, de façon individualisée ou par 2 ou 3.

Les cours individualisés ont apparemment une fonction différente qui est plutôt

d’aider à des rappels, une “remise en mémoire” d’acquis plus anciens, les stagiaires

expriment leurs besoins de manière satisfaisante, ce qui suppose de leur part une

capacité d’analyse des manques, de la part de l’un comme de l’autre un dialogue,

une relation d’aide

“(...) certains sont capables d’analyser leurs manques, mais de toute

façon à ce niveau je les aide, je les mets sur la voie, pas simplement

pour résoudre un problème mais pour qu’ils essaient eux-mêmes, en

m’effaçant de plus en plus, de découvrir leurs manques. Du point de

vue intellectuel c’est fructueux aussi, souvent quand un stagiaire arrive,

c’est difficile, il n’ose pas trop, mais au bout d’un moment ça va, ils

sont en confiance, c’est du moins l’impression que j’ai (...)“

Le succés de cette concertation semble être très variable selon les stagiaires et

selon les moments. Quand elle aboutit c’est en direction d’une approche pédagogique

à l’opposé de cours suivis d’exercices d’application.
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Cette approche aurait des limites. Elle peut être plus facile avec des stagiaires

qui ont des acquis, dans la mesure où il n’y a pas une trop grande distance entre

leur niveau et le but à atteindre. L’approche serait-elle même efficace s’il y avait

trop de choses à assimiler ? Un enseignant se pose la question, il faudrait en reve

nir, à ce moment-là, à des cours plus traditionnels. La situation se présente pour

quelques stagiaires qui n’ont jamais fait de chimie, inscrite au programme

“(...) quand on a une douzaine, certains qui font des maths, d’autres

de la chimie, certains qui se débrouillent tout seuls, moi au milieu

qui fait un cours, alors que d’autres encore auraient besoin de me sol

liciter, c’est pas facile (...)“

Ce qui semblerait alors impossible en formation initiale le devient ici dans la mesure

où les conditions ne sont pas les mêmes, notamment du point de vue d’une motiva

tion plus élevée.

1.2 En D4 et D5 (français et monde actuel).

On retrouve comme précédemment un rythme de travail individualisé, mais c’est

plus ici l’acquisition d’une méthode et d’une démarche qui fait l’objet de la formation

adulte que l’acquisition de connaissances.

Certains stagiaires avaient déjà fait l’expérience d’une approche pédagogique identi

que, à des occasions précédentes. Il a été dit à leur sujet que la façon dont ils se

comportent aujourd’hui est à la fois révélatrice et encourageante, leur progression

est plus rapide, ils ont acquis une méthode que les autres n’ont pas encore vraiment.

“(...) cela me réjouit, car je me dis qu’ils ont acquis quelque chose

qu’ils ne perdront pas (...)“.

Ce qui fait la différence c’est moins au niveau des connaissances qu’il faut la cher

cher (connaissances qu’ils ont pu accumuler ou ne pas accumuler...), c’est plutôt

au niveau d’une méthode de travail. Par exemple, un stagiaire a pris comme thème

en monde actuel les canadairs, sujet qui n’attirait pas particulièrement le formateur

qui par ailleurs était resté assez longtemps sans rencontrer le stagiaire. Ce dernier

avait pris contact avec le centre de Marignane, avait participé à une visite, avait

accumulé de nombreux renseignements, des brochures et fait un dossier tout à fait

intéressant, de l’avis même du jury permanent. La méthode de travail permet donc,

en faisant preuve d’autonomie et de responsabilité, de mener à bien un travail qui

se présente souvent sous la forme d’un dossier. En français et monde actuel (D4/D5)

la méthode s’acquiert en deux temps, d’abord une période d’acquisition suivie d’une

application en fonction d’un thème. En monde actuel (D5) au début, il s’agit notam

ment de traiter des sujets communs, le fait de traiter un même sujet avec un groupe

semble plus efficace que de démarrer en direction de travaux individuels, notamment

avec des groupes hétérogènes dans lesquels certaines personnes sont très curieuses

et s’intéressent à beaucoup de choses, mais d’autres au contraire pas du tout. Les
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premiers font office d’entraînement quand ils s’informent, quand ils rassemblent

et qu’ils cherchent à traiter une documentation.

“(...) il y a une espèce de spirale qui se crée, il me semble que ça,

au départ, c’est intéressant, alors que si chacun travaille dans son coin,

c’est plus dur (...)“.

En français (D4) au début c’est plutôt l’acquisition des techniques qui guide la forma
tion : la prise de notes, la contraction de textes,...

Pour les domaines D4 et D5, la formation s’appuie en grande partie sur des compor

tements, des capacités qui sont à développer. La question peut-être plus traditionnel

le des savoirs (orthographe, grammaire,...) reste néanmoins posée. En traitant de

l’évaluation, nous verrons qu’il existe ici des tolérances. Il n’en demeure pas moins

qu’en pratique on distingue ceux qui ont beaucoup de lacunes et de difficultés pour

lesquels un soutien est nécessaire, sous forme d’exercices appropriés, ce qui demande

aussi un investissement plus considérable et suppose un temps d’étude supplémentaire,

mais les progrès sont souvent limités. Du point de vue investissement, la différence

est énorme entre le minimum que font les uns et la participation plus importante

des autres.

“(...) la différence peut être énorme vu les thèmes qu’on peut aborder

et les capacités qu’on doit développer, on peut faire un travail très

intéressant et qui va relativement loin, et avec exactement la même

démarche, on peut faire vraiment quelque chose de médiocre (...)“

En D4 et D5, il a été noté un démarrage très lent avec tous les groupes, qu’un for

mateur s’est expliqué en pensant que les stagiaires se prenaient moins en charge

en étant dans leur cadre de travail, dans l’usine. Il n’y a pas eu l’effet de rupture

nécessaire à certains lorsqu’ils se retrouvent dans un contexte différent qui demande

une remise en question et impose de s’adapter plus rapidement au contexte de forma

tion. Ceci d’autant que le lieu de formation aurait été le lycée professionnel d’Istres

qui offre un contexte plus favorable du point de vue des ressources documentaires,

et donc des capacités que l’on cherche à développer. Sur le site industriel, le fond

documentaire est très pauvre, mais ce n’est pas une difficulté majeure dans la mesure

ou les stagiaires arrivent à faire des travaux intéressants dans ces conditions, et

avec peu de documentation, ce qui est même considéré comme un avantage dans

une phase d’apprentissage

“(...) si on lâche quelqu’un au CDI avec un travail à faire et si on ne

le canalise pas, c’est fichu, ou il va papillonner, il va chercher tout

autre chose, ou alors il va avoir des bouquins haut comme ça, il va

se perdre complètement, donc finalement je ne le vois plus comme

une difficulté maintenant. Ce que je souhaiterais, mais je n’y arrive

pas vraiment, c’est que chacun amène les quelques journaux qu’il achè

te, mais apparemment c’est difficile (...)“.
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2. Dans les domaines professionnels

En fabrication, l’assistance pédagogique prend la forme d’une gestion de l’itinéraire

personnel de formation selon un premier critère de difficulté des thèmes. Certains

stagiaires se voient proposer directement des thèmes de synthèse, caractéristiques

de la qualification, dans la perspective de reconnaître leurs acquis.

“(...) Par contre, il y a des personnes, on sent bien et il ne faut pas

longtemps pour le voir, que les connaissances de base pour traiter la

simulation, ils ne les ont pas. Donc on commencera par des thèmes

plus bas, des thèmes plus théoriques, des calculs de base, la connaissance

du procédé (...)“.

Cette gestion tient compte également d’un autre élément,d’un critère d’extension

sur l’ensemble du processus de fabrication qui consiste à proposer des thèmes caracté

ristiques des différents secteurs et non centré sur le seul secteur dans lequel le

salarié est affecté. Un 3ème élément intervient dans cette gestion, en la présence

d’un critère de complémentarité par rapport au référentiel. Si le métier est essentiel

lement de la conduite de procédé, traduite sous la forme de thèmes de simulation,

le référentiel comporte d’autres éléments qui ne font pas partie du travail habituel

et qu’il faut alors aborder en vue du diplôme.

Le système offre ici l’apparence d’une gestion très centralisée autour de critères

plus ou moins explicites qui font que, au bout du compte, la formation passera par

une vingtaine de thèmes pour un stagiaire, par un nombre beaucoup plus élevé pour

un autre. Le système est d’autant plus centralisé que c’est l’agent de maîtrise forma

teur qui décide d’envoyer les gens en formation. En fonction notamment d’objectifs

quantitatifs, il décidera de libérer au maximum les personnes susceptibles d’obtenir

rapidement le diplôme au prochain jury, les autres patientant.

L’assistance pédagogique peut également se lire de manière plus transversale, dans

les relations qui s’établissent et dans les fonctions qui se jouent entre stagiaires

et formateurs. En particulier, les formateurs apportent une aide non-pénalisante

pour les salariés rencontrant des difficultés au niveau de la transcription par écrit

des activités habituellement maîtrisées sur le terrain et au niveau des thèmes ne

portant pas sur le secteur d’appartenance des salariés.

En fabrication et au service MUD (maintenance-usine-dépannage), les agents de maî

trise remplissent des fonctions que nous avons cherché à identifier, certaines étant

communes avec les enseignants du domaine Dl (et même D2 et D3), dans le sens

d’une coopération

• ils rassemblent la documentation technique relative aux chantiers à entreprendre

(documents constructeurs ; nomenclature des pièces ; plans d’implatation ; plans

de détail)
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• ils participent à la réalisation des thèmes et des dossiers d’apprentissage,

• ils participent au suivi de la formation sur les différents lieux où elle s’inscrit

(chantier, atelier, salle de formation),

• ils participent à l’organisation du travail en tenant compte des impératifs de pro

duction et des objectifs de formation,

• ils participent à l’évaluation et à la mesure des acquis,

• ils assurent le remplacement d’agents de maîtrise.

Du point de vue de l’assistance pédagogique et de l’organisation de la formation,

les différences essentielles entre les services fabrication et MUD tiennent au fait

que dans le premier cas les groupes de stagiaires sont moins stables que dans le

second, et que les métiers de la fabrication s’organisent autour d’un processus indus

triel continu, alors que les métiers de maintenance concernent des activités disconti

nues. Les précédentes fonctions pédagogiques en sont affectées.

Le service électrique s’apparente au service maintenance (MUD) par rapport à ces

deux caractéristiques. On trouve un groupe de stagiaires stable et des activités discon

tinues. Du point de vue de l’organisation de la formation, rappelons que ce qui fait

la différence c’est qu’il n’y a pas d’agent de maîtrise formateur associé à l’enseignant

de la spécialité, ce qui ne veut pas dire bien entendu qu’il n’y ait pas de collabora

tion entre les uns et les autres. Elle existe de fait du point de vue de l’organisation

de cet atelier qui réserve des temps de formation dans son plan de charge, et sous

l’angle d’effets moins visibles mais probablement déterminants, de l’ordre de l’ap

propriation par chacun des enjeux de la formation qualifiante, et des difficultés

rencontrées, nous y reviendrons par la suite.

Pour l’enseignant de la spécialité qui intervient au service électrique dans le domaine

professionnel, l’évaluation prend une place importante.

Au départ, la question est de savoir si le stagiaire est capable on n’est pas capable,

l’assistance pédagogique consistant à l’aider en lui fournissant des éléments complé

mentaires, des outils de formation qui sont essentiellement des cours, des explications

rapides ou des documents scolaires.

Dans le dispositif de formation qualifiante, la question de l’évaluation apparaît de

plus en plus centrale. Nous pouvons maintenant l’aborder séparément.

Chapitre IV - L’EVALUATION, DANS LE CADRE DE LA FORMATION QUALIFIANTE.

1. Un cadre théorique confronté aux pratiques.

Dans ses principes et dans ses fondements, l’évaluation d’une formation par unités

capitalisables repose avant tout sur la possibilité d’effectuer à tout moment une

mesure des acquis à laquelle le formé est associé.

L’évaluation fait avant tout partie intégrante du processus de formation et du suivi

individuel des stagiaires. Elle renseigne formé et formateur sur les acquisitions et
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les difficultés rencontrées. Elle permet de déterminer si un stagiaire possède les

prérequis nécessaires pour aborder une tâche donnée, et si non de proposer une straté

gie qui lui permette de progresser. Il s’agit bien d’une co-évaluation formative qui

fait partie du processus éducatif normal, les erreurs étant à considérer comme des

moments dans l’apprentissage.

La mesure des acquis se veut également être une mesure des compétences référée

aux exigences requises dans le référentiel pour l’attribution d’une unité intermédiaire

ou terminale. L’évaluation peut donc faire l’objet d’une proposition de positionnement

transmise aux jurys à des fins de validation.

L’évaluation dans le système des U.C. est donc à la fois formative et sommative.

Elle participe aussi bien au déroulement de la formation qu’à dresser un bilan, le

moment venu.

Le positionnement effectué par l’équipe de formateurs consiste à comparer les perfor

mances atteintes par un formé et celles énoncées dans le référentiel du diplôme.

Le bilan donne lieu au dossier de validation qui rassemble l’ensemble des pièces

présentées au jury pour chaque stagiaire. Outre la synthèse des acquis, il comprend

un certain nombres d’activités significatives des compétences reconnues (thèmes

étudiés, etc.). Ce dossier doit être le reflet des capacités acquises et du degré d’auto

nomie atteint.

Par rapport à ce cadre théorique, la question est de savoir ce qu’il en est des prati

ques qui se dégagent à partir de l’observation du dispositif.

C’est d’abord l’importance de cette question qui est à souligner, au coeur même

du dispositif lorsque le but est essentiellement de reconnaître et de valider les compé

tences acquises par l’expérience. C’est également une question qui intéresse très

directement les partenaires et qui en même temps est souvent traitée de diverses

manières.

A certains moments, ce qui retient l’attention c’est le fait d’une démarche qui cher

che à être à la fois formative et sommative, aide personnalisée et aussi mesure

des com?étences. A ce propos, nous verrons que les pratiques divergent et que certai

nes paraissent tout à fait intéressantes. Nous verrons aussi que tous n’ont pas la

même expérience du contrôle continu et des unités capitalisables, que des doutes

s’installent et que des stratégies contradictoires sont également présentes. Si les

formateurs ont un degré de connaissance variable du système des unités capitalisables

avant de participer au présent dispositif, ils ont par contre tous une longue pratique

de la formation initiale, les uns dans le cadre du contrôle continu, les autres dans

une perspective plus traditionnelle avec souvent des conditions bien difficiles pour

organiser un suivi individuel des élèves (effectifs élevés, temps disponible, impor

tance du programme, problèmes de discipline, d’absentéisme à l’approche des exa

mens,...). Les conditions ne sont pas les mêmes, le suivi individuel en sérait facilité
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dans le cas présent. Si l’action de formation qualifiante rend absolument nécessaire

l’individualisation et donc un suivi particulier de chacun, il y a lieu de s’interroger

sur la distinction qui est faite (où qui n’est pas faite) entre suivi individualisé et

évaluation formative. Dans certains cas, le suivi individualisé est plutôt de l’ordre

de la gestion et de l’organisation de la formation qui prend en compte un effet parti

culièrement recherché, l’autonomie du stagiaire dans sa progression, face aux dif

férentes productions qui lui sont demandées. Les jeunes sous contrats de qualification

ont été tout particulièrement sensibles à ce problème, pour eux, avoir recours au

formateur signifie faire preuve d’un manque d’autonomie tout de suite sanctionné,

d’où des conduites de substitution. On verrait alors dans ce cas le concept de co

évaluation formative remplacé par une notion beaucoup moins claire et difficile

à saisir.

Dans d’autres cas, ou à d’autres moments, l’évaluation formative garde sa place

quand, intervenant au terme de chaque phase, elle informe du degré de maîtrise

atteint, de la nature des difficultés rencontrées, et qu’elle permet de découvrir

les voies qui permettront de progresser. Si on va plus loin, dans quelle mesure l’évalua

tion cherche-t-elle à établir la correspondance entre les activités professionnelles

et les capacités du référentiel, démarche qui pourrait impliquer les agents de maîtri

se ? A l’inverse, faut-il plutôt parler d’une évaluation “de terrain” distincte d’une

évaluation “en salle” de formation ? Les réponses à ces questions sont probablement

autant d’indicateurs de fonctionnement du dispositif de formation qualifiante.

2. L’évaluation dans le domaine professionnel et technologique :

L’évaluation a une place tout à fait centrale dans un tel dispositif qui aboutit à
délivrer des diplômes. Cela suppose en principe une coopération entre l’enseignant

chargé de la spécialité et l’agent de maîtrise formateur, qui tentent d’articuler

une prise en compte des productions spécifiques des stagiaires avec une évaluation

des compétences en situation de travail.

2.1 - En fabrication

Dans les secteurs de la fabrication, les thèmes proposés sont toujours caractéristiques

du niveau terminal, par rapport aux compétences requises pour le CAP ou le BP.

Le critère essentiellement pris en compte est l’autonomie.

Chaque thème est assorti d’une grille en 6 points, qui précise les capacités à évaluer

dans le thème (6 au maximum) avec en face de chacune d’elles 4 degrés d’autonomie.

Ce qui fait l’objet de l’évaluation, c’est le positionnement du stagiaire sur le niveau 4

s’il a su faire seul et sans difficultés ou bien sur les niveaux 3, 2 et 1 en fonction

de l’aide qui lui a été nécessaire pour achever la production demandée.

L’évaluation est en grande partie conçue pour prendre en compte les acquis des stagiai

res qui possèdent un certain nombre de savoirs, de savoir-faire et de capacités qui

demandent à être reconnus en face du référentiel de qualification.
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“Ce gars-là, on le voit très bien dans la grille que j’ai réalisée, chaque

fois que je lui ai proposé un thème terminal, il a su me répondre. En

fait, sur ce gars-là, j’ai pratiquement pas fait de formation. J’ai fait

que de l’évaluation. Tout ce que je lui propose, il sait faire : je prends

en compte les acquis (...)“

La démarche est entièrement tournée vers la validation, il s’agit d’apporter au jury

les preuves de sa compétence, les diverses productions sont versées au dossier de

validation avec la fiche individuelle de contrôle qui englobe l’ensemble des capacités

requises traduites en un système comptable qui pondère chaque capacité en tenant

compte des travaux réalisés et du niveau d’autonomie atteint. La fiche représente

les 54 capacités contenues dans le référentiel. A chaque capacité correspond 4 cases.

Chaque case répond à un niveau d’autonomie du stagiaire dans la maîtrise de la

capacité correspondante. La méthode employée permet d’effectuer une correspondance

entre toutes les capacités couplées à un moment donné à un certain niveau d’autono

mie et un nombre de points précis qui permet de situer le stagiaire dans sa progression.

L’objet est l’acquisition du diplôme, c’est-à-dire l’ensemble des capacités prouvées

au moins 3 fois au niveau d’autonomie maximum.

le calcul se fait de la manière suivante
Pour chaque capacité, les 4 cases qui lui correspondent représentent un certain nombre
de points, soit

î 1181
0 3 9 18

que l’on peut décomposer
comme suit

÷(3x1) ÷(3x2) +(3x3) +(3x4)

ainsi, un stagiaire ayant prouvé 3 fois sa capacité au niveau terminal se verra affecter
le maximum, soit 30- points. Mais s’il n’en est pas encore à ce niveau, il a quand même
un certain nombre de points

exemple : s~il a prouvé 2 fois la capacité au niveau 3, il se verra affecter
9 + (2x3) 15 points.

- exemple s’il a prouvé 1 fois la capacité au niveau 4, il se verra affecter
18 ± (1x4) = 22 points.

Pour déterminer l’objectif final en termes de points, il suffit de multiplier le nombre de
capacités par le nombre de points maximum par c~apacité , soit

- 54x3Ô = 1620 points, auxquels on enlève - 162 points (soit 10 %) pour aboutir à ce qui
correspond è environ 90 % du référentiel soit 1458 points. -

En cas de moindre réUssite -de la part du stagiaire et donc plus près d’une fonction

d’évaluation tournée vers la guidance de l’itinéraire individuel de formation, le forma

teur propose une progression différente, avec des thèmes mieux connus des stagiaires,

plus près de leurs pratiques, mais toujours au niveau terminal. Les éléments de facilita-
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tion entrent également en ligne de compte quand il s’agit de thèmes appliqués à
des secteurs de l’usine que le stagiaire ne connait pas. On parle à ce moment-là

d’aide non pénalisante.

Concernant les compétences en situation de travail, c’est l’évaluation des “capacités

de terrain” qui entre en ligne de compte. En fabrication, l’agent de maîtrise formateur

prend l’initiative de solliciter le moment venu de ses collègues agents de maîtrise de

secteurs un positionnement des salariés stagiaires en fonction du même critère d’autono

mie que précédemment. Plutôt que d’une évaluation distincte, il s’agirait d’une confir

mation demandée lorsque les stagiaires sont considérés comme faisant preuve d’auto

nomie suffisante. Les avis concordent en général, sauf parfois avec des nuances

qui ne semblent pas prêter à conséquence, comme le positionnement en niveau 3

d’autonomie plutôt qu’en niveau 4. Le problème soulevé est celui de la participation

des agents de maîtrise à une telle pratique dont le sens et l’intérêt ne sont pas

toujours évidents, ce qui amène l’un des agents de maîtrise formateurs à procéder

lui-même à l’évaluation de ces capacités du référentiel qui s’appliquent aux activités

de travail, à la demande de son collègue. La discrimination des capacités qui est

faite à propos de chaque dossier n’est pas vraiment prise en compte dans l’évaluation

qui donne plutôt une appréciation uniforme sur l’ensemble des capacités. Au vu des

grilles utilisées pour les capacités de terrain, il en va généralement de même : c’est

l’individu qui fait l’objet d’une appréciation en terme d’autonomie, laquelle est le

plus souvent reportée sur l’ensemble des capacités concernées.

La détermination des capacités à partir d’un thème est surtout le fait de l’enseignant

de la spécialité, porte-parole et garant du système des unités capitalisables, même

si cela se fait parfois dans un esprit de concertation avec l’agent de maîtrise forma

teur.

En fabrication, comme on l’a vu, les rôles sont assez partagés. Un agent de maîtrise

formateur crée et élabore des thèmes en fonction des activités de Pusine, sans trop

savoir quelles capacités pourront être retrouvées - “c’est l’affaire de l’Education

nationale” - par rapport aux contraintes de validation du système des unités capitalisa

bles, en la personne de l’enseignant de la spécialité qui joue alors un rôle de “méthodo

logue” plus que d’animateur de formation. Mais c’est de nouveau cet agent de maîtrise

formateur qui évalue l’autonomie. La répartition des rôles et des fonctions est un

indicateur précieux du fonctionnement du dispositif. Insistons sur le fait que l’agent

de maîtrise qui réalise une grande partie des thèmes supports de formation n’est

pas le même que celui qui évalue, qui détient la clé du système comptable assez

sophistiqué que constitue la fiche individuelle de contrôle.

2.2 - Au service électrique

Au service électrique, c’est l’enseignant de la spécialité qui fait face à l’ensemble

des tâches et procède donc, avec le stagiaire, à l’évaluation des situations de travail

et des situations de formation.
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La priorité affichée est de développer dès le départ l’autonomie du stagiaire, de

telle sorte qu’il soit capable de gérer sa propre formation : quand le stagiaire a

bien compris le système, il doit être en mesure de retenir une activité professionnelle

à des fins de validation et de formation. Il demande alors au formateur de porter

une évaluation ce qui donne lieu, comme on l’a vu précédemment, à un dossier en

retour et donc à une recherche complémentaire de sa part à partir de l’installation,

sur les aspects plus théoriques et en fonction bien entendu du référentiel.

Cette démarche est longue à mettre en place, au moment de l’enquête elle ne se fai

sait qu’avec quelques uns.

L’acte d’évaluation est souvent global et dichotomique, ce qui revient à dire que

le stagiaire est capable ou n’est pas capable de prendre entièrement en charge,

de manière autonome, une installation, d’étudier un thème. On ne fait pas dans les

détails du référentiel, les agents de maîtrise du service électrique ne participent

pas au dispositif de formation qualifiante, si ce n’est au sens de la gestion d’une

organisation du travail un peu différente, compte tenu des journées réservées à la

formation. Ils ne participent nullement à repérer et à évaluer les capacités mises

en jeu dans les activités, ce qui supposerait comme première condition une connais

sance suffisante du référentiel de qualification.

De l’avis même du formateur interviewé, les agents de maîtrise pourraient assurer

un suivi plus important des stagiaires, c’est à dire évaluer quelles capacités du réfé

rentiel sont mises en jeu dans les différentes tâches, ce qu’ils font implicitement

quand ils confient à un tel une installation et pas à un autre. Mais ceci n’est pas

traduit en termes de bilan par rapport aux capacités, ce qui semblait bien être une

idée de départ : associer les formateurs AP et EN et ensemble attribuer les diplômes.

2.3 - Au service maintenance-usine-dépannage.

Au service MUD on retrouve de nouveau une coopération entre formateurs E.N.

et A.P., comme en fabrication, mais plus encore dans le sens d’essayer d’associer

toute la maîtrise. Enseignant de la spécialité et agent de maîtrise collaborent pour

saisir l’opportunité d’un type de réparation, élaborer un dossier de formation, suivre

le stagiaire sur le terrain et dans leur parcours de formation. Ce suivi relève d’une

procédure d’évaluation souvent dichotomique : le stagiaire sait faire où il ne sait

pas faire. S’il sait faire, il a toute une documentation où il peut rechercher tout

ce qui peut l’intéresser pour poursuivre son dossier. S’il ne sait pas faire, il doit

passer par une phase d’apprentissage pour pouvoir continuer : il laisse le thème usine

de côté pour prendre un dossier d’approfondissement de la connaissance qui fait

défaut. La difficulté passée il revient au thème usine qui devient un dossier d’évalua

tion qui permettra de voir si le stagiaire a bien acquis les capacités du dossier d’ap

prentissage. Les capacités sont accordées si le stagiaire sait faire, la vérification

s’opère en même temps au travers du dossier, comme on vient de le voir, et des
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activités. Plusieurs éléments participent è l’évaluation des activités qui entrent

dans le cadre de la formation

- Le test que constitue le retour sur le site du mécanisme réparé.

- L’observation et le questionnement de l’agent de maîtrise formateur qui passe

régulièrement sur les chantiers dans lesquels travaillent les salariés en formation.

Cette observation peut être complétée par celle de l’agent de maîtrise responsable

du secteur dans lequel se passe l’opération. De plus, ce passage donne lieu à des

échanges et des conseils donnés aux stagiaires (relatifs au démontage de certaines

pièces, à la lecture de plans, etc.)

- La rencontre entre tous les agents de maîtrise au cours d’une réunion, qui permet

à l’agent de maîtrise formateur d’avoir une idée plus précise du niveau d’autonomie

de ses stagiaires. Celui-ci se mesure en particulier dans le degré de sollicitation

des agents de maîtrise par les salariés qui sont sous leurs ordres.

On demande également aux stagiaires de faire un compte-rendu de leur activité

au poste de travail. C’est cet ensemble de documents et de dossiers qui témoignent

des capacités demandées qui sera présenté au jury. Bien souvent, le travail présenté

a déjà été réalisé de nombreuses fois, il a été reconnu par rapport à sa valeur profes

sionnelle à l’intérieur de l’atelier, jamais par rapport à un diplôme, ce dont il est

question ici.

3. L’évaluation, dans les domaines non-professionnels.

3.1 - Dans les domaines D4 et D5 (français et monde actuel)

Dans ces domaines les deux enseignants qui interviennent ont des approches très

différentes, la première s’inspire d’une longue pratique des unités capitalisables

et du contrôle continu, la seconde est à la fois moins inspirée de ce courant et plus

critique.

Néanmoins, et d’une façon assez générale, les choses peuvent se passer de la manière

suivante, dans l’un et l’autre cas : chaque travail demandé est fixé en fonction d’une

capacité, ce qui n’empêche pas que les autres soient également présentes. On choisira

par exemple de préparer un dossier sur un sujet donné, ce qui supposera la capacité

“recherche” mais également, à un degré moindre, celle d’expression orale, de compré

hension, de réalisation si ce n’est de jugement. L’évaluation s’attache alors a aider

le stagiaire à mener à bien le travail en regard des capacités mises en oeuvre. Cette

“évaluation formative” se ferait en l’absence de règles précises

“(...) nulle part c’est écrit dans le référentiel (...)“

Les travaux réalisés vont en même temps servir de preuve, le dossier de validation

rassembler un certain nombre d’activités significatives des capacités mises en jeu,
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mais aussi de la démarche et des progrés réalisés par les stagiaires. Ce qui est propo

sé au jury ce sont des travaux où il y a des corrections, et non les seuls dossiers

expurgés de toute imperfection, de toute erreur. L’évaluation prend en compte ici

essentiellement un ensemble de comportements que sont les capacités. Quelle place

l’évaluation fait-elle aux connaissances plus traditionnelles, vocabulaire, grammaire,

orthographe ? Cette question est en partie évacuée dans la mesure où le référentiel

indique un système de tolérances qui fait que pour un CAP on tolère 10 fautes d’ortho

graphe tous les 150 mots, et un certain nombre d’erreurs grammaticales. Des exerci

ces plus systèmatiques sont proposés pour ceux qui se retrouvent vraiment en-deça

de cette marge, quelques fois une règle est revue avec l’ensemble des stagiaires.

On l’aura compris, en français, les connaissances ne sont pas un barrage, sont-elles

pour autant un objectif ? La manière dont les stagiaires ont été recrutés fait que

le problème ne s’est pas vraiment posé, chacun entrant plus où moins dans les toléran

ces indiquées.

Le second formateur D4/D5 n’avait aucune expérience ni en contrôle continu ni

en unités capitalisables. Il qualifie le système de belle invention dans la théorie,

mais dans la réalité les conditions lui semblent difficiles à mettre en place. II est

même assez critique

“(...) je ne suis pas sûr du tout que la formation soit assurée en profon

deur (...)“.

Ce qui est critiqué c’est l’importance, à ses yeux exagérée, qui est accordée aux

productions, aux traces, aux preuves capitalisables que le système paraît exiger

et qui deviennent une fin en soi. Il en résulte que ce qui lui semble indispensable,

comme des études de textes, des lectures, mais qui n’aboutit pas vraiment à une

production est plus ou moins rejeté au profit d’exercices qui ne lui donnent pas satis

faction mais qui donnent en revanche les productions attendues.

Les jeunes en contrats de qualification se sont particulièrement opposés à ses ambi

tions premières, ce qui l’a contraint à abandonner les textes qui demandaient un

effort qu’ils n’étaient pas prêts à faire.

Les répercussions de cette analyse concernant l’évaluation sont certaines. Il joue

le jeu, bon gré, mal gré, à partir de thèmes dont il espère une méthode de travail,

mais dont il n’attend ni des acquis, ni une découverte de la langue. En français,

pour répondre à l’évaluation, il essaye de trouver des questions à partir de textes

qui correspondent à peu près à ce qu’on demande dans le référentiel, lequel est

également l’objet de fortes critiques, dans le sens où il ne permet pas aux stagiaires

qui viennent chercher une formation de comprendre un mot de ce qu’on exige d’eux.

Il se montre également très réservé sur le système de tolérances en vigueur, qu’il

analyse plutôt comme une conduite d’évitement.
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En l’état actuel des choses, l’examen traditionnel lui semble au moins aussi pertinent

que ces productions. Peut-être par conformisme, ajoute-t--il, mais il pense qu’on

peut davantage juger les capacités à un moment donné que d’après un dossier dont

on ne soit jamais très bien les conditions dans lequel il a été réalisé.

3.2 - Dans les domaines D2 et D3 (mathématiques et sciences).

Dans ces domaines aucun des trois enseignants interviewés n’avait de pratique des

unités capitalisables. Deux d’entre eux ont des approches d’évaluation assez compara

bles, le troisième ajoute d’autres préoccupations, mais ils semblent tous d’accord

sur une même définition : l’évaluation consiste à prendre en compte des travaux

et des exercices d’application et à situer les stagiaires par rapport à un degré d’auto

nomie. En pratique, on distingue parfois entre des dossiers d’apprentissage et des

dossiers d’évaluation, ce qui reprend la même idée d’évaluer les acquis en fonction

de l’autonomie. Le formateur gère l’ensemble de ces dossiers en fonction de la réus

site ou des difficultées rencontrées par les stagiaires.

L’un d’entre eux parle de pré-évaluation lorsque des exercices ont été réussis avec

une aide importante de sa part. Le même type de travail est proposé plus tard,

dans l’attente d’une autonomie plus grande, et ainsi de suite jusqu’à en arriver à
un travail totalement autonome, qui donnera lieu à un thème d’évaluation en direction

du jury.

“(...) ce que j’appelle pré-évaluation, c’est un travail qui ne peut pas

être évalué définitivement pour aller au jury... parce que souvent ils

réclament d’être évalués tout de suite, ils sont pressés, pour certains

ça ne pose pas de problèmes, ils ont un niveau, j’ai quand même des

stagiaires qui ont un bac, qui ont fait une année de BTS, ce que je leur

apporte c’est parfois en-dessous de leur niveau, je vais évaluer tout

de suite, et on va essayer de faire plus, même si ça va au-delà du référen

tiel (...)“

Les stagiaires réclament quelque chose que le système peut apporter : une reconnais

sance et une prise en compte des acquis. Les positions extrèmes sont marquées par

ceux qui n’ont aucune connaissance et par ceux qui se situent au-delà du niveau

requis par le diplôme. L’évaluation reste vraiment traditionnelle. Elle porte sur des

exercices, des problèmes à résoudre. Si le référentiel fait intervenir des capacités,

ce n’est pas ce qui est validé au moment du jury. Elles ont leur importance, c’est

peut-être même le plus important aux yeux de certains, mais ce n’est pas ce qui

va être validé, mise à part la capacité d’autonomie.

L’enseignant interviewé pense que ces éléments apparaissent beaucoup moins nette

ment en mathématiques qu’en français, avec des capacités telles que s’informer,

communiquer. Le troisième enseignant adopte une position un peu différente, non
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pas du fait qu’il s’écarte sensiblement de ce qui vient d’être dit, mais en raison

de l’importance qu’il donne à la pédagogie de groupes. En ce sens il désire donner

à l’évaluation une portée collective, si bien que des moyens de compensation sont

recherchés pour pallier cette faille apparente ne pas savoir ce dont chacun est

capable individuellement. Il cherche donc à tester, à faire des contrôles ponctuels,

sans toujours oser l’affirmer dans un contexte de contrôle continu.

“(...) de temps en temps, je donne... ils croient que c’est un dossier,

je dis pas que c’est un examen, je donne un dossier-test et je vois un

peu où ils en sont. A ce moment-là, j’ai une surveillance.., je suis un

peu plus sévàre, je ne permets pas la communication, ils sont seuls,

ils ne sont pas aidés... ils savent que, plus ou moins, à échéance, ils

vont être face au mur, l’année passée, je crois que je ne les ai pas

mis assez (...)“

Pour ce formateur, il y a là tout à fait place à ce qu’il nomme lui-même des devoirs

surveillés en temps limité, l’intention étant explicitement de responsabiliser le stagiai

re. Cette résurgence de pratiques anciennes de contrôle cohabite en fait avec des

formes plus adaptées mais qui paraissent souvent ne pas s’écarter d’un schèma tradi

tionnel, comme on vient de le voir.

4. La place du référentiel, la question des capacités

Dans le système des unités capitalisables, le référentiel est constitué par l’inventaire

de l’ensemble des compétences au niveau d’exigence requis et par les modalités

de validation des acquis d’un candidat par rapport à cette exigence. Il décrit une

série d’actes observables, de performances permettant la mesure des progrès ac

complis vers la possession d’une capacité.

Dans la pratique, les choses sont en même temps plus simples et plus hétérogènes

dans la mesure où la notion même de référentiel revêt différents aspects.

Dans les domaines professionnels, les référentiels utilisés font essentiellement état

des activités exercées par les agents de production et par les agents de maintenance.

C’est l’aboutissement des travaux préparatoires des groupes-métiers qui ont cherché

à traduire les capacités visées en fonction des activités professionnelles exercées.

Le groupe-métier a ainsi répondu à ce qui était inscrit dans la convention cadre,

au sens d’actualiser le référentiel par rapport aux caractéristiques professionnelles

du site, par la réalisation d’un document donnant du sens à chaque capacité en la

concrétisant sur le terrain (annexe 1).

Les problèmes ont été rencontrés surtout dans un secteur pour faire correspondre

le diplôme reconnu (BP usineur) et le métier exercé (maintenance). Ils ont été en

partie réglés par des compléments donnés à l’extérieur du site industriel.

Dans les domaines professionnels, les capacités renvoient plutôt aux activités caractéri

stiques des différents métiers. Il s’opère une réduction entre l’énoncé de capacités
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générales et l’illustration de ce qu’elles recouvrent dans une spécialité donnée. La

“capacité” est réduite à l’énoncé du “être capable de” appliqué au métier, si bien

que l’usage des capacités est très variable. Dans un domaine professionnel, on a

distingué cinq grands chapitres : étude, organisation, exécution, mise en service

et exploitation. Les capacités s’expriment à partir de là, par exemple la partie “étude”

se subdivise en trois capacités : s’informer sur la réalisation en cours, exploiter

les documents du dossier technique, représenter les documents techniques aux normes.

Le formateur ne prend pas en compte ce découpage, alors qu’un autre cherchera

à évaluer les capacités séparément. Le premier fait une appréciation globale, dans

le sens où il considérera que le stagiaire est capable où n’est pas capable de faire

le travail demandé (activité ou dossier), les différentes subdivisions en capacités

lui paraissant inutiles.

Dans un autre domaine professionnel, les capacités prennent l’aspect d’un ajout sup

plémentaire qu’un représentant de l’Education Nationale est chargé d’apposer aux

dossiers de formation représentatifs du métier, lesquels sont élaborés par l’agent

de maîtrise-formateur qui ne se sent pas vraiment concerné par ce qui n’est, à ses

yeux, qu’une modalité institutionnelle de validation.

Dans les domaines non-professionnels, la distinction est à faire entre les domaines

D2 et D3 d’unepart (maths-sciences) et D4 et D5 d’autre part (français-monde actuel).

Dans les domaines D2 et D3, le référentiel est souvent considéré comme un program

me scolaire, sans plus. La question de la spécificité de l’un par rapport à l’autre

a même surpris un enseignant, tellement il considérait qué la chose allait de soi

le référentiel est un programme, qui ne donne pas toujours satisfaction. Un enseignant

a fait la remarque que s’il se contentait du référentiel, les stagiaires ne pourraient

pas s’en sortir, surtout au niveau BP. Il trouve les exigences du référentiel “un peu

courtes”. II lui paraît nécessaire de garder une certaine liberté par rapport à ce

programme, dans le sens de réduire la partie chimie et d’aller au-delà des exigences

en mathématiques.

Si dans son contenu le référentiel s’identifie à un programme, dans sa forme il s’articu

le autoùr de capacités : exécuter, traiter, choisir pour les mathématiques ; observer

et rendre compte, réaliser, interprèter et critiquer, utiliser pour les sciences. Par

rapport aux pratiques de formation initiale, ces capacités servent éventuellement

de point de repère, d’une manière moins implicite :

“(...) là, on est conscient de ce qu’on demande, on le leur dit, et ça

- permet d’être pius rigoureux (...)“

Néanmoins, si on peut admettre que les capacités sous-tendent l’investissement de

la formation, on peut se demander dans quelle mesure elles sont l’objet même et

l’enjeu principal de la formation. Ce qui est évalué ce sont les connaissances, les

savoirs, savoir-faire, des différentes disciplines. . .
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A l’inverse, dans les domaines D4 et D), les capacités occupent une place centrale,

dans la mesure où les thèmes sont élaborés pour privilégier telle ou telle capacité,

elles font alors l’objet d’évaluation, d’une manière plus précise. Les orientations

prises vont dans le sens de développer l’acquisition de techniques (prise de note,

contraction de textes) et l’acquisition de méthode de travail (s’informer, rechercher

et exploiter une documentation, etc.) en liaison avec les “capacités” du référentiel,

mais probablement aussi au détriment de l’acquisition de connaissances, comme l’a

remarqué l’un des formateurs.

5. Le dossier de validation, le jury permanent.

Le dossier de validation est l’ensemble des pièces présentées au jury pour chaque

stagiaire. Il comprend habituellement

- Une synthèse des acquis et une proposition de délivrance.

- La fiche ou l’ensemble des fiches de contrôle.

- Un certain nombre d’activités significatives des compétences mises en jeu et

qui ont fait l’objet de mesures par rapport aux référentiels.

Les jurys sont constitués en vue de la délivrance d’un diplôme. Ils sont compétents

pour délivrer toutes les unités constitutives intermédiaires et terminales du diplôme

pour lequel ils ont été constitués.

Sous des aspects et sous des éclairages différents, cette ultime étape a une importan

ce certaine aux yeux des partenaires.

Le dossier de validation est parfois l’objet d’une grande attention, d’une certaine

manière objet même de la formation au sens où il s’agit de produire les meilleurs

dossiers possibles

“(...) cette mise au propre, cette écriture, d’abord sur un dossier, en même

temps dans l’esprit du gars, pour moi c’est capital, s’il n’arrive pas à avoir

dans un dossier l’essentiel, d’abord par un rappel du cours, parce qu’il

faut se rappeler, ensuite par la progression des exercices et des problèmes,

à ce moment-là on n’a pas atteint notre but (...)“

Ici, le dossier de validation fait penser aux cahiers bien tenus, au modèle et au

produit norme, ce qui correspond bien à une forte attente du formateur en question.

on n’accepte pas un dossier mal fait, mal présenté, je crois que pour

eux c’est même un point d’honneur, lorsqu’au départ ils me font voir deux,

trois feuilles, je les incite à voir des dossiers qui sont des exemples, ils

voient.., papier millimétré, présentation, ils comprennent, la fois d’après

le dossier est tout à fait différent... Il y en a qui ne sont pas capables

de présenter un bon dossier, quelqu’un qui n’a pas reproduit d’une façon

parfaitement propre... c’est fondamental, c’est la base même de l’enseigne

ment (...)“
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Au cours de l’entretien, le formateur a résumé sa pensée par ces deux termes

comprendre... et mettre au propre. Ou encore saisir et être capable de... refai

re “ça forme un tout” et se mettant à la place des stagiaires il souligne l’importance

que revêt la présentation de ces dossiers

“(...) j’ai ces dossiers, j’ai fait sept petits livres, et c’est important ça,

qu’il y ait une trace correcte, et puis ils s’en souviennent de ce qu’ils

ont fait (...)“

Le rôle et les fonctions du jury permanent apparaissent sous des éclairages assez

différents, avec plus ou moins de clarté, de précisions, ce qui entraîne parfois de

grandes réserves

“(...) le jury ? j’ai jamais très bien compris, il se donne une certaine impor

tance, c’est toujours tentant, quand on est appelé à faire partie d’un jury,

de se valoriser inconsciemment en exigeant plus qu’il ne faudrait (...)“

Si les jurys ont été constitués en vue de la délivrance d’un diplôme, les formateurs

se sentent parfois tout à fait mis en question

-~“(...) j’ai bien peur, bien qu’on nous ait assuré le contraire, que le jury

juge en réalité davantage les formateurs que les formés (...)“

Que font les membres du jury ? ils ouvrent les dossiers, ils regardent la production

elle-même, mais ils s’intéressent surtout aux questions posées, c’est en ce sens

que le formateur se sent concerné.

La convention cadre rappelle que si la validation des formations s’en tient à la

réglementation en vigueur, elle doit prévoir un retour d’information vers les équipes

éducatives dans une perspective d’amélioration de l’efficacité de leurs actions pédago

giques. Au cours de cette étude, nous n’avons pas eu beaucoup d’échos de cette

régulation.

On le voit, la compréhension n’est pas toujours parfaite entre le jury permanent

et les formateurs qui trouvent aussi que le jury s’enferme parfois dans une attitude

trop systèmatique

“(...) on arrive à une incompréhension avec le jury qui va nous demander

cette capacité-là, où est-elle dans le thème ? C’est vraiment “fonctionnai

re”, il faut tout avoir démontré, et avoir le papier pour montrer (...)“

Deux tendances s’expriment. Certains formateurs pensent que ce qui doit être montré

au jury ce sont les productions parfaites, comme précédemment. D’autres au contrai

re proposent au jury un ensemble de travaux caractéristiques d’une progression,

ce qui correspondrait mieux aux attentes du mode de validation par unités capitalisab

les.
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Chapitre V - EFFETS ET LIMITES DE LA MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF.

1. Les effets de la formation sur la structuration du travail.

La formation apporte un cadre de réflexion et une possibilité d’améliorer les activi

tés professionnelles. En maintenance et dépannage, cela signifie une autre vision

du métier que celle de réparer pour réparer, sans chercher à comprendre, ce qui

amène à découvrir qu’un certain nombre d’anomalies se perpétuaient au travers

des habitudes. Par exemple le changement de roulements s’est toujours fait d’une

manière simplifiée, sans contrôle particulier démonter le roulement hors d’usage,

relever la référence, prendre le même en magasin, le remonter. La formation a

rendu attentif au choix des roulements en fonction des jeux fonctionnels, ce qui

a permis de constater que ceux habituellement utilisés étaient inadaptés. Un autre

exemple est souvent donné avec des opérations de montage-démontage : la confiance

aveugle dans le repérage de certaines pièces d’un réducteur perpétuait une erreur

qui entrainait une usure rapide, pendant longtemps réparée strictement de la même

manière, jusqu’au jour ou une analyse technologique faite dans le cadre de la forma

tion a permis de repérer la source d’erreur.

Nous avons recueilli quelques uns de ces témoignages, qui tendent à montrer les

effets de la formation sur la structure du travail elle-même et sur les résultats

industriels. Ce sont néanmoins des exemples dont il faut relativiser la portée,

ils se situent dans un cadre précis, celui des activités explicitement traitées sous

l’angle de la formation, c’est à dire autour desquelles un dossier a été constitué.

Il ne s’agit pas vraiment là de cas généraux, d’un effet de transfert des capacités

acquises vers les situations de travail en grandeur réelle. C’est quelque chose de

plus spécifique, probablement de plus limité dont il est question dans ces exemples.

1.1 Vers de nouveaux modes d’organisation du travail ?

Les efforts engagés montrent que parfois le dispositif de formation cherche à induire

de nouveaux modes d’organisation du travail et contribue à décloisonner les fonctions.

Dans un précédent compte rendu, nous avons déjà remarqué que ce qui caractérise

le dispositif c’est qu’il participe effectivement aux transformations du système

de production, à l’inverse d’une démarche d’autonomisation de l’un par rapport

à l’autre, de la formation par rapport à la production.

Participer effectivement, cela signifie que la mise en oeuvre du dispositif entraîne

un certain nombre de modifications dans l’organisation du travail et dans les rap

ports hiérarchiques, cela suppose également que ce dispositif contribue à décloison

ner les fonctions. Nous avons vu que les stagiaires du service MUD sont susceptibles

de réaliser des travaux de remise en état de mécanismes au service ajustage, ce

qui ne se faisait pas auparavant, bien au contraire, en raison d’un cloisonnement
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entre ces deux services. Dans ce même service, deux fois par semaine la moitié

de l’effectif étant en formation, il s’agit de s’organiser autrement pour faire le

plus gros du travail lorsque tout le monde est en poste et de garder une moindre

charge pour les journées de formation.

Pour préserver cette dimension, l’agent de maîtrise formateur du service MUD

sait qu’il doit rester en contact étroit avec le site industriel, ne pas s’isoler dans

le secteur de formation, tout en pesant sur la structure même du travail.

Son rôle est d’organiser, avec les autres, les situations de formation à partir des

activités. Il passe chaque jour un moment avec ses collègues, ce qui lui permet

de connaître les interventions qui vont se faire sur l’usine et de placer dans le

champ de la formation certaines réparations qui seront porteuses de qualification,

en fonction des ressources pédagogiques adoptées. Il tient également à faire des

remplacements pour se tenir parfaitement au courant et tenir une place analogue

à ses collègues. Ces diverses fonctions permettent de renforcer l’ancrage de la

formation et de l’évaluation dans le champ des activités tout en contribuant à
transformer une organisation parfois trop taylorienne, incompatible avec des ob—

jectifs de qualification, et incompatible avec les objectifs industriels poursuivis.

C’est en ce sens que l’agent de maîtrise a une action, en tant que formateur,

sur l’organisation même du travail dans le site industriel.

En fabrication, le lien fprmation/travail est rendu plus difficile du fait d’une maîtri

se du dispositif plus centralisée et plus décomposée en ses différentes parties que

dans les autres secteurs. Pour l’essentiel, la conception et l’organisation de la

formation sont gérées par deux agents de maîtrise. L’un est plus spécialisé dans

l’élaboration de thèmes et dans l’évaluation des capacités “de terrain”, l’autre

a plutôt la responsabilité de la gestion individualisée de la progression des stagiaires.

C’est lui qui semaine après semaine, désigne les personnes qui participent à la

formation en fonction notamment des objectifs qu’il se fixe pour un certain nombre

d’entre eux concernant l’obtention du diplôme à une date précise. L’enseignant

de la spécialité a un rôle le plus souvent différent des deux autres, il se définit

lui-même comme “méthodologue”, dans le sens où il traduit les dossiers de formation

en capacités.

Ceci s’oppose à l’organisation de la formation MUD, qui révèle une gestion à la

fois plus unifiée (autour d’un même esprit, dans la multiplicité des rôles) et moins

centralisée, avec une participation plus large de l’encadrement dans son ensemble,

comme nous venons de le rappeler plus haut.

1.2 Vers un élargissement des tâches ?

Corrélativement, ce qui est également en question ce sont les effets de la formation

sur l’élargissement des tâches et des fonctions, dans la perspective de contribuer
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à sortir d’une logique taylorienne, d’échapper à une qualification attachée à un

poste de travail précis. En fabrication, ceci se traduit par une plus grande ouvertu

re, une polyvalence inter-secteurs, une meilleure connaissance du process de fabrica

tion non plus limité à un ou deux secteurs. Cet effet est probablement beaucoup

moins important qu’on l’aurait souhaité, le dispositif de formation entraînant avec

lui ses propres limites. Bien qu’on affirme qu’il est inenvisageable, aujourd’hui,

d’avoir des ouvriers qui ne connaissent que leur secteur, c’est seulement un “survol”

des différents secteurs qui leur est proposé dans les situations d’apprentissage.

De plus, les formateurs font preuve d’une moindre exigence d’évaluation quand

elle porte sur des dossiers ayant trait aux secteurs de l’usine dans lesquels lé stagiai

re n’a jamais encore travaillé. On parle ici d’aide non-pénalisante pour la distinguer

d’une évaluation à d’autres moments plus tranchée.

2. La portée des situations de formation et d’évaluation.

Par rapport à ce que nous avons pu observer à l’entretien, la spécificité de la

formation en fabrication semble se situer dans le fait que les dossiers de formation

constituent le coeur du dispositif, aussi bien pour les formateurs (au niveau de

leur création et de leur évaluation) que pour les formés (au niveau de leur réalisa

tion). Plus précisément, les situations de travail sont médiatisées et reformulées

dans des dossiers de formation, qui agissent comme des substituts de situations

réelles et deviennent les supports essentiels de la formation de qualification

au niveau des activités, de nombreux dossiers sont en fait de vérita

bles simulations de dysfonctionnements. On parle de thèmes de

conduite.

La maîtrise des capacités est évaluée à partir de la réalisation

du dossier, et non pas en fonction des activités elles-mêmes.

2.1 La pertinence des outils de formation.

Il faudrait savoir ce que valent véritablement les outils de la formation quand

en fabrication ils prennent exclusivement la forme de thèmes et de dossiers représen

tatifs de l’activité. Du point de vue des concepteurs, les choses sont clairement

dites : c’est la même chose. Qu’en est-il dans la réalité, pour un métier qui est

essentiellement de la conduite de process ?

II faut rappeler que la convention cadre de formation a bien distingué ces deux

parties : d’une part la constitution et l’animation d’un réseau de production et

d’échanges d’informations, de documentations pédagogiques et de dossiers d’apprentis

sages, d’autre part l’expérimentation et le développement d’une pédagogie sur

simulateur intégrant certaines fonctions des systèmes automatisés mis en oeuvre

dans les sites A.P. En tenant compte des remarques faites, à savoir que l’utilisation

d’un simulateur comme outil pédagogique relève encore aujourd’hui d’hypothèses
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psycho-pédagogiques, la convention encourageait chaque site à faire des propositions

d’utilisation qui devaient être traitées par l’équipe de recherche mise en place

à Istres, autour du simulateur. Ces différentes utilisations devaient permettre de

préciser le champ et les conditions d’expérimentation efficace du simulateur.

Si la constitution de l’équipe de recherche en question a posé problème, les forma

teurs ont semble-t-il très vite parlé de “thèmes de simulation” ce qui amenait

à ne pas reprendre à leur compte la précédente distinction, et finalement à confon

dre dossiers d’apprentissage omniprésents et simulation de process.

2.2 La signification de l’autonomie.

Au centre des débats, la question de l’autonomie des stagiaires connait aussi des

limites, au sens d’être acteur de sa propre formation et au sens de comportement

à évaluer. Cette double visée était inscrite dans la convention cadre de formation,

parmi les principes de bases

- Promouvoir chez les stagiaires un comportement d’autonomie dans

la gestion de leur formation (développer des situations auto-formati

ves et modifier l’assujettissement au savoir)

- Articuler l’évaluation des performances des stagiaires sur les capaci

tés devant être maîtrisées pour exercer le métier. Chercher princi

palement à mesurer l’autonomie des stagiaires dans leurs comporte

ments professionnels.

Dans la partie consacrée à l’évaluation, nous avons montré que dans beaucoup

de cas l’autonomie est non seulement le seul critère de jugement pris en compte,

mais qu’il est chargé d’une signification précise au sens de “faire sans aide, en

toute autonomie”. Il est synonyme aussi de degré d’avancement et d’ancienneté

dans le dispositif. Or, il semble bien qu’il y ait parfois contradiction à vouloir

concilier ces deux visées d’une part mettre en place les conditions pour permettre

l’autonomie des stagiaires dans la gestion de leur formation, et d’autre part évaluer

l’autonomie des stagiaires à travers leurs réalisations, ou, dit autrement, de promou

voir des comportements d’autonomie et de faire de ces mêmes comportements

l’objet essentiel d’évaluation. On en arrive vite à un problème majeur, pas toujours

pris en compte, c’est que l’étayage des acquisitions est bien incertain. On le voit

avec les jeunes en contrat de qualification, quand ils disent que le travail rendu

avec toutes les apparences du “faire en toute autonomie” masque parfois les difficul

tés rencontrées et des lacunes. Ils ont bien compris qu’il fallait faire un certain

nombre de dossiers en complète autonomie pour avoir le diplôme, ils ont compris

également qu’ils étaient pénalisés en s’adressant au formateur, ce qui nous éloigne

des notions de co-formation et de co-évaluation. Sous ces conditions, l’évaluation

présentée au jury et comptabilisée en “capacités” peut faire totalement illusion

parce que plaquée après coup, appliquée pour répondre à l’institution qui est chargée
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de délivrer les diplômes. Cette particularité semble plus facile à défendre face

à un enjeu de validation que face à un enjeu de formation.

Mais il existe des exemples pour lesquels les stagiaires sont acteurs de leur forma

tion et qui font de l’autonomie un objet d’évaluation. En ce cas, l’évaluation prend

en compte d’autres critères, les capacités retrouvent leur place, elles ne sont

plus réduites à celle de faire en toute autonomie. En ce cas également l’activité

professionnelle est le point de départ d’une action d’évaluation et de formation

qui s’inscrit en prolongement.

2.3 La place des domaines non-professionnels

La signification même des champs disciplinaires apparemment éloignés des domaines

professionnels (mathématiques, sciences, français, monde actuel) est aussi à prendre

en compte pour répondre à la question de l’enracinement de la formation dans

le champ des activités professionnelles. Chaque fois que les stagiaires constatent

que l’outil mathématique contribue effectivement à apporter une solution aux prob

lèmes pratiques qu’ils ont à résoudre, ils reconnaissent en même temps l’utilité

des efforts qu’ils fournissent pour acquérir les connaissances nécessaires. A terme,

l’effet attendu du dispositif de formation consiste à opérer des déplacements,

faire en sorte que la perception d’une situation donnée ne soit pas tout à fait

la même qu’auparavant. La formation apporte-t-elle les déplacements souhaités

dans la manière de se saisir d’une activité, d’être en situation ? Parmi les personnes

interrogées, plusieurs formateurs le pensent

“(...) ils [les stagiaires] sont surpris, ils n’auraient pas cru que les mathé

matiques pures ça puisse leur servir dans leur vie professionnelle (...)“

La formation qualifiante aurait donc également une portée épistémologique, dans

le sens où elle modifie la logique, la valeur et la portée des apports scientifiques

et théoriques.

Mais des limites apparaissent en même temps, par exemple dans le domaine du

français, la quasi impossibilité de traiter les lacunes grammaticales et orthographi

ques, ce qui renvoie selon les cas soit aux tolérances admises par le système des

unités capitalisables, soit encore aux questions qui demeureront sans véritable

réponse.

3. Vers une conception renouvelée des activités ?

3.1 Le constat d’une orientation...

Nous savons que la démarche engagée se donne comme principe de partir de l’analy

se des activités caractéristiques qui entrent dans le champ de responsabilité des

individus. En retour, c’est à dire au terme d’une période de formation, un effet

que l’on observe parfois c’est un élargissement des activités qui tiennent compte

d’autres secteurs, qui intègrent d’autres éléments tels que les calculs de coûts



— 109 —

d’entretien, qui associent des comportements nouveaux tels que l’accroissement

du niveau de responsabilité, etc. De cette manière, une activité est moins indépen

dante d’autres activités qu’elle ne l’était au départ, elle s’inscrit au sens plus

large de “situation” : la mise en situation fait partie de la formation, à la fois

extérieure à l’individu, déclencheur de réactions comportementales, et en même

temps tout à fait intégrée à ses actes, objet significatif sur lequel il agit.

3.2 ...et ses limites.

Si on constate bien des effets sur l’évolution de la structure des qualifications

et des effets sur l’évolution de la structure des emplois, certaines limites apparais

sent plus particulièrement en fabrication avec la réduction du “champ d’élargisse

ment” de la qualification ; la prédominance du “terrain” par rapport aux autres

aspects de la formation ; les incertitudes quant à l’usage qui sera fait des nouveaux

diplômes.

§ 1 - La réduction du “champ d’élargissement”

La manière dont le métier est saisi par les acteurs à travers la formation est

à prendre en compte. Les groupes-métiers, à travers la description et l’analyse

des tâches, ont contribué à réaliser un référentiel en vue d’opérer une reconstitution

et une représentation du métier de fabricant à travers sa redéfinition en termes

de capacités. En fait, le référentiel dont le champ d’application était au départ

élargi à beaucoup de métiers des industries chimiques a fait l’objet d’une double

réduction

- à travers une analyse du référentiel produite par l’équipe de formation

de La Barasse en 1985 : le champ d’application s’est restreint au site

de production d’alumine, par la réalisation d’un document donnant

du sens à chaque capacité en la concrétisant sur le terrain. (voir annexe 1).

- au niveau de la mise en oeuvre de la formation par dossiers interposés,

c’est le champ d’application du secteur qui est privilégié : si la nature

des thèmes semble apporter une attention à toute l’usine, en particulier

au niveau des logiques de procédé, en fait, les véritables thèmes de

terrain effectués par chaque stagiaire portent sur des opérations relati

ves à son secteur d’appartenance.

Cette réduction de programme et de portée a amené concepteurs et acteurs à
s’enfermer à l’intérieur de champs restreints et d’activités précises. Le passage

à des capacités plus larges, représentatives des nouvelles qualifications recherchées,

apparaît de manière totalement implicite : c’est aux stagiaires de réaliser eux

mêmes cet accomplissement.
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§ 2 - La prédominance du “terrain”

La prédominance du “terrain” découle en partie de la réduction du champ d’élargis

sement qui vient d’être rappelé. Elle découle aussi du caractère plutôt hétérogène

de ces deux éléments : le terrain et le dispositif de formation qualifiante. L’exercice

du métier de fabricant constitue un élément à la fois incontournable et très difficile

à saisir. Il s’agit à la fois de savoir—faire et d’état d’esprit, ainsi “l’esprit fabricant”

qui de fait est appréhendé dans sa globalité et ne fait pas vraiment l’objet d’analyse.

De plus, beaucoup gardent à l’esprit la traditionnelle formation au poste, en double,

qui a toujours donné satisfaction et qui s’oppose en quelque sorte au dispositif

de formation qualifiante que beaucoup pensent plus adapté aux métiers de la mécani

que et de l’électricité pour les agents de maintenance, mais peu propice aux métiers

de l’aluminium, pour les agents de production. L’inégalité existe de toute façon

d’un côté, on ne peut pas faire d’activités réelles en salle de formation, sans l’aide

du terrain, à l’inverse la chose est possible : on peut faire une formation au poste,

sur le terrain, sans l’aide du dispositif de formation qualifiante. La prépondérance

du “terrain” se traduit dans les procèdures d’évaluation

- par l’existence d’une aide non pénalisante pour les salariés rencontrant

des difficultés au niveau des thèmes ne portant pas sur leur secteur,

au niveau de la transcription par écrit des activités habituellement

maîtrisées sur le terrain.

- par le refus de participation des agents de maîtrise responsables hiérar

chiques à l’évaluation sur le terrain des 15 capacités du référentiel

qui s’y rapportent.

§ 3 - L’usage qui sera fait des nouveaux diplômes

Le problème a été soulevé avec force et avec certaines craintes : les titulaires

de brevets professionnels se verront-ils confier de nouvelles responsabilités ? L’entre

prise saura-t-elle prendre en compte l’accroissement des qualifications reconnues ?

Un retour en arrière est nécessaire pour éclairer ce point. Alors que la formation

d’adaptation a été ponctuelle, liée à une forte contrainte de court terme (baisse

brutale d’effectifs), focalisée sur le secteur d’affectation et autour de thèmes

faisant tout à fait partie du champ des activités, la formation de qualification

est à la fois un élargissement à d’autres secteurs, sans être liée à une restructura

tion aussi précise. D’où, justement à cause de cela, la nécessité qui est ressentie

de donner des perspectives aux salariés qui se qualifient, au risque, sinon, d’un

effondrement du système qui serait entendu comme ne débouchant sur rien de

concret. C’est en ces termes que le problème est posé en fabrication. Ceci d’autant

que la place prise par l’évaluation (la validation) est toujours très grande. Nous

avons sur ce point recueilli des positions tout à fait claires : la méthode est surtout
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faite pour prendre en compte les acquis, c’est essentiellement une procédure de

validation. Le travail qui est demandé dans les dossiers a comme but principal

de vérifier ce que les stagiaires connaissent, dans beaucoup de cas, le systàme

répondrait moins à un saut de qualification qu’à une reconnaissance de la qualifica

tion. Dans quels buts, pour les intéressés ?

Du point de vue pédagogique, l’enjeu était au départ de provoquer une augmentation

de qualification à partir des activités de travail. Dans cette approche, et d’une

façon précise, les effets et les limites de la formation qualifiante répondent à
la question de l’articulation entre situations de travail et situations de formation,

si on veut entendre par “situation”, au-delà d’une simple entité extérieure à la

personne stagiaire, l’objet significatif sur lequel agir, c’est à dire une activité

qui doit être finalisée (objectifs poursuivis, but contenu dans une activité donnée,

projets et motivations) conjointement dans le champ professionnel et dans le champ

de la formation. Cette approche est apparemment moins difficile pour les métiers

de la maintenance (mécanique, électricité) que pour les métiers de fabrication.

C’est toute la question de l’alternance qui est posée ici, que l’on va maintenant

reprendre en l’approfondissant sous ses différents aspects.





SIXIEME PARTIE:

LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES

JEUNES EN ALTERNANCE ET LE DISPOSITIF

DE FORMATION QUALIFIANTE.
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Depuis 1977, différents dispositifs sont mis en place pour favoriser l’insertion des

jeunes et agir sur leur formation. Aux stages pratiques en entreprise et aux stages

de formation professionnelle des pactes pour l’emploi de 1977 à 1981 a succédé le

programme d’actions en faveur de l’insertion professionnelle et sociale des jeunes

de 16 à 18 ans et de 18 à 21 ans.

La création des séquences éducatives instaurées en 1979 résulte [Figeat, 1986] d’une

longue négociation/rapport de force tripartite entre le CNPF, l’Etat, la FEN et

du débat concernant la formation en alternance. Ouvrir l’école et renforcer l’im

pact de la formation professionnelle initiale constituaient deux objectifs essentiels,

face auxquels on a voulu instaurer une véritable éducation concertée par une liaison

étroite entre les établissements scolaires et les entreprises. Dans cette perspective,

les partenaires ont été invités à préciser leurs rôles : adapter l’enseignement en

fonction des séquences, préparer et exploiter les séquences, faire un suivi et une

évaluation. En 1981, au vu d’un premier constat, deux difficultés apparaissent l’ac

tion pédagogique concertée et la répartition des séquences. Des inégalités se font

jour selon les secteurs professionnels, le contexte géographique, les établissements.

En septembre 1981, Bertrand Schwartz aboutit à un ensemble de propositions au

travers desquelles se dessine une orientation plus déterminée vers les problèmes

à traiter et un ensemble de démarches voulues plus qualifiantes et plus cohérentes

avec les besoins des jeunes.

L’ordonnance du 26 mars 1982 instaure l’alternance pour toutes les formations profes

sionnelles offertes aux jeunes de 16 à 18 ans non scolarisés. Il s’agit d’un ensemble

de formations alternées souples et différenciées : de l’orientation à la qualification,

en passant par l’insertion sociale. Mais ces choix renforcent l’idée que l’alternance

est réservée au public “jeunes” et plus spécialement aux jeunes chômeurs sans qualifi

cation professionnelle. [Lucas, Franco, 1985]. En 1983, le système est étendu aux

jeunes jusqu’à 25 ans.

Progressivement on en vient donc, depuis quelques années, à développer le processus

d’alternance, tant en ce qui concerne la généralisation de l’alternance sous statut

scolaire que l’extension de l’alternance sous statut non scolaire, avec les contrats

d’adaptation et de qualification créés en 1983 et gérés directement par les entreprises.

1. Une logique d’alternance qui valorise les situations de travail.

S’il existe de toute évidence différentes formations en alternance, il est intéressant

de constater que sur le plan pédagogique un ensemble de réflexions convergent pour

faire des situations de travail l’élément déterminant de la formation. Cette tendance

s’exprime aussi bien à partir d’expériences récentes que de propositions pour renouvel

1er des formes plus traditionnelles, comme c’est le cas avec l’apprentissage.
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1.1 Points de repère.

Une première caractéristique se trouve ainsi au coeur du débat sur l’alternance

partir des activités mêmes, des situations de travail. Pourquoi ? la question est

posée dans un dossier consacré aux formations en alternance [Lucas, 1986] : Pour

“répondre aux demandes de concret, de valorisation sociale des publics accueillis

(...) pour transformer radicalement l’offre de formation, aussi bien dans ses contenus

que dans ses méthodes d’acquisition. Enfin, la transformation rapide de certains

métiers par une nouvelle organisation du travail et l’introduction de technologies

avancées ont brusquement redonné de l’intérêt aux savoirs “expérientiels”, empiri

ques”.

Il s’agit d’offrir des savoirs concrets aux publics accueillis, de créer un autre rapport

à l’entreprise, d’identifier les savoirs pratiques, les évolutions. “Pour faire du travail

le point de départ d’un mode de formation, il faut qu’il soit reconstitué, reconstruit

avec son caractère évolutif et transférable”.

Dès 1981, B. Schwartz soulignait que, ce qui importe, c’est que la situation de travail

se prête à une utilisation pédagogique. C’est l’articulation des périodes en centre

ou en entreprise qui donne sa réalité à l’alternance, sinon il y a juxtaposition des

démarches. “L’acte éducatif doit surtout intervenir pour éclairer l’expérience du

jeune. C’est à ce prix qu’il peut acquérir les connaissances qui lui donneront la capaci

té d’agir dans des conditions inconnues ou imprévues - en d’autres termes lui ap

prendront l’autonomie”.

Il s’agit bien là de partir des activités, d”agir en prolongement de l’action de l’entre

prise, apporter les compléments et les suppléments de formation pour progressivement

amener l’apprenti à une autonomie de plus en plus grande”. [Beaufils, 1986].

Cette même idée est reprise dans le cadre de la rénovation de l’apprentissage, qui

voudrait par là retrouver une cohérence plus grande en associant plus étroitement

ses deux pôles, l’entreprise et le CFA. L’un des objectifs énoncés par l’Inspection

générale chargée de l’apprentissage consiste à se servir de la richesse que représente

l’entreprise : “Comment par tous les actes professionnels qu’elle génère, toutes les

techniques qu’elle met en application, alimenter la formation, apporter au CFA les

éléments d’expérience sur lesquels celui-ci va construire son enseignement et balayer

complètement et sans précipitation le champ entier de la formation ?“ [Faye, 1966].

Autour de l’alternance, tout un débat actuel se fait jour, et gagne en précision

il ne suffit pas d’adjoindre une pratique en entreprise à l’enseignement scolaire pour

réaliser l’alternance, la problématique de l’alternance ne peut se réduire à une articu

lation de lieux.
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1.2 Fondements psycho-pédagogiques.

Mais l’alternance pédagogique est essentiellement une réponse à l’insuffisance de

l’école et à son incapacité à préparer seule à la vie, la discussion devant tout de

suite dépasser la conception empirique trop souvent formulée d’une alternance entre

théorie (à l’école) et pratique (dans l’entreprise). C’est néanmoins à partir de l’ap

proche épistémologique du couple théorie/pratique que peuvent être posés les fonde

ments psycho-pédagogiques de l’alternance en pédagogie. L’argumentation [Malglaive,

Weber, 1983] porte à dire que le monde matériel de l’école (ateliers, machines et

matériaux) a été constitué à partir d’un certain nombre de conceptions quant aux

moyens à rassembler pour la formation, pour permettre l’acquisition des connaissances

estimées nécessaires, des savoirs théoriques et pratiques que l’école se propose de

transmettre. “L’école opère ainsi une sorte de retournement dans les liens entre

le monde matériel et le monde symbolique : le monde symbolique de l’école n’est

pas le reflet du monde matériel et social, c’est au contraire le monde matériel,

l’atelier, qui est “construit” à partir des significations que l’on veut élaborer”.

L’école organise donc le plus souvent la formation en mettant le jeune en situation

de confrontation des mondes symboliques et matériels qu’elle construit, ce qui est

à rapprocher d’un certain nombre d’effets : Distorsions entre ce qui est acquis à
l’école et ce qu’il serait effectivement nécessaire de mettre en oeuvre, homogé

néisation persistante qui pousse à la conservation des mêmes choses (l’école opère

un tri parmi les connaissances), des mêmes objets, des mêmes fonctions (l’école

a tendance à privilégier les significations conceptuelles aux dépens des savoirs prati

ques). Sur un plan plus symbolique, identité, reproduction du même mécanisme, défen

se de la spécificité et du monopole de l’Institution concernée. Du point de vue des

jeunes, démotivation et désintérêt, ce qui procède vite à une éviction pour beaucoup

d’entre eux qui ont mal supporté les apprentissages formels et les approches trop

théoriques.

Cette même analyse porte à rechercher des solutions pour corriger les distorsions

non seulement entre les mondes matériels de l’école et hors école, mais aussi entre

les mondes symboliques de l’école et hors l’école : apprendre à l’école à partir de

ce qui a été fait dans l’entreprise, ce qui conduit à penser une partie des activités

de formation à partir de problèmes concrets, d’activités et de situations de travail,

d’engager une démarche pédagogique centrée sur l’activité du jeune.

La “force de pensée” partie prenante de la “force de travail” se forge par la “confron

tation systématique du monde symbolique et donc par la manipulation intellectuelle

des informations conceptuelles et de procédures cognitives que cette confrontation

impose” [Malglaive, Weber, 1983].
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Au cours de l’étude, nous en avons donné beaucoup d’exemples. En fabrication, on

a vu l’importance des thèmes de simulation qui ont comme ambition de sortir des

limites d’une intervention sur le site, pour aborder, à ce moment-là, les aspects

d’analyse et de compréhension occultés sur le terrain. On cherche ainsi à développer

les capacités souhaitées (savoirs requis sur le procédé, en logique de conduite,...)

ce détour théorique devant amener ensuite un changement dans les pratiques, sur

le terrain.

Cette démarche centrée sur la construction de situations de formation à partir des

activités professionnelles peut considérablement améliorer l’intégration entre logique

d’acquisition et logique d’utilisation propre à la pratique professionnelle, dans la

mesure où on cherche à repérer et donc à s’appuyer sur les compatibilités entre

ces deux logiques. Les différentes phases d’insertion en milieu de travail incitent

l’individu à réorganiser et à transformer les acquis antérieurs pour les rendre plus

opérationnels compte-tenu des finalités et de la logique de production.

La diminution des écarts peut faciliter les transferts de compétences dans la mesure

où les acquisitions sont déjà situées en vue de leurs utilisations potentielles, au sens

de mettre en oeuvre dans les différentes situations (formation, travail) des activités

intellectuelles et cognitives voisines.

L’organisation alternée de formation prend dès lors un sens particulier : Pour l’individu

en formation, poursuivre l’intégration de deux logiques, pour les responsables de

formation, engager une problématique de transferts de compétences favorisant la

mobilité professionnelle.

“Le problème de l’alternance se déplace il n’est dès lors plus de traduire la “meil

leure” articulation des lieux de formation et des apprentissages afin d’aplanir les

contradictions et de gérer l’adéquation entre les individus et la formation. Mais,

il s’agit maintenant de définir et de coordonner des contenus et des stratégies pédago

giques qui fassent échos aux activités et aux progressions des individus. Ainsi, centrer

l’analyse sur les processus cognitifs de l’individu en situation de transition entre

les milieux de formation et de travail se révèle fructueux à maints égards. Pour

enrichir une problématique de l’alternance, mais aussi et surtout pour saisir plus

finement l’élaboration des compétences, comprendre les mécanismes de transfert

et de construction progressive de l’expérience professionnelle, et en définitive, amélio

rer la compréhension des structurations successives qu’imposent les individus à leurs

acquis.

Au niveau de la pratique pédagogique, c’est à un ajustement des termes du problème

de l’alternance que nous assistons. En effet, consécutivement à leurs activités en

formation et en milieu de travail, l’évolution des individus se caractérise par des

processus de structuration-restructuration : et, ces derniers ont à trouver des cor

respondants pédagogiques dans la formation.” [Colardyn, 1984]
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2. Les conditions de l’alternance

A quelles conditions une pédagogie qui se propose de partir des activités et des

situations de travail peut-elle fonctionner ? Dans les différentes expériences qui

s’y rapportent, trois conditions sont souvent énoncées. Elles figurent également dans

le présent dispositif, à des degrès plus où moins prononcés.

2.1 Un véritable partenariat

Bien souvent les entreprises sont sollicitées au dernier moment pour accueillir des

jeunes en stages. Les LEP qui pratiquent les séquences éducatives connaissent bien

ce problème, rarement les uns et les autres ont engagé préalablement une concerta

tion pour trouver les voies d’une convergence d’intérêts. De même, les difficultés

rencontrées par l’apprentissage ont tenu en partie à la prépondérance de relations

institutionnelles entre l’administration des CFA et les organisations professionnelles,

au détriment de relations pédagogiques efficaces entre les professeurs de CFA et

les maîtres d’apprentissage.

On pourrait multiplier les exemples et voir que dans les différents cas, on préconise

maintenant, et avec de plus en plus d’insistance d’établir des relations effectives,

des interactions entre l’école et l’entreprise.

La pédagogie de l’alternance [Hédouin, 1982] suppose une coopération, une inter

action du groupe élève, du groupe professeur, du groupe environnement, une évolution

réciproque par la formation et l’action au risque sinon, de ramener les choses vers

des systèmes binaires

- professeur / environnement : le professeur devient de plus en plus un expert profes

sionnel qui cherche sa reconnaissance dans l’entreprise.

- professeur / élève : c’est un retour à la relation pédagogique traditionnelle.

- élève / environnement : l’élève est conduit à faire comme s’il était un professionnel.

“Mettant en relation des théories et des pratiques (des explications et des manières

de faire), l’alternance conduit ceux qui la vivent (formateurs et “preneurs de forma

tion”) à comparer les dires et les actes, à s’interroger sur la validité des connaissances

qu’ils diffusent ou qu’ils s’approprient, à en apprécier la pertinence et l’efficacité,

à rechercher d’autres réponses que celles dont ils disposent (ou à accepter celles

qui leur sont fournies), à hésiter sur qui croire, puis à devoir décider pour agir et,

parfois, à découvrir qu’une croyance, une doctrine ou une habitude n’est pas forcément

un savoir et encore moins une vérité” [Bercovitz, 1982].

Plus simplement, la pédagogie interactive tente d’accompagner et de faciliter le

processus d’autonomisation de l’individu (du groupe ?) mais jamais de le préjuger

comme naturel.
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La recherche d’une nouvelle logique de formation partant de situations de travail

suppose un large accord entre les parties, l’élaboration d’un autre rapport à l’entre

prise : pour les formateurs, il s’agit de se positionner de façon nouvelle, de connaître

d’une manière approfondie tous les éléments constitutifs d’une situation de travail.

Cette connaissance suppose une participation active dans les lieux de production,

par une concertation avec les professionnels. Les contenus de formation s’élaborent

progressivement et sont fonction des réalités de la production mais aussi du vécu

des jeunes en formation alternée. Cette opération est difficile à faire dans le cadre

de situations de travail complexes, diversifiées et en évolution plus rapide que les

contenus habituels de formation.

Dans le cadre de cette étude, nous avons réservé une grande place à cette question

du partenariat qui se retrouve à plusieurs niveaux. Tout d’abord, nous avons vu qu’une

convergence d’intérêts a été au point de départ du protocole d’accord entre l’Etat

et la Société Aluminium Péchiney pour l’accueil et la formation de jeunes en recher

che d’emploi . Ensuite, les groupes-métiers composés de techniciens et de formateurs

ont cherché à analyser les différents métiers concernés sous l’angle des activités

et des capacités.

Enfin, nous nous sommes intéressé aux différents acteurs et à leurs interactions

les concepteurs-responsables du dispositif, les hommes-pivots, l’encadrement de ter

rain, les enseignants des domaines non-professionnels, les jeunes en contrat de qualifi

cation.

2.2 Le stagiaire, acteur de sa formation

La plupart des expériences réalisées dans ce sens mettent le jeune au centre du

dispositif. La réussite de ces nouvelles logiques de formation dépend en priorité

de la motivation du jeune, de la cohérence du projet éducatif avec son projet person

nel. Le jeune “stagiaire” deviendrait ainsi plus facilement agent de sa propre forma

tion, ce qui marquerait le passage d’un état de dépendance vers un état de plus

grande autonomie, dans la perspective qu’il soit lui-même en mesure d’exploiter

son milieu de travail. Sous cette condition, ce sont donc les capacités d’autonomie

qui sont susceptibles de se développer, lesquelles seront alors plus facilement transfé

rées dans le champ professionnel en raison des proximités entre situations de travail

et situations de formation. La capacité à faire face à des situations plus ou moins

prévisibles, sans aides et sans ordres, est un enjeu capital du dispositif mis en place.

Il faut ici tenir compte du vécu du jeune pour créer une véritable relation dialectique

entre l’expérience et la formation. Les effets et les limites de cette condition ont

tenu en grande partie, comme nous l’avons vu précédemment, à l’hétérogénéité d’itiné

raires dans la formation initiale et dans les parcours suivis à la sortie du système

éducatif, de même qu’aux formes d’intégration des jeunes dans le site, et dans les

différents services.
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Les jeunes que nous avons rencontrés se situent à des distances plus où moins grandes

de l’univers de formation qui leur a été proposé. Pour certains, le dispositif a repré

senté une expérience professionnelle mêlée à des compléments de formation, ce

qui a renforcé d’autant leurs projets de trouver un emploi correspondant, au terme

du contrat de qualification, sur un marché du travail qu’ils savent de plus en plus

exigeant de ce double point de vue. Pour d’autres, au contraire, le dispositif s’est

présenté comme une difficulté supplémentaire, un obstacle de plus sur le difficile

parcours de leur insertion professionnelle et sociale.

A la situation générale qui touche l’emploi des jeunes, s’ajoute la situation particu

lière de plusieurs d’entre eux qui ont quitté l’école depuis quelques années déjà et

ont connu une alternance chômage / travail intérimaire / petits boulots. Ils sont

quelques uns dans ce cas, qui voient reculer de mois en mois une embauche qui paraît

fuir devant leurs pas. Pour eux la coupure paraît nette entre une logique de travail

dans laquelle ils n’ont pu encore entrer, et une logique de formation dont ils doutent

du résultat. Certains voient là une manière de les maintenir dans la précarité, tout

en servant à moindre frais les objectifs de l’entreprise.

Les situations de ces jeunes sont très contrastées. Compte-tenu de l’extrême diversité,

ils occupent des positions bien différentes dans la dynamique même du dispositif

de formation.

2.3 Des situations de formation évolutives, élaborées au fur et à mesure

Dans leur conception même, les objectifs et les outils de la formation doivent répon

dre. aux difficultés rencontrées dans un contexte professionnel. Lorsqu’une activité

n’est pas totalement maîtrisée, sous l’angle de telle ou telle capacité mise en oeu

vre, ceci doit conduire vers une situation de nature différente susceptible de dévelop

per la capacité en cause.

Ainsi, l’ensemble~~ des documents qui servent de supports à la formation sur le site

revêt un caractère évolutif au sens où ils sont élaborés au fur et à mesure des progres

sions, et au sens où ils prennent une part de plus en plus grande tant par le nombre

(aspect quantitatif) que par la prise en compte des changements technologiques qui

interviennent sur le site (aspect qualitatif). Sous ce double aspect, le message pédago

gique se définit à la fois en extension et en compréhension. On assiste à une redéfini

tion des contenus de formation, à un déplacement du rôle même de la formation

“Ainsi pourra-t-on commencer à dessiner le profil d’un nouveau type de formateur

à la fois pédagogue et producteur, dont on risque de s’apercevoir bien vite qu’il

est indispensable pour préparer les travailleurs aux mutations qui les attendent”

[Legoff, 1984]. -

Dans cette perspective, [Lucas, Franco, 1985] l’alternance devient une condition

indispensable à toute démarche de formation qui veut tenir compte de l’évolution

économique mais aussi offrir un élargissement des capacités, des qualifications.
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Les choses se précisent : Partir des situations de travail c’est s’engager dans une

démarche de résolution de problème, ce qui permettra d’introduire les changements

souhaités, de prendre l’initiative de l’organisation de ces changements, de prémunir

les formateurs contre les résistances et les critiques de l’environnement.

3. Jeunes en recherche d’emploi et salariés de l’entreprise face à un même dispositif

de formation de quelle alternance s’agit-il ?

Notre étude a porté sur l’accueil et la formation des jeunes, nous avons donc beau

coup insisté sur eux et très peu sur les salariés, qui ont pourtant représenté un ef

fectif beaucoup plus important sur l’ensemble du dispositif. De ce fait, une question

fondamentale reste posée : qu’en est-il de la conceptualisation et des orientations

principales qui définissent les contours du dispositif de formation quand il est abordé

du point de vue de publics différents, les jeunes sous contrats de qualification, les

salariés de l’entreprise ?

En d’autres termes, peut-on continuer è parler ici de formation en alternance concer

nant les salariés ? La question se pose, même si par alternance on se limite è désigner

un aspect matériel d’organisation de différentes périodes passées successivement

dans un contexte de formation et dans un contexte professionnel. C’est d’ailleurs

ce qui a été retenu dans la convention cadre : Une distinction a été faite entre

l’aspect matériel (dénommé alternance) et la méthodologie du système de formation

(unités capitalisables). De ce point de vue, des salariés nous ont fait la remarque

qu’une proximité aussi grande entre le contexte professionnel et le cadre de la forma

tion n’apportait pas que des avantages en raison d’un débordement de l’un sur l’autre,

d’une plus grande paralysie de la structure de formation qui, se déplaçant de l’école

vers l’usine en oublie parfois l’essentiel : Des motivations et des enjeux différents,

un contexte spécifique, des moyens et des stratégies développés au fil des ans.

Par rapport è des expériences un peu plus anciennes, ce qui a été regretté ça a

été par exemple de ne pas retrouver avec la formation qualifiante, tout le dispositif

d’auto-documentation que certains ont connu au LEP expérimental d’Istres, à l’époque

où la formation était faite à l’extérieur du site industriel. L’alternance entre des

lieux différents était è cette époque plus réelle que maintenant.

Néanmoins, si on tente de porter le débat autour de la recherche d’un principe pédago

gique, force est de constater que les confusions sont grandes sur le terme : fausse

alternance, alternance juxtaposition, alternance articulation, alternance orientation,

alternance vraie,.., ce qui justifie la tentative faite précédemment pour définir Palter

nance pédagogique, è propos de la formation professionnelle des jeunes. Toutefois,

étant donné que les fondements psycho-pédagogiques ne sont pas les mêmes concer

nant ces deux publics, jeunes en recherche d’emploi et salariés, les effets attendus

ne sont pas non plus exactement les mêmes et si on veut garder le qualificatif d’alter

nance pédagogique, il faudrait au moins apporter les nuances nécessaires et parler

de formes différentes d’altérnance.
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3.1 Pour les salariés : Une formation récurrente ?

Concernant les salariés, et de manière à préciser les choses, on a intérêt à chercher

à identifier les principes pédagogiques de base d’une formation intégrée à la produc—

tion, car c’est de cela dont il s’agit.

Parmi ces principes, il en est un qui traduit assez bien ce qu’on pourrait entendre

par formation récurrente “Considérant que même un travail antérieurement morcelé

a développé chez les travailleurs un savoir opératoire et que ce dernier peut être

transféré sur d’autres activités, il faut prévoir et organiser des lieux de réflexion

et d’échanges susceptibles de les aider à recomposer et à homogénéiser ce savoir

antérieur, à l’intégrer dans une histoire et une durée et à le transposer sur le travail

actuel.” [Chaumont, 19851.

Au cours de notre étude, nous avons recueilli auprès des formateurs plusieurs élé

ments qui indiquent de leur part des pratiques tout en nuances, conjuguant des fonc

tions plus traditionnelles avec des moments de réflexion et d’échanges avec les stagiai

res.

A côté de catégories générales comme l’exposition des messages, la sollicitation

des stagiaires, l’organisation de la formation, le contrôle des acquis, [Andréucci,

André, 1986] d’autres fonctions se développent, si bien que ces moments de concerta

tion, de réflexions et d’échanges font que les stagiaires acquièrent peu à peu une

meilleure capacité de discernement des manques et des besoins réels susceptibles

de venir étayer de façon plus solide les savoirs antérieurs, pour les intégrer autour

de nouvelles compétences et d’une plus grande maîtrise des situations de travail.

Cherchant ainsi à recomposer et à homogénéiser le savoir antérieur, on cherche

aussi à éviter de nouvelles ruptures entre ce qui était avant et ce qui est maintenant

en question, à articuler de manière plus précise situations de travail et situations

de formation.

Le message pédagogique s’appuie sur la progression et sur la demande du collectif

des travailleurs au sens où s’opère une redéfinition des situations de travail, un ré-

étayage des savoir-faire sur des bases plus larges. Il y a là processus récurrent dans

la mesure où ce qui est en train de se faire intègre précisément ce qui a été fait

précédemment tout en le transformant. Il ne s’agit pas ici de dire que cette perspecti

ve résume à elle seule la portée du dispositif, mais plus simplement d’envisager,

à partir de quelques éléments d’observation, une lecture différente en fonction du

public salarié.

A côté de cette dimension dont on voit bien le sens, il serait autant possible de

garder le terme d’alternance pour situer en tant que principe décisif le stagiaire

au coeur du dispositif, acteur de la régulation du système de formation au sens où
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il en mesure les effets en retour sur les situations de travail, et où il en tient compte

l’alternance permet la participation active des stagiaires. On fait

l’hypothèse que les stagiaires seront amenés à contrôler l’effet de

leur apprentissage par une pratique réelle sur les lieux de production.

La participation des travailleurs est un élément fondamental pour le dispositif de

formation intégré à la production. Cette participation est susceptible de prendre

plusieurs formes, comme nous venons de le voir. Plus simplement, on peut parler

de l’influence du collectif des travailleurs sur les contenus et sur les objectifs de

formation. La formation en alternance renforce cette participation même si, en

fin de compte, c’est le concept de récurrence qui traduit avec le plus d’exactitude

le mouvement d’ensemble de la formation qualifiante, du point de vue des salariés.

3.2 Pour les jeunes : une formation en alternance ?

C’est autant par l’aspect d’une formation intégrée à la production que par celui

de l’alternance que se présente le dispositif. La place centrale occupée par les situa

tions de travail intéresse les deux approches, pour des raisons en partie différentes.

Mais au-delà de cette appartenance commune, d’ailleurs inégalement traitée, il existe

tout un contexte spécifique à l’alternance en pédagogie. La maîtrise d’un tel dispositif

suppose aussi la maîtrise d’objectifs à atteindre et à d’hypothèses à vérifier caractéris

tiques du public “jeunes”, comme l’a montré une recherche-action sur la pédagogie

de l’insertion sociale et professionnelle [Schwartz et col. 1983].

- l’alternance agit sur le choix professionnel : on fait l’hypothèse que

les expériences en entreprise et le travail d’information et de réflexion

réalisé avant et après un stage peuvent servir de base à l’orientation.

- l’alternance agit sur les représentations du travail et de son environ

nement : on fait l’hypothèse que l’alternance entre expériences du

travail et échanges et réflexions à propos de ces expériences sont

déterminantes dans l’évolution des représentations concernant le milieu

de travail.

- l’alternance agit sur les motivations et énergies que le jeune est

prêt à investir dans un projet d’insertion : on fait l’hypothèse que

l’organisation de la formation en alternance rapproche les jeunes

de leur objectif et du monde du travail et que ce rapprochement

leur redonnant confiance agira sur les motivations et pourra déboucher

sur des stratégies d’insertion.

- l’alternance modifie le statut du jeune vis-à-vis de sa famille et

de son environnement social : on fait l’hypothèse que l’alternance

induit une modification des rôles et du statut, qui entraînera à son
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- tour des modifications dans les relations que le jeune établit avec

son environnement social.

- l’alternance permet de développer certains savoirs, savoir-faire et

capacités-clés ou sociales et favorise le transfert de ce qui est acquis

on fait l’hypothèse que les situations réelles en entreprise peuvent

permettre au jeune de prendre conscience de la nécessité de certains

savoirs et savoir-faire et favoriser le développement de capacités-clés

et de capacités sociales ainsi que le transfert de ce qui est acquis.

Bien au-delà de la juxtaposition de stages au calendrier scolaire (ce que certains

ont appelé une formation à temps partiel) il faut bien voir que si on veut donner

corps à des hypothèses de ce genre, il est nécessaire de faire en sorte que l’alternance

modifie profondément l’organisation même de la formation. De ce point de vue,

il existe une relation entre la façon dont les formateurs organisent l’alternance et

leurs projets de formation ainsi que leur fonctionnement d’équipe. Les “mises en

situation” remplacent les formes plus archaïques et figées que sont par exemple

les “cours”. Revenons un instant sur le sens dans lequel le terme de situation a été

utilisé dans la recherche-action précédente

l’individu est toujours en situation : ce terme caractérise l’ensemble des rela

tions qui unissent l’individu à son environnement, la part de l’environnement

à l’intérieur de laquelle et sur laquelle il agit.

les mises en situation sont analysables en savoirs, savoir-faire et capacités-clés.

Les capacités-clés sont liées à l’analyse du contexte dans et sur lequel on

agit. Elles précèdent et accompagnent une action, à propos de laquelle peuvent

être utilisés des savoirs et savoir-faire de différents domaines. Les capacités-

clés communes aux différents domaines de formation sont les buts pédagogiques

de l’équipe de formateurs.

les formateurs formulent comme objectifs l’acquisition de “capacités à agir

en situation”. Le but est de former des jeunes capables d’agir, de réagir, d’utili

ser leurs savoir-faire en situation, en tenant compte de l’environnement, de

l’ensemble des paramètres qui composent une situation.

Les mises en situation jalonnent le déroulement de la formation. Elles consti

tuent le centre du processus pédagogique, par le rapport qu’elles établissent

avec l’objectif visé.

L’alternance pédagogique suppose une approche relativement complexe qui donne

du sens aux conditions énoncées précédemment un véritable partenariat, le stagiaire

acteur de sa formation, des situations de formation évolutives. Elle suppose très

certainement des activités de recherche reliées aux actions entreprises pour saisir

dans une même logique les objectifs de formation à atteindre et les méthodes pour

y parvenir.





CONCLUSION
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Cette étude prend appui sur un contexte institutionnel tout à fait caractéristique

- la convention cadre entre les établissements de la Société Aluminium Péchiney

et les GRETA du ministère de l’Education nationale (Février 1984) concernant

la mise en oeuvre d’un plan de qualification, dans le cadre du plan de dévelop

pement industriel de la Société.

- le protocole d’accord entre le ministère du travail, de l’emploi et de la formation

professionnelle et la Société Aluminium Péchiney (avril 1985) concernant l’ap

plication du dispositif législatif qui prévoit l’embauche de jeunes en leur assurant

une formation en alternance débouchant sur un diplôme tout en fixant les condi

tions de durée du contrat, de rémunération, d’exonération des cotisations pa

tronales. Ce protocole intègre un certain nombre d’éléments du plan de qualifi

cation qui vient d’être mentionné.

D’une manière plus transversale, trois dimensions sont entrées en ligne de compte

pour structurer l’ensemble de la démarche

1 - La définition de nouveaux axes de formation par l’Etat et le partenaire indus

triel.

2 - La manière dont l’entreprise s’est dotée de certains outils pour maîtriser

la formation des salariés.

3 - Les dispositions pratiques prises pour permettre aux salariés d’être présents

dans le dispositif.

Concernant les jeunes, ceci se traduit à la fois par un statut de salarié, une position

de remplaçants sur les postes libérés pour les besoins de la formation, une intégration

au dispositif de formation. Ces trois éléments créent à la fois une situation favorable

et des points de contradiction dont l’analyse permet de rendre compte. De ce fait,

par une approche sociologique et pédagogique des relations formation-travail-qualifica

tion qui se nouent dans le cadre du plan de développement d’une société industrielle,

cette étude conduit à porter un regard différent sur l’alternance.

Le débat qui domine habituellement sur ce point s’exprime en termes d’articulation

de lieux dotés de logiques propres, l’école et l’entreprise : La réalisation de l’alternan

ce suppose l’organisation de stages en entreprises conjointement à l’enseignement

scolaire. Même si on apporte à ce débat toutes les nuances possibles, au-delà de

l’idée par trop simpliste de rapprocher la théorie (de l’école) et la pratique (de l’entre

prise), la cause est souvent entendue d’avance, et on entend parler a priori de l’école

et de l’entreprise comme de deux milieux différents, l’alternance ayant à construire

la charnière entre ces deux mondes.
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Le problème posé ici n’est pas de même nature. Il concerne l’élaboration et l’identifi

cation des éléments qui permettent à un dispositif de formation des jeunes de contri

buer à des démarches d’accroissement de qualification des salariés au sein des politi-

ques poursuivies face aux mutations technologiques et organisationnelles actuelles,

allant dans le sens de véritables enrichissements.

Dans ce contexte, l’Etat et le partenaire industriel ont pensé réunir les conditions

optimales d’obtention d’une qualification pour des jeunes en situation de contrats

de travail à durée déterminée, par le jeu d’une alternance entre, d’une part, le rempla

cement de salariés momentanément libérés pour les besoins de la formation, et d’autre

part, la participation au dispositif de formation. En fait, les bénéficiaires des contrats

de qualification ont eu à s’insérer dans un dispositif assez complexe qui se mettait

en place sur le site industriel, si bien que ce qui a été présenté comme une double

opportunité a aussi, pour les jeunes, entraîné une double difficulté qui selon le cas

a persisté longtemps (au sens d’une bi-polarisation des activités) ou a été résolue

progressivement (au sens d’une liaison interactive entre travail et formation).

Concernant tout particulièrement les jeunes, ce qui est caractéristique c’est l’extrême

diversité du “groupe” qu’ils ont constitué, et l’absence d’une véritable identité

Les différences ressenties par les jeunes entre eux et par rapport aux autres salariés

au niveau de leurs projets liés à la formation et au travail reposent souvent sur

des facteurs non portés par le dispositif de formation : plus ou moins grande expérien

ce préalable dans l’usine, situation familiale et sociale de chacun. De fait, ces fac

teurs conditionnent largement les motivations des uns et des autres, sans qu’aucun

processus réel et clairement identifié de construction du projet individuel de chaque

jeune n’apparaisse.

Parmi l’ensemble des jeunes que nous avons rencontré, plusieurs se sont trouvés

beaucoup plus concernés par la première opportunité énoncée par l’entreprise (ef

fectuer des remplacements) que par la seconde (bénéficier du dispositif de formation).

Pour certains, il s’agissait moins d’une formation en alternance que d’une complication

supplémentaire dans leur difficile et périlleuse recherche d’un emploi, tandis que

quelques autres se sont identifiés eux-mêmes au collectif des salariés, et on peut

penser qu’ils ont de ce fait tiré plus nettement le bénéfice d’une formation intégrée

à la production. Mais ils ont rencontré là aussi des difficultés : pas tout à fait des

salariés, pas tout à fait des remplaçants, qui sont-ils ? le caractère singulier de

leur situation les place en bas de la hiérarchie de la catégorie des agents de fabrica

tion. En étant placés aux postes les plus bas, ils sont amenés à réaliser des activités

d’exécution ne nécessitant qu’un faible degré de réflexion et d’abstraction, à l’opposé

du développement de l’autonomie et de la responsabilité dans le travail. Ces dif

ficultés renvoient à l’inexistence d’un véritable statut de la formation professionnelle

des jeunes en alternance.
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Parmi les questions auxquelles nous avons apporté des éléments de réponse, il en

est une particulièrement importante : les jeunes ont-ils été accueillis dans les dif

férentes équipes de travail d’une manière spécifique et en quelque sorte différente

des remplaçants embauchés pour les périodes de congés ? N’ont-ils pas plus simple

ment bénéficié de l’élan qui a été donné dans tel ou tel secteur, concernant le disposi

tif de formation qualifiante qui a fait l’objet de traitements particuliers selon les

cas ?

Concernant maintenant à la fois les jeunes et les salariés l’étude nous a également

conduit à voir a quel point l’organisation du “dispositif jeunes” et au-delà celle du

dispositif d’ensemble sont fortement intégrées aux pratiques de formation et de

travail déjà existantes sur le site industriel, lesquelles pratiques révèlent des contras

tes parfois très forts et témoignent d’une hétérogénéité dans la manière de se saisir

de la démarche d’ensemble. En effet

• Dans certains cas, il apparaît clairement que, face à l’évolution technologique

croissante et à ses conséquences réelles sur la transformation des outils de pro

duction, les salariés ressentent la nécessité d’une évolution dans la maîtrise

de leur travail, au sens d’acquérir des connaissances supplémentaires et d’élargir

progressivement leur formation initiale à d’autres domaines technologiques.

- De ce point de vue, on voit s’exprimer une adhésion avec les méthodes et avec

les objectifs avancés par le plan de qualification, si bien que les situations de

~formation prolongent les activités, et inversement, dans une même cohérence.

On se trouve là devant une formation intégrée à la production qui cherche à
définir et à coordonner une pédagogie en phase avec la progression des individus.

Les jeunes concernés ici se trouvent dans un contexte d’alternance pédagogique

au sens où il y a construction de situations de formation à partir d’une analyse

des activités et d’une logique de mobilisation progressive des acquis dans la

pratique professionnelle.

• Dans d’autres cas, il apparaît aussi clairement, mais dans un sens contraire,

que persistent des formes d’adhésion plus ou moins fortes à l’apprentissage “sur

le tas” comme seul valable pour progresser. Ici, la réalisation des dossiers écrits

- situation caractéristique du dispositif - censés retranscrire fidèlement les

activités professionnelles aux yeux des formateurs, n’est pas reconnue par d’autres

partenaires comme un élément décisif dans la qualification du métier de fabri

cant. Dans le même temps, la participation des jeunes à la production n’apparaît

pas liée de façon claire à l’objectif d’obtention du diplôme professionnel.

Les jeunes, dans ce cas, sont incités à la qualification exclusivement en termes

de savoir-faire, d’imprégnation lente d’un état d’esprit, le rejet des acquisitions

formelles, des objectifs et des outils de formation s’accentuant du même coup.

Le problème du “rapport au savoir” se trouve ainsi posé d’une manière particuliè

rement aigùe. De quelle alternance devra-t-on parler ici ?
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Si l’analyse nous porte à rappeler ici la nature des différences existant entre ces

deux pôles, qui correspondent d’un côté à la situation rencontrée dans les services

d’entretien et de l’autre à celle du service fabrication, il est cependant important

de ne pas occulter les limites plus globales de la démarche entreprise. Celle-ci semble

en effet se positionner surtout à l’intersection des logiques traditionnelles de métier

et des stratégies actuelles des acteurs, en laissant de côté la référence à une cons

truction future qui intègrerait les acquis éducatifs du dispositif actuel au sein des

processus de changements technologiques et organisationnels.

Cette approche dynamique de la question éducative dans l’entreprise constitue pour

tant un point crucial de l’analyse, dans le sens où elle seule permet de révèler les

nombreuses zones de recoupement existant entre des processus formatifs élaborés

aujourd’hui au sein de deux structures distinctes. Ainsi, comme nous le verrons plus

loin, c’est bien l’intégration de la dimension d’évolution dans le système existant

qui constitue désormais le passage obligé de toute réflexion sur son avenir.

Il n’en demeure pas moins qu’il existe bien un point de contradiction entre l’insertion

dans une contrainte d’équipe de production et le fonctionnement de périodes dif

férentes, qui mettent les jeunes en position de formation en liaison avec le système

des unités capitalisables : les titulaires de contrats de qualification sont-ils avant

tout remplaçants ou jeunes stagiaires en formation ?

Dans le cas ou il y a homogénéisation entre logique de statut, modalités pédagogiques

et conception de la qualification, ces contradictions sont mineures (situation rencon

trée aux services entretien et maintenance).

Par contre, là où, comme en fabrication, ces trois éléments ne se recouvrent pas,

on a un triple problème : d’identité des jeunes, de construction d’une liaison entre

travail et formation qui prend une forme plutôt antinomique qu’agrégative, de con

frontation avec une tradition d’apprentissage.

Les fondements de ces deux pôles ne sont pas les mêmes, d’où le problème suivant

Comment construire, dans les endroits où la logique agrégative n’est pas l’approche

initiale, les bases d’une autre logique ? On peut aussi poser la question autrement

Dans quelle mesure le montage pédagogique utilisé a-t-il permis de lever ces contra

dictions ? A certains endroits, le rôle joué par la formation qualifiante a bien concer

né la problématique de l’alternance, c’est-à-dire globalement la construction d’un

rapport particulier entre logique éducative et logique productive. Les actions engagées

ont permis de coordonner les objectifs et les outils pédagogiques pour faire écho

aux activités et aux progressions des individus, et à l’état de maîtrise d’une situation

professionnelle à un moment donné (ce qui a été appelé le profil personnalisé). Toute

fois, les composantes du problème ne sont pas au même niveau, elles ne s’inscrivent

pas dans la même durée, dans le même développement. Si on a pu mettre sur le

même plan “situation de travail” et “situation de formation”, notamment pour expli
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quer la logique d’ensemble du système, il faut en mesurer toute la difficulté, en

particulier pour les jeunes qui n’ont pas été conduits (à l’inverse des salariés) à s’inté

resser au dispositif de formation qualifiante à partir de l’exercice d’un métier qui

intègre de fait, tout un courant d’évolution et de redéfinitions successives de tâches

dont la dernière étape a été marquée par les restructurations.

La dimension temporelle est tout à fait à prendre en considération. Une limite parfois

imputée à l’enseignement technique c’est qu’il est trop souvent “au présent” (quand

ce n’est pas à temps partiel, haché par des rythmes scolaires contraignants ou par

des stages sans signification) au sens où il n’accorde qu’une faible place aux savoirs

requérant un long temps d’imprégnation. A l’inverse, cette approche de l’alternance

pédagogique est probablement plus à même de prendre en compte une dimension

temporelle beaucoup plus large, quand elle se propose à la fois de partir de situations

de travail qui résultent de toute une évolution, et quand elle se donne comme finalité

de développer les capacités, savoirs et savoir-faire en regard des nouvelles qualifica

tions qui se font jour. L’alternance pédagogique se développe alors au sens fort du

terme, dans la mesure où les stagiaires (salariés et jeunes en contrats de qualification)

sont soumis à des objectifs d’acquisition et à des objectifs de production, c’est-à-dire

à une logique de mobilisation progressive des acquis qui marque une différence notable

par. rapport au débat qui porte sur l’alternance école/entreprise, et qui ne sort pas

de çette contrainte d’être au présent, fugitive à l’excès en quelque sorte.

Toutefois, la dimension diachronique attachée à cette nouvelle logique de formation

partant des situations de travail concerne plus certainement les salariés de l’entreprise

que les jeunes qui s’inscrivent dans un espace-temps beaucoup plus réduit, de deux

années très précisément, meublé d’aspirations, de contradictions et de projets dont

on n’a pas toujours tenu compte, ce qui rend pour le moins hypothétique le principe

pédagogique affirmé au départ de promouvoir chez les stagiaires un comportement

d’autonomie dans la gestion de leur formation. Rappelons à quel point les multiples

facteurs qui ont joué sont allés dans le sens d’une hétérogénéisation croissante du

“groupe” que constituait, à l’origine, les jeunes associés au dispositif, d’autant qu’on

a laissé à chacun des acteurs principaux le soin de s’approprier, à sa façon, le disposi

tif dans sa complexité.

Paradoxalement, l’alternance a peut-être une portée plus grande sur les salariés,

dans la mesure où le retour sur les activités professionnelles sert non seulement

de terrain d’application, mais aussi à en contrôler les effets, et par-là même à ce

que les salariés participent eux-mêmes à ce mouvement en spirale qui entraîne à
prendre part aux évolutions qui se font à un rythme accéléré sur l’outil de travail.

L’écart parfois très important entre l’intention de formation en alternance et ces

réalités contradictoires met l’accent sur le rôle capital joué par une démarche d’ap

propriation du dispositif par les partenaires, vu l’importance des dispositions de princi
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pe et l’étendue des travaux préparatoires et d’accompagnement des actions de forma

tion, à commencer par l’analyse préalable des situations de travail conduite par

les groupes—métiers qui a permis aux salariés d’expliciter en quoi concernaient leurs

différents métiers, et aux enseignants de prendre connaissance des activités en ques

tion. L’analyse collective des postes de travail a surtout permis aux uns et aux autres

de découvrir les voies d’amélioration des situations de travail : Une prise en compte

plus large des supports techniques tels que schémas d’installations, notices construc

teurs, auxiliaires pédagogiques conduit à une meilleure connaissance des installations,

et de là à une plus grande maîtrise des différentes situations professionnelles. Dans

le même sens, cette analyse collective a permis une réflexion sur les modalités

nouvelles d’action par un accroissement du degré d’autonomie de chacun, et finale

ment, par ces voies, de conduire à une appropriation de la démarche de formation

qualifiante elle-même, en réduisant l’incertitude et le risque que suscite tout change

ment. Cette concertation a surtout prévalu au départ, et en ce qui concerne le domai

ne “technologique et professionnel”. Elle s’est poursuivie par la suite, avec ce que

nous avons appelé les acteurs en interface : Les concepteurs-responsables du dispositif,

les hommes-pivots.

Pour faire en sorte que l’entreprise soit lieu formateur, on se trouve en face d’un

nombre de conditions exigeantes dont la maîtrise doit être assurée pour obtenir

les résultats significatifs voulus, au risque sinon de voir se développer un dispositif

d’apparence formelle dont le contenu en terme de capacité formative serait tout

à fait faible.

Ceci suppose, comme nous l’avons vu, un certain nombre de transformations et de

déplacements au coeur même des fonctions assurées, qui montrent clairement que

chacun ne se limite pas à perpétuer des rôles identiques dans le fonctionnement

effectif des organisations du travail et de la formation.

De plus, dans les périodes de changements dans lesquelles il s’inscrit, et dans la

mesure où il porte trace des problèmes qu’il a à résoudre, le dispositif de formation

qualifiante nécessite une maîtrise de son évolution et de sa dynamique, ce qui impli

que bien entendu des rétroactions. De ce fait, on peut penser qu’une difficulté sup

plémentaire a été due à l’absence d’une structure de régulation du dispositif. Un

“groupe de pilotage” composé du responsable de formation, du chef de service adminis

tratif et de personnes qualifiées dans les différents métiers avait été judicieusement

prévu pour s’associer aux activités de conception, de suivi et d’évaluation des actions

de formation. Or, ce groupe de pilotage n’a jamais existé.

Toutefois, il faut bien remarquer que ces traits font tout particulièrement défaut

dans la mesure où il s’agit bien pour l’essentiel d’un système de formation, alors

qu’on se trouve aussi devant un dispositif de certification peut-être moins exigeant

en face de ces fonctions de régulation.



— 129 —

L’orientation générale du dispositif concerne aussi bien le pôle certification que

le pôle formation. Parfois même c’est le premier qui domine largement. En caricatu

rant, on peut considérer que la plupart des salariés qui se sont portés candidats

étaient du niveau CAP, sans en être titulaires. Le dispositif a été mis en place pour

reconnaître et certifier les acquis et délivrer le diplôme. Chaque formateur, pour

ce qui le concerne, met en place la démarche qu’il pense la plus adaptée pour ap

porter les preuves nécessaires au jury permanent, “réaliser un dossier en toute autono

mie” pour reprendre une attente tout à fait fondamentale de leur part. Dans ce

cas, on peut admettre que les concertations entre les différentes disciplines et que

la régulation occupent une place mineure. Concernant le brevet professionnel (B.P.),

on peut avancer la question suivante : les candidats n’étaient-ils pas assez proches

du niveau requis ? Dans l’affirmative, on pourrait considérer qu’en fin de compte

le dispositif donne satisfaction pour les stagiaires auxquels il manque peu pour parve

nir au niveau requis. Dans un sens contraire, la question qui reste posée est de savoir

si le dispositif est suffisamment bien adapté en tant que traitement pédagogique

de manques importants et de difficultés évidentes. De ce point de vue, on pourra

donner une signification précise à l’importance des écarts constatés entre le niveau

d’entrée et le niveau de sortie des stagiaires, en particulier dans les domaines non-

professionnels et concernant les capacités exprimées. L’étude demanderait a être

poursuivie sur de telles questions.

Du~moins voit-on ici que si l’on veut saisir la problématique au coeur de l’alternance

pédagogique, on gagne à bien caractériser les éléments constitutifs et les fonctions

qui les relient. Un système qui pour l’essentiel intercale des situations de validation

entre des situations de travail peut être compris comme une succession d’états op

posés et non comme un véritable dispositif d’alternance.

Néanmoins, au-delà de cette expérience bien caractéristique d’un moment donné,

et du jeu de contraintes auquel nous avons assisté, il semble évident que l’entreprise

à déjà réuni, avec ses partenaires, les bases de ce qui constitue une formation profes

sionnelle des jeunes en alternance. Pour aller plus loin, on pourrait penser aux recom

mandations suivantes

• demander aux personnes qui ont été concernées par le dispositif (agents de

maîtrise, formateurs...) de dresser un bilan de leurs actions, en faisant ressortir

ce qui a donné satisfaction, ce qui n’a pas donné satisfaction.

• effectuer un suivi des jeunes, au plus près de l’analyse de leurs situations,

durant les deux ou trois années qui suivront les contrats de qualification,

ce qui permettra une évaluation des effets.
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• S’assurer de la pertinence des outils de formation élaborés, les reprendre

éventuellement et prévoir une dissémination non seulement à l’intérieur de

la Société Aluminium Péchiney, où des GRETA associés, mais de manière

plus large, sous forme d’une diffusion de produits didactiques.

•Pour renouveler un dispositif de cette envergure, s’assurer de l’appropriation

de l’ensemble de la démarche par l’ensemble des partenaires, au sens large

Ingénieurs, agents de maîtrise, techniciens, agents de fabrication, stagiaires.

• Pour renouveler un projet d’accueil et de formation des jeunes dans les sites

de production, mettre en place une régulation, un groupe de pilotage, ce

qui devrait contribuer à réduire les écarts, à renforcer l’identité des jeunes,

à modifier les représentations dans la façon dont les différents acteurs voient

évoluer les jeunes, entre le pôle “travail” et le pôle “formation”.

•Pour aller plus loin dans la formation professionnelle des jeunes en alternance,

monter un dispositif analogue dans le cadre de la formation initiale et avec

le système du contrôle continu, avec comme partenaire un lycée professionnel.

Pour conclure, on peut considérer que cette étude contribue à clarifier les conditions

par lesquelles un dispositif de formation des jeunes est susceptible de constituer

progressivement un système reconnu et efficace à la fois aux plans éducatifs et

professionnels, dans une logique d’ensemble dont on sait qu’elle a porté les traces

des problèmes à résoudre : Nous en avons été témoin et nous avons exploré certaines

dichotomies, résistances et difficultés dues aux pesanteurs liées aux spécificités

apparentes et à la prégnance de logiques restées parfois traditionnelles.

Par rapport à ces limites, la présente éude contribue à montrer que les effets positifs

reposent essentiellement sur une interaction dynamique entre les éléments de régula

tion et d’appropriation du système. En ce sens, de nouvelles perspectives sont d’ores

et déjà engagées, nous terminerons par conséquent par là.

Une première perspective concerne les groupes— métiers qualité constitués avec la

même composition que les groupes métiers mis en place lors de la première phase

du plan de qualification, avec pour objectif à la fois l’analyse technologique en vue

d’améliorer la qualité des produits et l’élaboration de nouveaux thèmes de formation

et d’évaluation.

Une seconde perspective concerne la mise en place, tout récemment, d’indicateurs

de performances formulés autour de cinq critères industriels, d’un critère d’évolution

des effectifs, d’un critère de qualification, tous formulés en fonction d’objectifs

à atteindre.

Ces nouvelles perspectives et l’élan donné au travers du plan de qualification sont

susceptibles de produire des effets dont certains sont déjà perceptibles, ce qui devrait

inciter, en prolongement, à reprendre l’étude sur d’autres bases.
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Cette ultime étape du rapport consacre la volonté du groupe de suivi d’entamer

un prolongement de l’analyse à partir de l’ensemble des actions menées et des

réflexions produites autour du dispositif de formation qualifiante. Dans cette opti

que, l’idée retenue a été la suivante

Au-delà de l’examen du rapport par les membres du groupe de suivi, il est apparu

nécessaire de procéder à une évaluation de son contenu par le biais d’un retour

sur les acteurs les plus directement concernés, à savoir les membres des équipes

éducatives, salariés de l’entreprise ou enseignants membres de l’Education nationa

le ayant participé d’une manière décisive à l’implantation et au fonctionnement

du dispositif. La restitution de cette phase de l’étude, sous la forme d’une synthèse

des principaux thèmes qu’elle a permis de faire émerger, permet de conclure le

rapport par un élargissement de la réflexion qui dépasse largement le simple cadre

de la formation qualifiante.

Mais auparavant, il convient d’aborder la nature des problèmes rencontrés -et

donc des choix réalisés- dans l’élaboration de notre cadre méthodologique de discus

sion avec les principaux acteurs de l’opération.

1 - Des choix méthodologiques

1.1 - Des choix dans le recueil et la restitution de l’information.

Les éléments qui vont suivre sont tirés de cinq réunions faites durant les mois

de janvier et février 1988 sur le site de Gardanne. Ces réunions se sont tenues

dans la perspective de recueillir des avis émanant de l’ensemble des partenaires

concernés par la conduite du dispositif de formation qualifiante et à ce titre ont

été, pour chacune d’entre elles, centrées autour d’un service de l’usine ou d’un

domaine de formation

Les réunions relatives à la formation au sein des différents services

ont concerné respectivement les trois pôles de formation identifiés dans le rapport,

à savoir

- le service Fabrication

- le service Maintenance-Usine-Dépannage

- le service Electrique

L’originalité a ici résidé dans le fait que, outre la participation des formateurs

chargés du domaine DI (agents de maîtrise-formateurs et enseignants de l’Education

nationale) directement interpellés par le rapport, ces réunions ont vu aussi, en

fabrication et au service électrique, la participation de membres de l’encadrement
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ou de la maîtrise qui r~étaient pas présents lors des entretiens initiaux. A ce stade,

leur présence s’expliquait par le fait qu’ils allaient être amenés à assumer dans

un avenir proche, une part importante de reponsabilité en matière de formation

dans leurs services respectifs.

Concernant l’approche par domaines de formation, celle-ci s’est déroulée

sous la forme de deux réunions concernant respectivement les domaines D2/D3

et les domaines D4/D5. Elles ont permis l’expression de la plupart des enseignants

chargés de ces domaines.

Une dernière particularité de ces réunions doit être notée : Il s’agit de la présence

à chacune d’entre elles du responsable de formation des deux sites industriels de

Gardanne et de La Barasse, présence qui a permis de cerner, beaucoup mieux que

ce que nous l’avions fait dans le rapport, la complexité des ajustements ayant

présidé à la mise en place et à la conduite du dispositif de formation qualifiante.

Pour compléter ce volet méthodologique, il convient de préciser enfin le choix

effectué en matière de restitution de l’information. En effet, une optique envisagée

aurait pu être celle de présenter le détail des points et des thèmes abordés au

cours des différentes réunions, afin de bien faire apparaître les convergences ou

au contraire les divergences d’interprétation relatives au dispositif de formation

qualifiante.

Partant de cette éventualité, la nature des réactions au contenu du document

et surtout l’émergence manifeste de préoccupations et de modalités nouvelles

dans le champ des pratiques de formation nous ont poussé à envisager une analyse

beaucoup plus transversale des thèmes abordés lors de ces réunions. En particulier,

il est apparu de manière assez nette que la plupart des sujets de réflexion abordés

dans la conclusion de l’étude constituaient autant d’éléments pertinents pour prolon

ger l’analyse du dispositif et de ses effets à court ou long terme. Comme nous

le verrons plus loin, ce sont ces thèmes qui structureront l’exposé de nos principales

conclusions.

1.2 - Les problèmes rencontrés

Avant d’aborder le travail de restitution proprement dit, il nous a semblé important

de chercher à comprendre et analyser les réactions des acteurs “du terrain” face

au contenu du rapport.

A ce niveau, et au-delà des problèmes “classiques” de la différence d’expression

entre des chercheurs et des praticiens, on a souvent ressenti, à travers les discus

sions, une difficulté à se positionner vis à vis de cette étude, difficulté que l’on

peut essayer d’interpréter de la manière suivante
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L’utilisation de fragments d’entretiens ainsi que les essais de description des condi

tions de fonctionnement de l’organisation du travail à l’intérieur du rapport ont

contribué à mettre en évidence l’écart entre le champ “théorique” de l’analyse,

défini par les chercheurs, les règles formelles définissant les relations entre les

différents membres du collectif de travail, et enfin les pratiques réelles mises

en oeuvre par les acteurs salariés sur le terrain.

En voulant développer une réelle compréhension critique du dispositif à travers

l’explicitation de ces écarts, l’étude a alors suscité de la part des acteurs de fré

quentes interrogations quant au sens des analyses réalisées : à leurs yeux, celles-ci

sont en effet essentiellement apparues comme des critiques de leur comportement,

c’est à dire finalement des choix qu’ils avaient effectués durant ces années, aussi

bien au plan de la pédagogie que de l’organisation de la formation.

Dans ce contexte, il n’est finalement pas surprenant que la lecture du rapport

se soit déroulée sur la base d’une analyse de ce qui concernait directement nos

correspondants, à savoir la formation dans leur service ou dans leur domaine.

Lé rapport, en constituant la première trace écrite d’une opération dans laquelle

ils s’étaient fortement impliqués, représentait en effet une forme d’évaluation

de leur action et à ce titre constituait un enjeu primordial pour chacun d’eux.

Les réactions très “personnelles” de la lecture du rapport que nous avons constatées

ont ainsi matérialisé très clairement l’expression d’une crainte de la part de nos

interlocuteurs de voir remise en cause leur autonomie d’action dans la conduite

du processus formatif.

Pour conclure sur ce point, on peut tirer globalement deux leçons de ce “retour”

sur le terrain

Celui-ci permet de mesurer l’importance d’une phase de restitution,

c’est à dire d’une poursuite de l’explicitation vis à vis des acteurs de ce qui a

été fait, afin que ceux-ci aient en main les éléments de compréhension de la démar

che réalisée.

A ce sujet, si l’analyse doit bien consister à montrer qu’il y a des zones de difficul

tés, des hiatus entre théorie et pratique, elle doit également s’écarter d’une appro

che psychologisante, c’est à dire ne pas donner lieu à des formes de restitution

culpabilisantes ou perçues comme telles, qui sont porteuses -comme on l’a vu

de risques d’incompréhension sur les objectifs de la démarche.

Le deuxième enseignement à tirer est relatif à la méthode de restitution

choisie : celle-ci a posé problème dans la mesure où elle s’est faite plutôt en fonc

tion de groupes déjà constitués (par service ou par domaine) que de l’objectif visé,

à savoir une évaluation-bilan des actions, conduite dans une perspective conjointe
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de prolongement de la réflexion et d’amélioration du fonctionnement du dispositif.

Il est donc clair que des formes originales de concertation auraient dû être dévelop

pées dans une seconde phase de ce retour “sur le terrain” (par exemple à travers

une rencontre inter-services des “formateurs-usine”). Cependant, il importe à ce

niveau de mentionner les difficultés pratiques de mise en marche de telles procédu

res, au vu des problèmes effectivement rencontrés pour organiser le simple regrou

pement de quelques formateurs par discipline.

En définitive, l’analyse qui peut être faite de ce “retour sur le terrain” conduit

à se demander si les problèmes rencontrés ne résultent pas en grande partie du

choix de notre restitution.

En effet, en reproduisant d’une certaine façon le cloisonnement entre les différents

acteurs mis en évidence dans le rapport, nous avons tout compte fait contribué

à l’entériner.

Si l’on a pu par ce biais confirmer un certain éclatement du dispositif en différents

pôles, il est clair aussi que nous n’avons que peu progressé dans la mise en évidence,

aux yeux des principaux intéressés, d’une nécessaire dynamique formative commune

à l’ensemble du site, dont on va maintenant tenter de préciser les contours avant

de l’aborder de façon plus détaillée dans la deuxième partie de cette synthèse.

1.3 - L’émergence de thèmes transversaux.

Malgré les difficultés à transmettre cette idée aux acteurs “de terrain”, il est

clair que l’un des apports majeurs de cette phase de restitution réside dans le

fait qu’elle a permis de confirmer l’existence de dimensions d’analyse à la fois

communes aux différents partenaires et ancrées de manière spécifique dans la

réalité des pratiques quotidiennes.

Nous avons ainsi décidé de distinguer dans notre approche trois thèmes généraux

permettant de rendre compte, pour une grande part, de la nature des discussions.

L’intérêt principal des échanges ayant finalement été celui de prolonger la réflexion

déjà entamée dans notre rapport, nous avons cherché à rendre compte d’un certain

état transitoire de la situation et des opinions émises par les uns et les autres

en positionnant chacun de ces thèmes au centre d’un débat encore largement ouvert

entre plusieurs dimensions

Dans le droit fil des objectifs poursuivis lors de cette phase de restitution, cette

manière de procéder se veut en effet résolument orientée vers la perspective de

rendre compte d’une certaine complexité des ajustements propres à ce dispositif.

Ce faisant, nous avons clairement voulu restituer le dispositif de formation, ses

tenants et ses aboutissants, au coeur d’une dynamique d’évolution plus globale
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dans laquelle ce qui a pu apparaître comme des critiques ne constitue en fait que

la mise en forme d’informations utiles pour aborder les étapes à venir.

Très succintement, on peut présenter les trois grands axes de cette analyse transver

sale de la manière suivante

* L’élaboration par les formateurs, de toutes origines et tous statuts,

de démarches pédagogiques et organisationnelles très autonomes conduit

à s’interroger sur Le statut à donner à l’hétérogénéité dans la méthode

des unités capitalisables : celle-ci contribue-t-elle à structurer de maniè

re constructive le dispositif en favorisant l’expression de l’autonomie

des acteurs ?

En sens inverse, n’empêche-t-elle pas une certaine convergence des

réactions des uns et des autres et la recherche d’une cohérence plus

grande dans l’évolution du système ?

* Un autre thème majeur de réflexion a trait à la conception qu’ont

les différents acteurs de la dynamique générée par le dispositif de

formation qualifiante. Là encore, l’évolution actuelle semble osciller

selon les personnes et les lieux entre l’expression d’une continuité assez

forte entre les processus formatifs et les modes de gestion et d’organisa

tion du travail et l’identification d’un certain nombre de ruptures propres

à amoindrir les effets de la formation.

* Il convient enfin de revenir sur une notion déjà abordée dans la conclu

sion du rapport, à savoir le pilotage et la régulation du dispositif :

sur ce point, les échanges avec les partenaires permettent en effet

d’établir une distinction assez nette entre le suivi des opérations et

la gestion des effets de rétroaction du dispositif sur les structures

industrielles et éducatives.

2 - Principales conclusions

2.1 - Nature et fondement de l’autonomie des acteurs.

Les échanges avec les partenaires ont permis de confirmer le caractère bien diffé

rencié des démarches de la formation selon les services, ce qui pousse à s’interroger

sur la question de l’autonomie des acteurs. -

§ 1 - L’hétérogénéité fait partie de la méthode.

Le dispositif de formation qualifiante laisse aux équipes concernées le soin d’organi

ser la formation en fonction des péramètres propres aux différents services, un

fort contraste s’exprimant, comme on. l’a vu, entre les services de fabrication



—136—

et les services d’entretien. De ce point de vue, l’autonomie est à rapprocher d’un

effet d’hétérogénéité réel.

Les personnes que nous avons rencontrées revendiquent en effet la prépondérance

du spécifique, d’une différenciation à la limite de l’exagération pour bien marquer

son territoire. Le regard porté par les fabricants sur le système de formation

appliqué à l’entretien opère une réduction sous une forme plus conventionnelle,

le contexte de la fabrication leur semblant alors le plus approprié, par définition,

à permettre une formation individualisée, ce qui conduit à dire que la formation

par U.C. existe seulement en fabrication. Bien entendu, du côté des métiers de

l’entretien, on ne partage pas du tout ce point de vue, nous y avons nous-même

beaucoup insisté au cours de l’étude.

La méthode des U.C. facilite cet effet de différenciation dans la mesure où elle

ne repose pas sur l’utilisation formelle et “universelle” d’éléments prédéfinis (les

référentiels, les dossiers, les jurys, etc.). On peut souligner au contraire que les

formateurs exercent progressivement leur esprit critique pour mettre en place

des modalités pratiques spécifiques leur permettant de construire leur propre démar

che pédagogique, celle-ci tenant compte à la fois

- des contraintes matérielles de leur service

- du type de public en formation

- des leçons tirées de l’expérience acquise au fur et à mesure de l’évolu

tion du système.

Les acteurs du dispositif ont donc construit eux-mêmes une bonne partie des instru

ments, des outils mais aussi des relations et des contacts nécessaires à la conduite

du plan de qualification, tout cela se réalisant sur la base de leur action et validant

par là même la pertinence de l’application de la méthode des U.C. en milieu indus

triel.

Au cours des réunions, nos interlocuteurs ont ainsi particulièrement insisté sur

le fait que leur démarche s’était construite de manière progressive, en s’appuyant

sur la résolution d’un certain nombre de problèmes les conduisant à procéder à des

ajustements successifs. On peut parler ici d’un véritable processus d’apprentissage

par ces formateurs d’une méthode reposant largement sur leurs propres capacités

d’initiative et d’expérimentation comme tendent à le prouver les deux situations

suivantes

Le cas du service électrique est intéressant à aborder, dans la mesure

où ce service s’est caractérisé dès le démarrage de l’opération par le choix du

responsable de formation, en accord avec la direction, de ne pas désigner de mem

bre précis de l’encadrement comme correspondant-formation au sein du service,

mais plutôt de faire assumer à l’ensemble des agents de maîtrise le rôle de forma

teur.
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Ce fonctionnement, que nous avons qualifié d’original (cf. page 59), au regard

du type de montage établi par la convention-cadre régissant le dispositif, a eu

au bilan de nombreuses répercussions, aussi bien au plan des démarches pédagogi

ques élaborées par l’enseignant chargé du domaine Dl que des relations entre

ouvriers et agents de maîtrise dans les situations de travail.

Il est donc clair ici que les acteurs de ce dispositif, bâti dès ses origines autour

d’une configuration spécifique, ont construit leurs démarches en y intégrant ces

particularités, tout en notant, pour certains d’entre eux les difficultés inhérentes

à une telle situation (ainsi le formateur chargé du domaine Dl a exprimé à plusieurs

reprises son regret de ne pas avoir pu disposer d’un retour d’information suffisant

de la part des contremaîtres de terrain, concernant les travaux effectués par

les salariés qu’il avait par ailleurs en formation).

Un deuxième exemple nous paraît expliciter avec clarté le caractère

progressif de la construction du dispositif. Il concerne le service maintenance-usine-

dépannage, au sujet duquel nos interlocuteurs ont tenu à faire une remarque impor

tante

A leurs yeux, la lecture du rapport n’a pas suffisamment rendu compte des difficul

tés d’implantation et de diffusion des nouvelles pratiques professionnelles liées

à la pédagogie par objectifs. Avant d’être reconnus et utilisés par la majeure

partie des membres du service, ces nouveaux savoir-faire se sont en effet trouvés

confrontés dans un premier temps à l’inquiétude des agents de maîtrise, sensibles

à la modification des tâches que cela risquait d’entraîner pour eux.

Prenant acte d’une telle situation, les formateurs responsables de la mise en place

de la formation par U.C. ont alors choisi la voie d’une forte implication relationnel

le se traduisant en particulier (cf. page 105) par la multiplicité des rôles assumés

par l’agent de maîtrise formateur.

On trouve là encore, à la base de l’évolution du dispositif, exprimée par les forma

teurs, la nécessité de prendre en compte les aspects complexes et temporels de

leur démarche, celle-ci les amenant à se considérer in fine comme les principaux

responsables de la réussite ou de l’échec du dispositif.

§ 2 - Les limites de l’hétérogénéité constructive.

Cette hétérogénéité que l’on peut à maints égards qualifier de constructive, a

conduit cependant dans certaines situations le système des U.C. au risque de perdre

de vue les points de repère essentiels qui le fondent, et d’entraîner par là même

des ruptures dans le processus formatif.
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Les rapports entre formateurs et jurys peuvent aider à analyser ce type de situa

tion, de même que pourrait y contribuer sur un plan plus anecdotique, la façon

dont nos interlocuteurs se sont sentis parfois directement interpellés par la retrans

cription dans le rapport de points très précis de leur démarche.

L’exemple le plus significatif de cette implication des formateurs,

et plus particulièrement des formateurs-usine, nous a été fourni à travers la réac

tion de l’agent de maîtrise formateur du service fabrication à l’analyse faite dans

le rapport des fiches individuelles de suivi des stagiaires (cf. page 94). Pour justifier

la création de cet instrument, cet agent de maîtrise s’est clairement défini comme

étant “hors-méthode”, tout en insistant très fortement sur le caractère indispensable

de cet outil d’aide à la réflexion sur l’évaluation.

En mettant à jour l’une des méthodes construite et utilisée par ce formateur pour

suivre la progression des salariés en formation, c’est beaucoup plus profondément

son propre positionnement vis à vis de la structure que nous avons mis en évidence.

En effet, rien ne prouve que cette pratique soit en hérésie par rapport au systè

me des U.C., on peut même penser le contraire dans la mesure ou elle intègre

les notions de capacité et d’autonomie des stagiaires, ce que cherchent à faire

tous les formateurs. La crainte d’une interprétation négative ne correspond-t-elle

pas plutôt au risque encouru, avec ce texte, d’un regard critique de la part de

ses supérieurs hiérarchiques ou plus précisément des personnes qu’il identifie comme

garantes de la “méthode”, au sens de maintenir un certain nombre de normes.

Plus profondément, ce qui est révélateur de difficultés actuelles, et

dans certains cas de ruptures, ce sont les rapports qui se sont créés entre les

partenaires du dispositif de formation qualifiante et les jurys. Cette question a

été abordée avec la plupart de nos interlocuteurs. Quant à son importance,

si nous avons noté une grande variation en fonction de chacun, c’est surtout dans

les domaines non-professionnels que la question s’est posée. Elle renvoie alors

à une série de problèmes qui sont loin d’avoir été résolus au cours de ces trois

années du plan de qualification et dont nous avions sous-estimé l’importance dans

le corps de notre rapport. Nous avons donc cherché à approfondir l’analyse sur

différents points qu’il s’agisse de la composition des jurys, de leurs attributions

ou encore de ce que représente le référentiel, élément de médiation ou révélateur

de tensions.

La composition du jury : Les jurys sont composés pour partie d’employeurs, de

salariés et de professeurs. Mais dans la pratique, ils sont amenés à constituer

des sous-jurys en fonction des domaines Dl d’une part, D2/D3 d’autre part, puis

D4/D5. D’après les discussions que nous avons eues, cette organisation n’est pas
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sans poser de problèmes surtout dans les domaines non-professionnels pour lesquels

les représentants des employeurs et des salariés se sentent moins concernés, et

qu’alors c’est principalement l’enseignant de la spécialité qui remplit la mission

du jury vis à vis de son collègue. Dans ce cas, le rôle du jury a été ressenti plutôt

en tant qu’inspection qu’en fonction de la validation des aptitudes requises par

les stagiaires dans l’ensemble des domaines constitutifs du diplôme. Il est difficile

de dire à quoi tiennent précisément ces difficultés, et s’il existe une confusion

entre le jury et les commissions techniques permanentes qui peuvent en émaner

domaine par domaine, aux fins d’optimiser le travail des jurys au sens de préparer

les décisions avec chaque formateur, à l’occasion de rencontres préalables.

Les formateurs face au jury : Le jury a été décrit aussi bien au sens d’une instance

de certification dont on connaît les règles du jeu que dans le sens contraire, et

alors la formule “terrorisme des jurys” a été employée.

Dans le premier cas, à partir du référentiel, des directives et des orientations

données, la règle du jeu consiste à présenter au jury un ensemble de documents

en ayant fait en sorte que le tout soit conforme au contrat, à la finalité, au conte

nu~ et à ce qui a été initialement prévu. A ce moment-là les choses paraissent

simples, c’est ce qui semble plutôt se passer avec le domaine Dl (professionnel)

et avec des enseignants ayant une grande expérience du système des U.C. et

du contrôle continu. Dans ce cas, le jury ne constitue pas un problème et on pense

plutôt à en améliorer le fonctionnement.

Dans le second cas, d’où vient cette peur de l’arbitraire, cette peur d’être jugé

dont on nous a parlé ? L’implicite submerge parfois complètement les fonctions

attribuées au jury qui de ce fait, peuvent devenir complètement floues, voire

fantasmées. On prête au jury trop d’exigences formelles sous la forme d’une accu

mulation de “preuves” et de dossiers visant à montrer que le travail a été réalisé,

mais au détriment de tout ce qui pourrait donner lieu à la reconnaissance des

acquis sous d’autres formes. L’arbitraire, c’est aussi compter avec la personnalité

des différents jurys et celle des formateurs, ce qui peut aboutir à apporter des

réponses complètement différentes à des problèmes identiques : un jury refuse

de valider en D4 ce qui est présenté en D5, un autre l’accepte tout à fait. Un

jury “colle” au référentiel, un autre s’en écarte. Un jury rencontre préalablement

le formateur, un autre ne le fait jamais.

La question du référentiel : Le référentiel sert aussi bien de médiation entre

formateurs et jurys que de sujet de contestation.
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On sait comment les référentiels du domaine Dl ont été retravaillés par les grou

pes-métiers pour les adapter aux métiers exercés. De ce fait ils conviennent mieux

qu’en d’autres disciplines.

Dans les domaines non-professionnels, les référentiels ne donnent pas toujours

satisfaction. II y a des parties de programmes qui sont jugées excessives et d’autres

qui n’ont pas l’accord des formateurs qui à certains endroits verraient des exigences

plus fortes, en face des réalités du métier. La solution consisterait a adapter

les référentiels D2 et D3 aux situations des stagiaires pour atteindre le niveau

de qualification souhaité et aller dans le sens d’une véritable formation quali

fiante. Si au contraire la réponse du jury est de dire qu’il faut “coller au référentiel

existant” et ne pas s’en écarter, en imposant ses vues il affirme son pouvoir et

l’obligation d’une référence à la norme, chacun s’enfermant plus ou moins dans

ses positions.

La difficulté est encore plus grande avec le référentiel de français qui n’a pas

l’air du tout de faire l’unanimité. Si un formateur tout à fait rodé au système

des U.C. peut s’en satisfaire, il est jugé incompréhensible pour un autre, non seule

ment au niveau de sa conception d’ensemble mais encore des mots, des termes

et des concepts employés. Le référentiel de français serait ainsi incompréhensible

pour le stagiaire lui-même, ce qui présente à la fois un paradoxe et l’inconvénient

d’introduire un effet contraire à celui qui a été recherché avec le domaine profes

sionnel.

Formateurs et jurys, ou la question de l’articulation entre système de formation

et dispositif de certification : On retrouve ce que nous disions dans la conclusion

du rapport, à savoir que pour faire en sorte que l’entreprise soit un lieu formateur,

il s’agit de maîtriser un ensemble de conditions exigeantes, au risque sinon de

voir se développer un dispositif d’apparence formelle dont le contenu en terme

de capacité formative serait tout à fait faible.

Après les trois ou quatre années du plan de qualification, s’il est évident qu’à

certains endroits les relations entre les formateurs et les jurys se sont traduites

par des résultats positifs, il est non moins certain qu’à d’autres endroits les problè

mes sont restés en suspens, chacun étant sur ses positions. Ce manque de concerta

tion n’a pas permis de répondre à un objectif d’homogénéisation entre les diverses

composantes du plan de qualification, à commencer par une harmonisation suffisan

te des pratiques entre les domaines de formation concernés.
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§ 3 - Autonomie relative des acteurs et homogénéité du dispositif de

formation qualifiante ?

L’autonomie est un concept tout à fait relatif selon les acteurs concernés par

le dispositif. Pour les stagiaires, l’autonomie est le but visé, on attend d’eux qu’ils

organisent leurs productions, qu’ils prennent des initiatives dans le parcours qui

leur est proposé, qu’ils parviennent à “faire en toute autonomie” selon l’expression

consacrée. Pour les formateurs, l’autonomie instituée concerne la gestion au quoti

dien du parcours des stagiaires, l’élaboration des progressions, en bref tout ce

qui concerne les fonctions des enseignants nécessaires au dispositif. Enfin, nous

avons également fait état de fonctions supplémentaires émanant de certains respon

sables du dispositif et construisant de ce fait une forme d’autonomie “instituante”.

Pour les uns et les autres, la question peut être posée en rapport avec la recherche

d’une homogénéisation plus forte du dispositif.

Dans le texte de notre rapport, nous avons noté l’absence d’une structure de régula

tion du dispositif et le fait que le “groupe de pilotage” prévu pour s’associer aux

activités de conception, de suivi et d’évaluation des actions de formation n’a

jamais existé. Ce point a fait l’objet de longues discussions qui ont permis de

montrer en quoi a consisté le pilotage de l’opération. Nous y reviendrons par

la. suite, mais on peut déjà dire qu’il en est ressorti l’idée suivante : le pilotage

a consisté à régler les problèmes au fur et à mesure de leur apparition, dans

les différentes sections. Il a été dit que c’était une vue de l’esprit que de vouloir

rapprocher les différents métiers et les équipes, car le dispositif a cherché à
créer plusieurs pôles qui font que la démarche s’est révélée complètement différen

te d’un endroit à un autre. Dès lors un “pilotage” pris au sens d’homogénéiser

plus fortement ne pouvait qu’apparaître contradictoire avec l’idée de développer

l’autonomie des acteurs.

Cependant, en analysant de plus près les fondements d’une telle position à travers

les remarques de nos interlocuteurs, nous sommes amenés ici à le nuancer de

la manière suivante : s’il est vrai que l’introduction d’actions convergentes entre

les différents pôles comporte le risque d’aboutir à une négation de l’autonomie

des acteurs, il n’en reste pas moins que le système des unités capitalisables repose

aussi sur une certaine recherche d’homogénéité de ses procédures.

Il en est ainsi de la question de l’articulation entre les différents domaines, qui

suppose une notion d’équipe pédagogique élargie à l’opposé d’une dispersion, comme

cela a été plutôt la règle. Un effet d’homogénéisation plus prononcé aurait égale

ment pu porter sur les procédures d’évaluation et tout ce qui concerne la validation

des acquis. Nous venons de voir qu’il y a là de véritables problèmes, mais aussi

des solutions qui ne demanderaient qu’à être plus largement connues, s’il existait

une structure de régulation du dispositif.
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A l’heure actuelle, les discussions que nous avons eues au terme du rapport laissent

penser que les acteurs attribuent au système des U.C. un certain nombre de difficul

tés alors qu’elles auraient très bien pu recevoir des solutions. On peut donc penser

que, contrairement à ce que nous avons entendu, un effort plus prononcé de régula

tion et donc d’homogénéisation sur certains points aurait permis de préciser plus

clairement les contours du dispositif de formation qualifiante.

§ 4 - Assiste-t-on actuellement à l’émergence de nouvelles formes d’au

tonomie des acteurs ?

L’autonomie est à mettre en relation avec une identité qui s’élabore d’une part

sous la pression de l’entreprise et d’autre part en référence avec la problèmatique

actuelle de formation qualifiante.

Sous la pression des enjeux actuels de l’entreprise, il s’agit maintenant de préparer

l’avenir sur des bases nouvelles, à travers une accélération du processus de change

ment des mentalités au sens d’une plus large implication de tous dans la recherche

constante de l’amélioration des produits, c’est en résumé l’image qui nous est

renvoyée. Ceci en référence avec le système des U.C. d6nt on voudrait garder

pour l’avenir l’essentiel, au sens d’une démarche personnalisée qui aide chacun

à analyser les manques et les connaissances qui font défaut pour mieux réussir

dans les situations de travail. S’il s’agit bien là des groupes-métiers-qualité, il

s’agit également des modalités d’application de Paccord cadre sur l’évolution

de carrière qui paraît reprendre complètement le problème de l’évaluation des

compétences d’une manière internalisée. Par le fait de susciter de nouvelles règles

dans la prise en compte d’une hypothèse de transformation des qualifications

individuelles, dans quelle mesure les. procédures aujourd’hui envisagées répondent-

elles à la question de l’évaluation des effets induits par les multiples actions

de formation engagées sur le site parallèlement au dispositif U.C. ?

Cette question effectivement abordée lors de nos discussions nous semble constituer

un point important des réflexions à développer.

2.2 - Dynamique de formation et évolution du site industriel.

Un second thème s’est dégagé des discussions qui ont fait suite au rapport : qu’est

ce qui caracterise actuellement l’evolution de la demarche de formation ‘~ Pour

les uns, la question consiste à rechercher une continuité entre le processus engagé

er~i. matière de formation et l’évolution de l’usine au plan de la gestion des hommes,

de l’organisation du travail et des nouveaux matériels. ~

Pour d’autres, le constat d’un fort décalage entre la gestion de la démarche de

formation et la prise en compte de ses effets dans les situations professionnelles
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conduit à l’expression d’un certain nombre d’incertitudes quant à la pérennisation

de ce type de dispositif.

§ 1 - Un atout décisif : la continuité de la démarche formative.

IYune maniàre générale, pour l’ensemble des services, il s’agit maintenant de

gérer les retombées de l’évolution des savoir-faire maîtrisés par les salariés, en

établissant un rapport étroit avec les profondes mutations technologiques engen

drées par le passage aux alumines techniques. Cet effort pour constituer un proces

sus formatif continu a constitué tràs tôt une priorité des formateurs, cela débou

chant d’ailleurs dans certains services sur des résultats sensibles en terme de

transformation des situations professionnelles. Nous y avons suffisamment insisté

dans le rapport avec l’exemple du service maintenance-usine-dépannage. Ce dont

il est question c’est bien de voir en quoi il y a continuité de la démarche formati

ve, dans les différents secteurs.

Ainsi, pour reprendre le cas de la fabrication, on peut interpréter la démarche des

groupes-métiers-qualité, que nous avions briàvement abordée (cf. pages 74 et

130) comme à la fois un prolongement du dispositif et une réorientation face

aux enjeux économiques qui se présentent. Sans entrer ici dans les détails de cette

opération, on se bornera à relever l’intérêt qu’elle semble susciter à tous les

niveaux hiérarchiques, chacun trouvant, à travers elle, des élàments lui permettant

de s’approprier individuellement la démarche, tout en s’intégrant dans une dynami

que collective. Les propos recueillis sur ce point montrent ainsi que le fait de

participer à ces groupes entraîne à la fois une rupture avec les habitudes quotidien

nes de travail et une véritable ouverture sur les autres services et les autres

métiers composant le processus de production. En reprenant l’expression d’un

membre de l’encadrement, on peut ainsi parler de l’émergence de “comportements

décloisonnés”, ce qui n’est pas sans rappeler -et ce n’est pas le fruit du hasard-

les réactions de nos interlocuteurs à la phase des groupes métier, dont on avait

pu noter la grande importance pour les personnes en ayant fait partie (cf. pages

50 et 120).

§ 2 - Une dynamique marquée par l’existence d’un certain nombre de

ruptures.

Cependant, l’analyse des modalités concrètes de cette contribution de la formation

à la recherche d’une certaine continuité nous amène, au vu des réactions de nos

interlocuteurs, à nuancer le caractère général de cette observation.

En effet, les discussions ont fait apparaître ou réapparaître de façon assez nette

l’image d’un dispositif de formation marqué par l’existence d’un certain nombre

de ruptures.
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Ainsi, à travers les remarques de plusieurs enseignants associés au

dispositif, a pu être mis en évidence le fait que la forme même du dispositif

était très différente entre le début et la fin de l’opération

Au début du plan triennal de qualification les salariés paraissaient engagés dans

une démarche de formation réellement individualisée, c’est à dire fondée sur

l’acquisition progressive de capacités, respectant les rythmes de chacun. Mais

au terme du processus, c’est à dire à l’issue de la période d’application du plan

triennal, les salariés en formation semblent évoluer fortement vers la “priorité

au diplôme” : il s’agit désormais pour eux d’amasser le plus vite possible les dos

siers d’évaluation pour montrer au jury que le travail nécessaire a été fait, quitte

à laisser de côté “l’esprit des U.C.” fondé sur une maîtrise effective des capacités

acquises. Une pression très forte s’exerce sur les formateurs qui change complète

ment leur rapport à la formation. Et le système paraît prendre définitivement

l’apparence d’une procédure de certification.

Pour nos interlocuteurs, il s’est ddnc avéré très difficile d’appliquer la même

méthode avec des gens qui au début étaient très motivés pour apprendre, et avec

des gens qui maintenant sont plus attachés au problème de la valorisation de leur

diplôme à travers une prime. La population ayant changée, certains enseignants

ayant été remplacés par d’autres, les conditions ayant été transformées, on peut

concevoir que pour un certain nombre d’acteurs associés à l’entreprise, le dispositif

soit plutôt appréhendé en terme de rupture que de continuité.

Lors de la réunion au sein du Service Electrique, nous avons pu égale

ment identifier un aspect très parlant de cette discontinuité

En effet, la discussion nous a permis de reconstituer une partie intéressante de

l’itinéraire professionnel d’un de nos interlocuteurs. Il s’agit de l’agent de maîtrise

participant à la discussion qui s’est présenté à la fois comme nouveau responsable

de formation au sein du service et comme ancien membre du groupe-métier, les

trois années écoulées entre ces deux activités l’ayant vu affecté au service Mesure

et Régulation, c’est à dire en dehors du service électrique. Cet itinéraire, apparem

ment sans rapport avec la conduite de la démarche formative au sein du service

électrique, nous apparaît cependant intéressant à analyser car il révèle à nos

yeux deux éléments de rupture

D’une part, nous avons ressenti très nettement la rupture d’ordre individuel qu’a

suscité le transfert de cette personne dans un autre service à l’issue de sa participa

tion au groupe-métier, dans lequel il s’était fortement impliqué. Ayant secrété

des attentes très fortes chez lui en terme de prolongement de son action dans

ce domaine, cette action s’est traduite en fin de compte par un changement de

poste en complet décalage avec son investissement personnel.
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D’autre part, l’itinéraire de cet agent de maîtrise et son retour actuel dans le

giron de la formation amènent également à considérer qu’il y a eu rupture ou

pour le moins une certaine incohérence dans la gestion globale du dispositif de

formation qualifiante au service électrique : sans avoir la possibilité d’identifier

les raisons exactes de la non-désignation de ce contremaître comme formateur-

usine dans le dispositif, on ne peut toutefois manquer de penser a posteriori, que

les responsables de l’opération ont choisi la voie d’une certaine discontinuité dans

la désignation des responsables de la conduite de la démarche.

§ 3 - Une distinction à établir entre reconnaissance et gestion des effets

de la formation.

Si on analyse la situation des différents services, telle que nous l’avons mise en

évidence dans les exemples ci-dessus, on se rend compte que le problème de la

dynamique formative renvoie à l’analyse plus large de l’impact de la formation

sur les processus de travail.

Or, à ce niveau, les exemples précités nous permettent d’introduire une nuance

dont les différents échanges que nous avons eus avec les partenaires nous ont

révélé l’importance

Il importe, à nos yeux, de considérer l’écart existant entre la gestion et la recon

naissance des effets de la formation comme un élément primordial de l’analyse

de la dynamique formative.

Pour être plus précis sur la définition que nous donnons de ces deux éléments,

on peut très brièvement revenir sur la situation dans les différents services, telle

qu’elle a été largement développée tout au long du rapport

Ainsi, au sein du service électrique et du service fabrication, les effets

de la formation n’ont globalement été identifiés et gérés de manière explicite

qu’a posteriori, c’est à dire à la suite de la mise en place et du fonctionnement

du dispositif de formation. II y a donc eu séparation dans le temps entre la forma

tion et la prise en compte de son impact, celui-ci apparaissant constituer un élé

ment à part, en quelque sorte “isolé” des données l’ayant constitué.

Dans le même ordre d’idée, certains formateurs associés à l’entreprise font part

aujourd’hui de leur incertitude sur la poursuite du dispositif de formation, dont

ils ont été les acteurs mais qui, en même temps, a représenté pour eux l’objet

de décisions auxquelles ils n’ont jamais participé.

En se demandant quelles seraient aujourd’hui les conditions pour renouveler un

dispositif de cette envergure, ces formateurs ne font que souligner la démarcation
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fortement établie entre la gestion du dispositif et la prise en compte de ses effets.

Le service M.U.D. s’est, quant à lui, caractérisé par l’essai de construire

de façon conjointe une dynamique formative et une transformation progressive

des processus de travail, c’est à dire d’intégrer dans le temps ces deux logiques.

Au sein de ce service, la prise en compte plus rapide de l’impact potentiel de

la dynamique formative a contribué à accélérer la vitesse avec laquelle la forma

tion a “déteint” sur les situations de travail.

On peut donc considérer ici que les effets de la formation ont été intégrés au

cours de la démarche, ce qui a contribué, comme nous l’ont confirmé les forma

teurs de ce service, à favoriser l’émergence d’une reconnaissance sur le terrain

(c’est à dire essentiellement auprès de la maîtrise) des qualifications renouvelées

issues de la dynamique formative.

On peut ici faire l’hypothèse que la reconnaissance formelle, en terme de classifica

tion et de salaires, des effets de la formation pourra se faire dans la continuité

du processus engagé, et donc sans problèmes majeurs.

Pour conclure ce chapitre, on peut donc mesurer avec plus de justesse les problè

mes posés par l’appréciation différenciée des transformations du travail qui sont

censés résulter du dispositif de formation qualifiante.

Sans préjuger de la portée des actions engagées actuellement, on peut considé

rer que le dispositif a jusqu’à présent induit un certain nombre d’effets dont cer

tains ont d’ores et déjà été intégrés et reconnus comme éléments d’une démarche

continue. A contrario, d’autres effets tendent à être gérés comme des conséquences

d’une opération désormais achevée.

Pour pousser plus loin cette réflexion, il nous paraît maintenant important de

centrer notre analyse autour de la façon dont l’opération a été conduite et pilotée

au plan de chaque service et du site dans son ensemble, cela afin de cerner avec

plus de précisions le fondement des évolutions différenciées des différents services

que nous avons analysé ci-dessus.

2.3 - Pilotage et régulation du dispositif de formation.

Les discussions que nous avons eues dans la phase finale sont venues prolonger

l’un des points que nous avions soulevé dans notre rapport à propos du groupe

de pilotage qui au départ avait été envisagé en regard des activités de concep

tion de suivi et d’évaluation des actions de formation. On nous a fait remarquer

que s’il est vrai que ce groupe n’a pas été constitué, on ne peut pas pour autant

en tirer des conclusions quant à l’absence d’un suivi régulier des opérations.
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Nous avons voulu profiter de cette ultime étape pour reprendre è nouveau ces

questions qui concernent non seulement le suivi mais aussi le pilotage, la régulation

et la rétroaction, autant de fonctions qui apparaissent de manière plus ou moins

explicite.

§ 1 - Pilotage et régulation au niveau du site.

Périodiquement des réunions ont été organisées pour régler les problèmes d’emploi

du temps, de préparation des jurys, de bilans de fin d’année, etc. On retrouve

là une première forme de pilotage au sens d’animation, de coordination et de

mise en place des actions de formation par le fait d’une collaboration AP/GRETA.

Mais aussi, au quotidien, le pilotage a consisté en la gestion è court terme du

dispositif nécessitant de nombreux ajustements, en particulier au plan de l’organisa

tion matérielle au fur et è mesure de l’avancement du projet. Ceci a été le fait

du responsable de formation A.P., en liaison avec les enseignants et/ou les équipes

éducatives et les services concernés. Le but aura été de régler les problèmes

au fur et è mesure, là où ils se sont posés, c’est è dire dans les différents secteurs

et au niveau de chaque équipe engagée dans le dispositif de formation, aussi bien

è l’usine de Gardanne qu’à celle de La Barasse.

En ce sens, on peut considérer que la solution qui a été retenue incite è préciser

ce que nous disions dans le rapport. Même si le groupe local de pilotage n’a pas

été constitué formellement, les choses ont présenté parfois une grande analogie

lorsque le responsable de formation, le chef de service aihsi que des personnes

qualifiées dans les différents métiers se sont trouvées associées aux activités

de conception, de suivi et d’évaluation des actions de formation.

En fait l’idée dominante aura été de préserver l’identité de chaque groupe et

de parer au plus pressé. Mais en même temps, cette priorité de gestion à court

terme du dispositif conduit è minimiser les confrontations d’idées et les problèmes

d’ordre général, dont l’urgence n’est pas apparue de manière manifeste.

C’est le problème que nous avions soulevé dans le rapport. De ce point de vue,

il apparaît bien que l’idée d’un pilotage inter-équipes (ou inter-secteurs) sur un

même site est perçue comme un risque de remise en cause de l’autonomie des

acteurs et surtout comme un instrument lié è une finalité extérieure è la résolution

des problèmes de court terme qui, quant à elle, constitue un impératif crucial,

non seulement pour la bonne marche des opérations, mais encore pour la qualité

des effets générés.
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§ 2 - Coordination générale et régulation d’ensemble du dispositif.

Le pilotage du dispositif est également fonction de la mise en application d’un

ensemble de règles constitutives du plan de qualification s’appliquant indifférem

ment dans chaque établissement.

Dans le même temps où le groupe local de pilotage a été défini, une coordina

tion générale inter-sites et inter-GRETA l’a également été aux fins de garantir

la pertinence, la cohérence et la qualité des actions engagées par les équipes

éducatives. Cette coordination destinée è assurer la régulation générale du disposi

tif a été placée sous la double responsabilité de la société A.P. et de l’Education

nationale.

Nous savons en fait peu de choses sur la manière dont la coordination s’est effec

tuée. Il n’empêche que l’analyse doit tenir compte aussi de cette autre conception

du pilotage.

§ 3 - La prise en compte des effets.

En cherchant è analyser les fondements de ces deux conceptions du pilotage,

nous sommes amenés à poser l’hypothèse que le dispositif oscillant entre ces deux

pôles, a contribué è introduire une dissociation entre deux types d’effets, les

premiers étant plutôt le fait de la coordination générale, les seconds résultant

d’abord de la dynamique engagée, au plus près de chaque équipe. Par hypothèse

toujours, la difficulté ne consiste-t-elle pas maintenant è relier ces effets entre

eux ? Il est difficile de se trouver plus au centre d’une problèmatique de rétroac

tion.

Pour tenter d’éclaircir cette question, il nous semble nécessaire de revenir aux

origines du dispositif

En effet, on doit se rappeler que les concepteurs du plan de qualification avaient

nettement insisté, au démarrage de l’opération, sur les effets attendus de transfor

mations des situations de travail résultant de l’accroissement de l’autonomie des

salariés (cf. p.2). Comme nous l’avons largement montré, la définition de cet

objectif a contribué, sur le site de Gardanne, à l’élaboration d’un dispositif de

formation qualifiante placé sous le double sceau de la complexité et de “l’hétérogé

néité constructive”. Or, c’est précisément la difficulté è construire un pilotage

réel de cet ensemble complexe et multiforme qui nous semble être è la base du

problème de la prise en compte des effets de la formation. Car tout se passe

comme si le système avait contribué è générer une certaine hiérarchisation de

ses effets

- Certains sont reconnus è la fois sur le plan industriel et au niveau

de chaque individu, en particulier è travers une batterie de huit indica
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teurs de performance, diffusée chaque mois à l’ensemble du personnel

et permettant de “mesurer l’efficacité et les résultats des efforts”

réalisés (cf. annexe 3).

- d’autres effets, beaucoup plus difficiles à quantifier, et contribuant

pourtant à induire des formes de développement réel de la responsa

bilité et de l’autonomie des salariés, sont néanmoins difficilement

perçus au niveau de l’ensemble du site comme des résultantes directes

de la politique de formation.

Les échanges avec les partenaires ont ainsi permis de faire apparaître le déséquili

bre existant entre une logique de résultats, fondée sur l’atteinte d’objectifs claire

ment identifiables, et un processus de construction collective de nouveaux savoir-

faire, reposant avant tout sur une maîtrise élargie des situations professionnelles

par les salariés, allant bien au-delà de l’obtention d’un diplôme et étant par consé

quent d’ordre beaucoup plus qualitatif.

Or, face à ce problème majeur d’appropriation différente des objectifs de départ

on a pu noter qu’aucun lieu d’échange particulier n’a permis jusqu’à présent que

s’opère une articulation entre les différents acteurs permettant de dégager de

nouvelles pistes d’évolution. Au contraire, on assiste plutôt à un certain cloisonne

ment des démarches réalisées dans les différents services, chacun se satisfaisant

des résultats obtenus, en référence à sa propre conception de la portée de ce

type d’opération.

CONCLUSION

A l’issue de cette synthèse, le problème qui émerge est clairement celui de la

cohérence d’ensemble d’un dispositif de ce type

Si le plan de qualification a indéniablement contribué à générer un véritable proces

sus d’appropriation, par les acteurs, d’une démarche formatrice innovante, il n’en

reste pas moins que la question des lieux, des moments, des formes et des supports

de cette appropriation reste posée.

Autrement dit, le problème du pilotage, évoqué à plusieurs reprises dans cette

étude, revient en fait à s’interroger sur les conditions de continuité de la dynami

que d’évolution engagée aussi bien au niveau des personnes que des structures.

Ainsi, comme le faisait remarquer l’un des responsables de l’opération, l’hétérogénéi

té de l’expérience apparaît comme une garantie majeure contre le risque de modéli

sation d’un système rigide, mais à conditions que les acteurs concernés puissent

confronter leurs représentations de la formation qualifiante et de ses effets.

Au regard de cette exigence, l’analyse de l’évolution du dispositif de formation
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étudié conduit à penser que la question de sa régulation d’ensemble doit être

reposée dans les termes suivants

Comment mettre en place une forme organisée qui permette d’assurer à la fois

la diversité et l’échange pour que chaque acteur se réapproprie, en les comprenant,

des éléments construits par d’autres acteurs ?

C’est à travers l’élaboration d’une certaine capacité à transférer, d’une situation

à une autre, des éléments d’expériences acquises au fur et à mesure de la démarche

que se situe, à notre sens, la clé de la pérennité d’un système fondé sur une dynami

sation collective, à la fois décentralisée et diversifiée.

La maîtrise conceptuelle du dispositif de formation qualifiante pose donc le problè

me de son pilotage, à la fois au sens de maintenir le système des unités capitalisa

bles dans ce qu’il a de plus significatif et de réaliser un certain nombre de trans

formations.

Plus largement, nous pensons avoir mis en évidence le fait que le dispositif de

formation qualifiante, loin de constituer un instrument mis au service d’un seul

objectif, a permis au contraire de faire émerger la complexité des dimensions

qui structureront à l’avenir l’évolution du site industriel. Ainsi, l’espace de la

formation intégrée à l’entreprise s’est positionné progressivement à l’intersection

de trois plans distincts : le plan des objectifs industriels, le plan des objectifs

organisationnels, le plan des objectifs conceptuels du dispositif de formation.

On peut donc pour finir considérer que cette étude met en évidence le caractère

transitoire - et cependant primordial - de cette phase de formation qualifiante.

La période qui s’ouvre sur le site de Gardanne s’avère donc porteuse d’enjeux

majeurs, en terme d’évolution des hommes, de l’organisation et des structures

existantes.
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